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Ra p po rt i ntrod u ctif  
pa r An n i e  H é l è n e  D U F O U R  

Les réun ions préparatoi res à ces deuxièmes rencon
tres sur  l a  forêt méd iterranéenne ont montré que l 'émer
gence de ce thème de réflexion parmi u n  ensemble 
d 'autres, d 'ordre essentie l lement économique et techn i 
que, sembla i t  tradu i re deux  cou rants de préoccupat ions de  
l a  part de ceux  qu i ,  à t itre profess ionne l  ou non,  s ' i nté
ressent à l a  forêt méd iterranéenne.  

- D'une part, u n  dés i r  d ' i nterroger l ' h i sto ire h u ma i ne, 
soc ia le  de cette forêt a utant que les savo i rs, les techn iques 
en usage dans le passé, avec parfois l 'espo i r  sous-jacent 
peut-être d 'y trouver des formu les app l icables au  présent, 

- D'autre part ,  un souci de mieux comprendre ,  devant 
l a  d iversité des usages contempora i ns  des espaces fores
t iers et des enjeux parfois contrad ictoi res dont i ls sont 
l 'objet, dans  que ls  ensembles de pratiques soc ia les et 
cu lture l les s 'ancrent cel les qu i  touchent à la forêt aujour
d 'hu i  ou ,  pour les dern iers-nées, sur  que l  corps de ({ tra
d it ions » e l les se greffent. 

Dans  un cas comme dans l ' autre, ce choix sembla i t  
motivé par une recherche d'efficacité quant à l 'appréhen
s ion et  à l a  d iffic i le  gestion de ces espaces complexes. 

C 'est donc en tenant compte de l 'ensemble des 
quest ions sou levées au cours des séances prél im i na i res 
que nous avons organ i sé le programme de trava i l  de notre 
g roupe a utour de ces deux pr inc ipaux centres d ' i ntérêts . 
Nous nous proposons  toutefois ,  pour  éviter le risque d ' un  
débat académique trop généra l ,  d ' aborder l es  problèmes 
à travers l 'examen de  certa ins  cas précis (vo i r  l i ste des 
commun ications) .  

- Ains i ,  le premier  volet de d i scussions, centré sur  les 
pratiques et usages anc iens de l a  forêt - qui  nous réun i ra 
cet a près-m id i  - se voudra it  être a utant une m ise en 
perspective h istorique de problèmes généraux très con
tempora ins  (te ls cel u i  d ' une  hypothét ique gestion ({ équ i l i 
brée » des espaces forest iers ou ce l u i  des feux et  i ncend ies 
de forêt) qu ' un  écla i rage de déta i l  su r  des activités, des 
événements part icu l iers et loca l i sés (comme l a  chasse au 
poste das les col l i nes marse i l l a i ses, le  br igandage dans le  
Var ou la  fabrication sécu la i re des fou rches de m icocou l ie r  
en basses Cévennes) .  

- Le second - qui  nous réun i ra samedi  mat in - se 
propose de fa i re le  point sur les i ntérêts d ivers suscités par 
la  forêt aujourd ' hu i  à part i r  des prat iques vivantes dont e l l e  
est le  cadre .  I l  y sera ,  b ien sûr, question de chasse, de 
cue i l lettes et d 'é levage - ces tro is  champs d 'activités 
éminemment révélateu rs des enjeux associés à l a  forêt et 
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des l iens qu i  ({ trad i tionne l lement » u n issent les sociétés 
v i l lageoises et les hommes à leurs bois - mais  a ussi 
d 'activités à l ' importance moins soupçonnée peut-être 
comme la  transhumance d 'abe i l les en forêt ou de modes 
d'appropriat ion moins man ifestes de ces espaces comme 
ceux que peut révéler l e  d i scours toponymique de  leurs 
ut i l isateurs. 

B ref, nous nous sommes attachés, dans l a  sélect ion 
nécessa i re qu ' i l  nous a fa l l u  fa i re,  à conserver à ce sujet 
foisonnant sa d iversité thématique ma is  aussi ,  a utant que 
fa i re se pouvait, sa d iversité spatia le  pu isque les  expér ien
ces et les réflexions qui  nous seront rapportées courent du 
Var à l ' Hérau lt, des Alpes de Haute-Provence au  Gard et 
des Bouches-du -Rhône en Sarda igne .  

Entre ces deux demi -journées, une  vis ite de la  forêt de 
Sa int Victor La Coste dans le Ga rd (dont l ' h i stoire au ra fa it 
l 'objet d ' un  exposé cet a près-m id i )  nous permettra une 
confrontation su r  le  terra i n  avec que lques-uns des thèmes 
et des acteurs qui seront a u  centre de nos débats du rant 
ces journées. 

Chasseurs ,  a nciens bouscatiers nous parleront de leurs 
pratiques ;  on y verra une démonstration de débourdage et 
on nous présentera des techn iques trad it ionne l les d 'exploi
tat ion du chêne vert, a ins i  que des carrières, des fou rs à 
chaux, des exploitations de phosphate qu i  ja lonneront 
notre parcou rs .  

--

Voi l à  pour  ce qu i  est du  ({ menu » de ces trois jours. 
Si ,  chemin  fa i sant, nous avons pu  battre en brèche que l 
ques idées reçues, inc iter à l a  p rudence quant à l ' app l ica
t ion de recettes héritées d u  passé, soulever le voi l e  sur  
l 'existence ou l a  permanence d 'activités dont  on méconnaît 
parfois la pa rfa ite vivacité, att i rer  l 'attention sur  certa ines 
formes de conna issances d iffic i lement appréhendab les par 
qu i  ne les a pas reçues en héritage ou n 'a  pas été amené 
à accompl i r  de  patientes démarches a uprès de ceux qui  les 
possèdent, nous au rons atte int  q ue lques uns des objectifs 
de ce g roupe q u i  attend,  par a i l l eurs ,  beaucoup  des i nfor
mations que le  pub l ic  de ces rencontres voudra bien l u i  
apporter. Car  - et  c'est ce que  je  voudrais rappeler pour 
conclu re - s i  certa ins part ic ipants, à cause de  leurs 
recherches, de leurs prat iques quot id iennes dans  les bois 
ou leur  fréquentation des gens du bois, vont être appelés, 
a u  cours de ces séances, à i nterven i r  par un  exposé, sur 
tel ou tel point qu ' i l  conna issent bien, ces journées sont 
avant tout conçues comme un d i a logue, un  trava i l  en 
commun  entre des partena i res potent ie ls dont les activités 
habituel les ne favorisent pas toujours la  rencontre. 

forêt méditerranéenne, t .  VI, n° 2, 1 984 



D u  passé a u  p rése nt : 
l a  fo rêt m é d ite rra n é e n n e  et 
ses d ésé q u i l i b res 
par Yves R I NAU D O  

L'effort actuel pour défi n i r  les grandes l i gnes d 'une 
gestion équi l ibrée des forêts méditerranéennes mérite 
réflex ion .  Cette recherche s 'appu ie ,  entre a utres, sur une 
interrogation mu lt iforme et, parfois ,  passionnée d 'un  passé 
censé porteur  de formu les récupérables.  C'est, en même 
temps, une lecture des relat ions entre les hommes et leur  
foret marquée par  u n  i ncontestable i rén isme.  Cette quête, 
qui n 'est pas nouve l le  ma is  actue l lement en p le ine re lance, 
ne s 'embarrasse pas beaucoup  du statut j u rid ique de la  
propriété forest ière .  Une tel le  i nd ifférence est  ic i  compré
hens ib le ,  et e l le  n 'en est que  p lus  s ign ificative : l a  forêt 
mérid iona le  est, en effet, perçue comme un l ieu naturelle
ment collectif, un espace social isé, chargé d 'une grande 
force identitaire. 

Mais  a lors, comme tout espace de ce type, le  bois -
comme l 'on d it ic i  - abrite et engendre des relat ions 
socia les plus ou moins complexes, que l ' h isto i re révèle de 
nature souvent confl ictue l les .  Auss i  apparaît- i l  l a rgement 
comme un  l ieu d 'expression de déséqui l ibres variés, 
nombreux, spécifiques a uss i ,  enrac inés dans le  temps 
v i l l ageois,  et exaltés à l 'occasion par  l a  conjonctu re locale 
et/ou nationale. Ainsi en est- i l  entre l a  f in du XVI I I '  siècle et 
ce l le  du  XIX', où se résume et s'achève une h i sto i re 
anc ienne, et s 'annoncent pu is  se développent des perspec
tives contempora i nes. Cette séquence sécu l a i re, toujours 
présente dans la mémoire loca le,  sou l igne la nature d 'une 
pol i t ique forest ière marquée par  l 'excès et  vouée à une  
gest ion des  déséqu i l i bres. 

Au point de départ, l a  Révol ut ion,  par sa lég is lat ion en 
matière de b iens communaux (encore qu 'e l le  fût hés i 
tante) ,  l i bère la rgement l a  gest ion des bois, car  ic i  commu
naux  e t  forêts sont l a rgement associés, en part icu l ier  dans  
le Va r  ( 1 0 % de l a  superf ic ie,  boisée à 77  % )  ( 1 ) . L a  commu
nauté s'efforce dès  lors d 'é larg i r  son  champ  d 'action ; e l le  
vise à u n  contrô le exc lusif, dans le  cadre d 'usages « im
mémor iaux » .  Pou r  résumer, l ' a uto-gestion communa le  des 
forêts est  en passe de l 'emporter, avec rudesse parfois ,  en  
part icu l ier  lorsqu ' i l  s 'ag i t  de récupérer les « usu rpations » 
des grands propr iéta i res nobles .  I l  faut d i re que la pression 
démograph ique dans les campagnes, qu i ,  faute d 'exuto i re,  
atte indra son maxi m u m . dans l a  première moit ié du  XIX' 
siècle, donne à la forêt une i mportance décis ive : seu le e l le  
peut  assurer  l 'équ i l i bre de la  société vi l l ageoise. Les p lus  
nombreux ( petits propriéta i res, ouvriers sans terre, a rt i 
sans) y trouvent les i nd ispensables ressources complémen
ta ires, prélevées dans  le  cadre des usages en vigueur : 
terres agricoles (essarts, écobuage) ,  engra is  (feu i l les,  ra 
meaux) ,  l it ière et nou rriture d u  béta i l  (porcs et surtout ovins 
et  capr i ns ) ,  bois' d 'œuvre (out i l s ,  répa rations d iverses, 
charpente), combustib le  (chauffage, charbon de bois, fours 
à chaux, tu i ler ies . . .  ), produ its de la chasse et de la cue i l lette 
enfin ,  dont une part var iab le est négociée, procu rant u n  
reven u  monéta i re précieux, surtout lorsqu ' i l  faut rég ler 
certa ines dépenses i névitables ( impôts, amendes, produ its 
domestiques . . .  ) . B ref, tout un système d 'économie do
mestique ,  peu ouvert sur  l 'extér ieur, lu i  doit beaucoup.  Et 
comme les hommes sont toujours p lus  nombreux, l a  
ponct ion de r ichesses s 'a lourd it, a u  point de menacer l a  
forêt e l le-même q u i  recu le  et  s 'appauvrit. Ma is  surtout ces 
impératifs vi l l ageois heurtent de p lus  en p lus  violemment 
le  princ ipe de la  propriété, sanctif ié par la  Déclaration de 
1 789, qu i  étend sa protect ion non seu lement sur  les b iens 
privés, ma is  encore sur  ceux de la  N at ion,  en  l 'occurrence 
sur les forêts doman ia les réputées surexploitées. Ains i ,  la 
forêt part ic ipe au  g rand conflit privé/pub l ic  qui s ' i nsta l le  
a lors, sans surpr ise : le  XIX' siècle est ,  on le  sa it, cel u i  du 
triomphe de l ' i nd ividua l isme.  
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A cet égard ,  le Code Forest ier de 1 827 joue le rôle de 
détonateu r. Certes l ' Etat aff irme sa volonté de protéger les 
forêts pub l iq ues et  les défend contre les empiètements 
privés (sér ie de mesures à pa rt i r  de l 'ordonnance de j u i n  
1 81 9  sur  l a  recherche e t  l a  rest itut ion des  b i ens  commu
naux  usurpés) .  Ma i s  l ' i ntroduction d u  Code permet préci 
sément de l es  contrô ler p lus  étroitement à part i r  de  normes 
nationales. De son côté, le cantonnement permet aux bois 
privés de se l i bérer des contra i ntes col lectives. Désorma is  
émanc ipée, l a  propriété forest ière privée peut  se tourner 
réso lument vers un marché nettement demandeur, où 
s'envolent les prix. 

La forêt vit a lors les dern iers temps de  son âge 
vi l l ageois, avant de  s 'engager dans un  âge i ndustrie l ,  où 
ses r ichesses, davantage privatisées, l ' i ntègrent à l 'écono
mie  de marché conquérante. P lus  généra lement, les cam
pagnes abordent a lors un  moment-c lé de leur  h i sto ire, cel u i  
du  franch issement, bon gré, ma l  g ré, de la  l i g n e  de partage 
entre l 'Ancien et l e  Moderne, entre l a  société domestique 
lentement rythmée et  les  nouve l les structures cap ita l i stes 
au dynamisme j uvén i le .  Le passage n 'est pas s imple,  n i  
rap ide.  La désart icu lat ion du  v ieux monde v i l l ageois qu ' i l  
porte en l u i  exaspère l es  tens ions ,  l es  déséqu i l i bres, les 
confl its. Aussi ,  j ama is  peut-être, l a  forêt v i l l ageoise ne 
fut-e l le  autant ag itée que lorsqu 'e l l e  dût se défendre sur  
les deux fronts de « l ' étatisation » et de l a  privatisat ion.  

La « norma l i sat ion » forestière condu ite au  nom d 'une 
log ique nouve l le ,  u n ificatrice et productiviste, s 'oppose à 
l ' a utogest ion,  v i l l ageoise et consommatrice, acqu ise a u  
prix de b i e n  d e s  l uttes e t  fa rouchement défendue .  S 'ou
vrent a lors des temps tumu ltueux, où ,  pendant  ce premier  
XIX9 s ièc le ,  s 'amorcent de longs procès et  éclatent de 
nombreuses explosions, i nd iv idue l les et col lectives. Ains i  
pour que lques décenn ies ( 1 820 - 1 860) ,  le  Var de la  Répub l i 
que  au  vi l l age (M .  Agu lhon )  ignore le ca lme .  Les con
traintes du  nouveau  Code, les a mbit ions de l a  propriété 
privée, toutes restr ictives des d roits communaux, déchaî
nent les v io lences. Cette i l l ustrat ion rég iona le  d ' un  mou
vement nationa l  très amp le  (vo i r  par  exemple l a  célèbre 
« G uerre des Demoisel les » ,  Ar ière 1 829- 1 83 1 ) p lace le  
garde forest ier, agent et  symbole de la  nouve l le  po l i t ique 
forestière, a u  centre du  confl it ,  comme la  c ib le  privi lég iée 
d'une sensib i l i sat ion doub le et opposée : l a  propriété 
privée, qu i  s'estime menacée, l ' i nvestit impérativement du  
rôle de défenseur u lt ime : pou r  l e s  usagers v i l l ageois ,  i l  est 
le  barrage q u i  les condamne .  I l l u i  a rrivera d 'en mour i r. 
Quant aux deux a utres protagon istes, l 'enjeu d u  confl it 
j ustif ie toutes les a l l i ances, y compris les moins attendues : 
on verra les répub l ica ins défendre l a  modern ité d u  Code 
contre des monarch istes lég i t imistes rangés au côté des 
communautés (Hyères, 1 840, M. Agu l hon ) .  

Cette h i sto ire s 'art icu le a utour de deux fi na l ités, b ien  
repérab les .  D ' une  part, l a  centra l i sat ion,  accé lérée depu is  
les i n it iatives napoléoniennes, prend pour  l a  c i rconstance, 
sa l ivrée forestière. D 'autre pa rt, un productiv isme, déjà 
nettement formu lé  à l a  f in  du XVI I I '  siècle dans l 'esprit des 
physiocrates, est a lors repr is à son compte par  l ' Etat qu i  
l ' appu ie  de sa force croissante : l e s  usages communauta i 
res sont économiquement désastreux pour tous ;  a i n s i  l e  
béta i l  détru it  l a  végétat ion (et c'est l e  procès permanent 
de la  chèvre ) ,  l 'essartage about it à l a  ruine des sols a lors 
que  la médiocrité des moyens et des techn iques de cu lture, 
l ' i nsuffisance des parce l les comme la  mu lt ip l i cité des 
déplacements et la  qua l ité d iscutable du  « fou rrage » 
consommé ne  peuvent donner que  des produ its m i séra 
bles. Autrement d it, la gest ion .forest ière doit cho is i r  l a  
rentab i l ité économique ,  perspective qu i ,  f ina lement, s ' im
pose » la  spéc ia l isat ion ag r icole p lus  l ucrative et  l 'exode 
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rura l  l ' avaient rendue indo lore.  C'est a lors que s 'amorce la  
m utation u lt ime q u i  condu it à l a  forêt contempora ine ,  forêt 
nouve l le ,  autrement pensée et a utrement vécue, ma is  tout 
aussi déséqu i l i b rée. 

La forêt, avec sa nouve l le  vocation « i ndustrie l le  » ,  doit 
réa l iser une convers ion favorable à l a  fûta ie, a u  détriment 
des ta i l l i s, p lus i ntéressants pou r  l 'anc ienne économie 
domestique .  Ce qu i  s ign if ie auss i  u n  moindre i ntérêt pour 
l a  forêt méd iterranéenne,  forêt sèche, peu dense et très 
dégradée. Ma lg ré que lques efforts de reboisement tentés 
à part i r  du Second Emp i re et sous la  Trois ième Répub l ique, 
- et ce n 'est pas u n  hasard s' i ls se produ isent a lors - un 
d iscréd it certa i n  pèse sur  des produ its dont l a  p lupart se 
sont sens ib lement dépréciés : bois d 'œuvre et d ' i ndustrie, 
et a ussi écorce de  chêne vert et l i ège, deux spécu lat ions 
naguère prospères, sombrent a u  tou rnant du  xx' s ièc le .  Les 
deux guerres mond ia les leur  redonneront que lque vigueur, 
a ins i  qu 'à  la fabr icat ion du  charbon de bois et même à la 
col lecte de l a  gemme de p in  (exemple  d u  Var, 25 à 30 000 q 
de l iège en 1 940- 1 950 contre 1 1 0 000 à la f in du XIX' siècle ; 
1 2 784 q de charbon de bois en 1 942, 84 en 1 952, 75 000 m3 
de bois d'œuvre à la f in  des années 1 930, p lus  de 85 000 
pour les seu ls bois soumis  au début du siècle et 1 60 000 m3 
de bois de feu )  (2 ) .  

Car cet intérêt que  suscitent a ujourd 'hu i  ces bois de 
misère, a seu lement une apparence de nouveauté.  I l  s 'ag it  
p lus  sûrement d ' une  résurgence d'un sens du  bois,  ic i  
jamais tota lement occu lté. Ce qu i  a changé cependant, 
c'est l 'extens ion d ' un  comportement aux or ig ines très 
« i nd igènes » (d isons mérid iona les) aux étrangers devenus 
nombreux dans les v i l lages depu is  quelques décenn ies. 

Certes les motivations de ces nouveaux convert is ne 
sont pas cel les du passé. Pou r  résumer, comptent davan 
tage l a  protect ion e t  l a  consommation l ud ique  (e t  souvent 
motorisée, au mo ins  en part ie)  d 'espaces « sauvages »,  que 
l 'exploitation économique et  la  référence cu ltu re l le .  A titre 
d 'exemple, cette réorientation est bien percepti b le en 
matière d ' i ncend ie : cel u i -c i  apparaît d 'abord comme une 

( 1 )  Beaucoup mo ins  a i l l eu rs, 35  à 30  % dans  l es  Alpes Marit imes, 
Bouches-du-Rhône,  Basses-Alpes, . . . à l a  f in du XIX' siècle .  

(2) 9 000 t de l iège dans les années 1 970; 250 000 m3 de bois 
d'œuvre et 1 90 000 de  bois d ' i ndustr ie pour l 'ensemble  Pro
vence - Alpes-Côte d 'Azu r ;  67 000 stères de bois de  chauf
fage ;  1 27 t de charbon de bois .  

catastrophe pour l e  cadre de vie, et moins d i rectement 
comme une perte économique a u  sens classique.  Cepen
dant, à tous les n iveaux, rég iona l  et loca l ,  des efforts de 
réactivation des activités forestières visent à récupérer le  
maximum du  v ie i l  héritage. On rêve d 'une forêt revivifiée 
dans ses essences, productrice dynamique (bois, agg lo
méré,  l iège . . .  ) ,  ré i nvest ie par des hommes actifs et par des 
troupeaux. Au beso i n ,  l a  l utte contre le  feu vient apporter 
une caution justif icatr ice qu i ,  par  exemple, garantit l 'effica
c ité et même la  rentab i l ité de l 'é levage en forêt. Pa r ce 
b ia is ,  sous un  hab i l l age  économique ,  on retrouve ceux qu i  
pensent surtout en terme d 'environnement, inestimab le  et 
ind ispensable - et c 'est le foisonnant d iscours néovita l i ste 
et écolog ique - ma is  a ussi avantageusement négociab le .  
La perception de l a  forêt est  sans doute, pour  l a  p lupart, 
moins riche que jad i s .  E l le  s'est en tous cas l a rgement 
remodelée.  H i storiquement, e l le  apparaît p lus  « étran 
gère » .  Ma is  l ' acceptation de l ' héritage cu lturel  peut 
ménager des retrouva i l les avec l e  sens du  pays, avec 
l 'appartenance communauta ire .  Loca lement, le bois fonc
t ionne encore à l 'occasion comme u n  des pôles i ntégra
teu rs du  v i l l age .  Prégnance d 'une cu lture rég iona le qu i ,  à 
son n iveau ,  répète une  h istoi re célèbre - et méd iterra 
néenne - où l 'on voit le vi l l age va incu conquér i r  son 
va inqueur. . .  

La forêt heureuse n 'a jama is  existé s inon dans les 
contes d'un imag i na i re mystificateu r. Au XIX' siècle, sur
chargée d 'hommes, e l l e  recu le devant les impératifs de 
l 'économie domest ique ;  e l le  s 'an ime des passions com
munauta i res dressées contre les exigences de l ' i nd ividua
l i sme triomphant. U n  s ièc le  p lus tard, ca lme, e l le  s 'épanouit  
sous la  forme « nature l le » de ta i l l is ,  p lus ou moins touffus .  
Mais c 'est un  c imet ière et l ' incendie l a  ronge. Son h i stoi re 
sécu la i re s ' inscrit a i ns i  dans une succession de déséqu i l i 
bres nés  de couples rivaux (forêt contrôlée pa r  la  com
mune/forêt privatisée et « étatisée » ;  bois peuplé,  ex
p lo ité/bois désert,  abandonné ;  bois conquis/bois conqué
rant ;  bo is  ta i l l i s/forêt reboisée . . .  ) q u i  la  dotent d 'une  
étonnante propens ion à l 'excès. 

Yves R I NAU D O  
U n iversité d 'Avignon ,  

64, avenue des Fauvettes, 
Voie F leurie, 06400 B iot 

Pe rs p e ctives su r l es fe ux 
et l es i n ce n d i es d e  fo rêt 
C o m pte ren d u  d e  l ' i ntervention d e  H en ri AM O U R I C  

1 .  - Les réflex ions q u i  font l 'objet d e  cette i ntervention 
sont formu lées à part i r  des travaux réa l isés à la  demande 
d u  C. E .M .A.G .R . E . F. (Centre nationa l  du  mach in isme agr i 
co le du  gén ie  rura l  des eaux et  forêts ) sur  les incend ies de 
l a  forêt provença le d 'autrefois,  et p lus  particu l ièrement 
dans une prem ière étape, de la  forêt va ro ise. 

L'objectif poursu ivi éta it de montrer que, contra i re
ment aux idées comm unément répandues, l a  forêt proven
çale a connu  par le  passé des i ncendies importants. 

L'étude stat ist ique a porté sur des séries d 'arch ives qu i  
couvrent l a  période 1 704- 1 943. Les données recuei l l ies ont 
confi rmé les idées de dépa rt : on compte en effet des 
m i l l iers d ' i ncendies à répétit ion sur les mêmes terra ins ,  
i ncend ies loca l isés ou de masse ( 1 ) .  

I l .  - Les causes exactes des  i ncendies sont d iffic i les à 
apprécier, étant donnée la part de fantasme qu i  est i nhé
rente à ce thème.  Certa ins  facteu rs existent cependant, tel 
le recours massif à la forêt. S i  le  ramassage des bois 
morts ou le  prélèvement des branches (2) peut être conçu 
comme une façon d 'entreten i r  la  forêt, i l  y avait une série 
d 'activités qui m u lt ip l ient les causes accidentelles d'in
cendie : charbonn ières, fou rs de tu i l i e rs, fours à chaux, 
fours à pègue, fours à cades, fou rs de potiers, verreries . . .  
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La cause princ ipa le  des i ncendies reste la prat ique des 
cultures sur brûl is.  Les exemples à ce sujet sont m u lt ip les : 
taillade qu i  a dégénéré,  écobuage en fourneaux réa l isé trop 
près de la forêt . . .  I l est évident qu ' une  forêt qui a brû lé  est 
une forêt qu 'on mettra en cu lture. 

Les statist iques d ' i ncendies à part i r  de 1 840 et notam
ment  l es  séries de 1 841 , 1 877, 1 933 et  1 943, font une p lace 
à l 'attitude des populations face à l ' incendie. 

On constate auss i  bien un souci de préservation du  
patrimoine forestier  que  l ' indifférence l a  p l u s  tota le a u  
phénomène de destruction de l a  forêt. 

I l est a ussi i ntéressant de noter qu 'en 1 943, sur  
1 20 événements, i l  y ava it envi ron 27 cas  dans lesquels le  
concours de la popu l at ion ava it été nu l ,  peu actif, très peu 
actif ou ind ifférent. 

L'attitude des a utorités est d iffic i le  à apprécier .  I l faut 
noter qu 'e l les sont soumises à l ' autorité de la Chambre des 
eaux et forêts, i n st itut ion qu i  dépend du  Parlement de 
Provence et qu i  a pour  objectif l a  préservation des espaces 
forestiers. On a pu  relever que lques cas au  XVI I I '  siècle où 
certa i ns  ma i res semblent avo i r  menè une l utte active 
contre les incendies .  
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En ce qu i  concerne le problème des incendiaires, on 
rentre dans le doma ine  de  l a  c lameur  pub l ique,  qui  rejette 
la  responsab i l ité sur  les bergers, les charbonn iers,  les 
hommes des bois (c 'est l a  légende des monstres) .  

I I I .  - L'étude a a bordé également les moyens de lutte 
contre les i ncendies .  Il exista it un a rsena l  lég is latif que  l a  
royauté française et  le Parlement de Provence ava ient m is  
en p lace a u  cours des XVI I '  et  XVI I I '  s iècles : i nterd ict ions de 
semer sur  des bois brû lés pendant 5 ou 10 ans ,  obl igat ion 
de semer d u  glând ap rès un  essart, ob l igation de débrous
sa i l ler  une  bande de  30 pas sur  les bords des routes, etc . . .  

Cette règ lementation ,  qu i  a été approfond ie a u  cours 
du  XIX' siècle,  a a bout i  à l a  lo i  spéc ia le  de 1 870 pour l a  forêt 
des Mau res et de l ' Estérel ,  et à ses développement de 
1 882- 1 893, a i ns i  qu ' au  texte sur  les associat ions synd ica les 
des années 1 920. I l  est remarquable que toute cette lég is la 
t ion  très anc ienne et forte ne so i t  absolument pas res
pectée. 

Les moyens , de lutte sur  le terra i n  se l im itent au 
XVI I Ie siècle à des abattoi rs,  à q ue lques tra nchées. La 
prat ique du  « petit feu » est mentionnée dans des textes 
datant du m i l i eu  du XIX' siècle .  A part i r  de cette époque, 
l ' i ncend ie  de  forêt devient un  enjeu politique considérab le .  

Discussion 

Henri A M O U R I C  
24, r u e  Constanti n ,  1 3 1 00 Aix-en-Provence 

La forêt du XVIII' siècle est une source d'approvision
nement. Elle devrait être considèrée comme un bien 
précieux à préserver. Or, on s 'aperçoit que la forêt est 
littéralement pillée par la population. Comment expliquer 
cette contradiction ? 

On se trouve au XVIII' siècle devant des communautés 
qui n 'ont pas une perspective de préservation des riches
ses. Elles poursuivent des finalités de consommation im
médiate et indispensable pour éviter la misère, quitte à 
provoquer la destruction de la forêt. 

Sur ce point. les chiffres sont éloquents. C'est ainsi 
que dans le Var, la forêt qui couvrait 140 000 hectares fin 
XVIII' siècle, n 'est plus que de 100 000 hectares en 1839. 

Il ne faut pas oublier qu 'à cette époque, l 'exode rural 
était très faible et que la forêt constituait une ressource 
vitale. 

Les autorités sont cependant conscientes du problème 
qui se pose. Il existe une législation préservatrice (inter
diction de coupe de certaines espèces). En revanche, dans 
des communautés comme Collobrières dans les années 
1750, une dérogation exceptionnelle accorde à la popula
tion le droit de faire des essarts, les enquêtes ayant montré 
que cela revêtait une importance vitale. 

Le b ri g a n d  et l a  fo rêt 
p a r  G i l bert S I M O N  

Gaspard d e  Besse, d e  son vra i nom Gaspard 
Bou is ,  né  à Besse su r  I sso le en  1757, roué vif à Aix 
en 1781 , fut u n  br igand très popu l a i re en  Provence, 
qui  j ama i s  ne tua ,  dont on d it qu ' i l  protégea la  veuve 
et l 'o rphe l i n  et ne s 'en prit qu ' aux r iches.  

A part i r  d u  cas Gaspard de Besse,  nous avons essayé 
de cerner la re lat ion qu i  existe entre le brigand provençal 
et la  forêt méditerranéenne, que cette dern ière serve de 
refuge, de domaine et même de l i eu  de légende au  brigand .  
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Quelles sont les incidences des conflits d'intérêt sur 
les comportements face aux phénomènes de /'incendie ? 

Les fonds d'archives provençaux recensent peu de cas 
d'incendies causés par une vengeances contre le Seigneur. 
Il existe une infinité de droits d'usage qui relèvent d'une 
étude cas par cas. Il convient de noter que le droit d'usage 
est très étendu en Provence. 

/! ne faut pas minimiser /'importance des conflits 
particulièrement nombreux dans cette première moitié du 
x/xe siècle. 

Pour les villageois, la forêt c 'est de la terre : la finalité 
poursuivie est l'octroi de lots de terre, le partage de bien 
communaux. Le feu peut servir alors leurs intérêts. Ceci 
peut expliquer qu 'i! n 'y ait pas de contestation et qu 'i! y ait 
refus de communication d'informations sur la forêt qui 
brûle ou sur le nom des incendiaires. 

La législation préservatrice de la forêt qui est bien 
antérieure au XIX' siècle, n 'est pas respectée par les 
villageois car elle poursuit une finalité qui n 'est pas la leur : 
elle est préservatrice et non consommatrice. C'est la 
finalité de l'armée, des marchands et des industriels du 
bois et non celle du village, d'où les conflits permanents. 

Les conflits cessent à partir du moment où les deux 
finalités concordent, où les paysans désertent la forêt. 

On peut se demander si aujourd'hui l'incendie de forêt 
n 'est pas considéré comme un stade final alors qu 'autre
fois, l'incendie était un phénomène naturel, une phase d'un 
cycle plus long. 

A l'époque, l'incendie était un moyen de culture. 
Cependant, pour les communautés, comme pour les parti
culiers, il causait des pertes considérables de bois de 
coupe. 

Est-ce que la législation s 'applique à toutes les forêts 
ou simplement aux forêts royales ou communautaires ? 

La protection s 'étend à toutes les forêts. Les proprié
taires doivent demander une autorisation à la Chambre des 
eaux et forêts pour effectuer des coupes d'arbres. 

Cette chambre a notamment obligé nombre de com
munautés à la fin du XVIII' siècle à mettre une partie de leurs 
forêts en défends .  

Il est étonnant que les statistiques du XVIII' siècle 
relèvent autant d'incendies. La forêt provençale devrait être 
actuellement un espace désertifié. C'est ce qui est constaté 
actuellement dans les propriétés qui ont connu des in
cendies tous les 30 ans. 

Les forêts ne brûlaient pas toujours aux mêmes 
endroits. 

De plus, il ne faut pas oublier l'importance des reboi
sements réalisés par la Conservation  des eaux et forêts au 
x/xe siècle. AInsi, dans la seule région de Carpentras, 
53 000 hectares ont été reboisés en 10 ans. 

( 1 )  Cf. Henri Amouric, Les incendies de forêt autrefois. 
C.E . M A G . R , E . F , -C, E ,R . E , I . S , E " 2" rapport 1 984, consultab le  au  
C , E .M .A .G ,R .E . F. d 'Aix-en -Provence, D ivis ion P. F .C. 1 .  

( 2 )  Toutes l e s  communautés provençales ava ient le  droit de 
prélever une  ou p lus ieurs branches dans la forêt communa le  
o u  se igneur ia le  pour  fabr iquer  des i nstruments a ratoi res, 

1. - A Gaspard de  Besse, un personnage marginal  est 
donc l ié un  l i eu  marg ina l : l a  forêt. Lieu marg ina l  car  
pénétrer dans la  forêt et y vivre même tempora i rement, 
c'est franch i r  un pas vers la ma rg i na l ité et parfo is l 'ac
croître. Ains i  parmi  les 24 personnes qu i  sont j ugées 
comme membres de  l a  bande de Gaspard de  Besse, nous 
trouvons u n  charbonn ier, un  m u let ier et  tro is auberg istes. 
S i  le  premier  vol de Gaspard de Besse est un  vol de 
subs istance - dans  une auberge de Vidauban ,  du rant la  
nu it, i l  vole  du  b lé et u n  morceau de tente - c'est quand 
i l  se réfugie dans l a  forêt qu ' i l  devient voleur  de g rand  
chem in -son deuxième vol se fa i t  de  jour  à l 'abri de la  forêt 
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i l  a rrête et détrousse deux négociants qu i  traversa ient 
l ' Estére l .  La forêt peut mettre en contact d ifférentes 
catégories de marg inaux  qu i  s'y sont réfugiés, a lors e l le  
devient le  l i eu  de formation d 'une bande.  En 1 780, une  
lettre a nonyme se p la ignant des méfa its du  brigand est 
adressée au D i recteu r  Généra l  des F inances à Versa i l les .  
Entre a utre nous pouvons y l i re : 

« Monseigneur  . . .  I l  s'est formé depu is  six mois dans le  
bois de l ' Estérel en  Provence, une  bande de voleurs sous 
un  fameux chef conn u  et  échappé des prisons (Gaspard de 
Besse ) .  Cette troupe g rossit tous les jours . . .  » .  

N 'oub l iez pas  l a  posit ion fronta l ière de la  Provence. 
Des troupes y stationna ient en  permanence, troupes dont 
les déserteu rs trouva ient asi les dans l ' Estére l .  L' une  des 
hypothèses de l 'entrée en marg i na l ité de Gaspard de Besse 
concerne justement la  désert ion .  De plus Tou lon ,  port de 
guerre et bagne a l l a it fourn i r  aux forêts de l a  rég ion ,  son 
'cont ingent de conscrits ou mar ins  déserteu rs et p lus  
rarement de bagnards évadés. L'u n  des pr inc ipaux comp l i 
ces de  Gaspard est un  bagnard évadé.  

I l .  - Non seulement dans  la  forêt, les marg inaux peuvent 
se regrouper en toute impun ité, ma is  encore i ls en font leur  
domaine. 

Voic i  ce qu'on peut éga lement l i re dans la  lettre 
anonyme : « Courr ier de Rome a rrêté, se igneurs étrangers, 
cha ises rou l antes, voyageurs, marchands,  tout est mis  à 
contri but ion . . .  Nous ne sommes p lus  en France ma is  p lutôt 
parmi les br igands de l 'Arab ie  . . .  » .  Pou r  l ' auteu r  de cette 
lettre, la forêt se présente comme un pays étranger avec 
des lo is  d i fférentes et dont le monarque serait le brigand 
qu i  étab l i ra i t  en que lque sorte des droits de péage. 

Le brigand n 'a  nul besoin de sort i r  de sa forêt-doma ine  
car l es  pri nc ipa les vo ies l a  traversent. Auss itôt son  l a rc in  
accomp l i  l e  brigand pouva it se réfug ier  dans le sous-bois .  
Une des voies princ ipa les, la  route d ' I ta l i e  traversa it l ' Esté
rel ,  cette route selon les gens qu i  l 'emprunta ient éta it un  
des  hauts l i eux  d u  br igandage.  Pou r  échapper a u  p i l l age 
comme on peut  le  l i re dans l a  lettre anonyme : « les 
voyageurs sont obl igés de s'attrouper et de fourn i r  chacun 
son cont ingent pou r  payer l es a rchers ou autres afi n de 
passer les bois sans danger . . .  » .  Les voyageurs comme le 
d i t  M i l l i n  en 1 807 peuvent tra iter avec les brigands et leur 
payer une contribut ion pour voyager l i brement. Là encore 
nous retrouvons l ' i dée de la forêt, domaine sur lequel  le 
br igand exerce sa lo i .  

I I I .  - Auss i  r ien d 'étonnant à ce qu 'à  la  forêt soient 
attachées des conotations péjoratives. Par exemple, au 
début du xx' siécle, pour s ign if ier u n  l ieu dangereux, on 
d isait proverbi a lement : « c'est u n  bois de Cuges » .  Les 
Ma rsei l l a i s  ava ient même bapt isé la rue Latour  de bois de 
Cuges car c'était là un quart ier  « chaud » de la cité. 

Pou r  mettre f in  a ux méfaits de  Gaspard ,  l ' i ntendant de 
Provence va uti l iser des gens qui  conna issent l a  forêt, qu i  
en  vivent : l e s  braconn iers. Ce l a  nous  montre que les 
rapports entre le  brigand et les a utres é léments huma ins  
de  la  forêt ne sont  pas toujours des rapports d 'entente et 
de comp l icité. C'est ce qu i  peut forcer le br igand à sorti r 
de la forêt. C'est après un  dern ier  vol dans le bois de Cuges 
que Gaspard qu itte la  forêt pour l a  vi l l e  où i l  est a rrêté . 

Son a rrestat ion marque pendant que lque temps un 
a rrêt du  brigandage dans la  rég ion de l ' Estérel .  Cependant, 
l ' autorité prend des mesures de  prévention : étab l i ssement 
d ' un  poste de su rve i l l ance au caba ret de l ' Estére l .  Ma is  
su rtout, on s'en prend à l a  forêt e l le -même, on la  mod ifie 
en  fa isant procéder au dégagement de sa l i s ière afi n 
d 'empêcher les éventuels br igands de se d iss imu ler  aux 
a bords de l a  route. Ma is  l a  forêt est  l 'endroit par exce l lence 
où i l  n 'existe aucun  moyen régu l i e r  ou efficace pour le 
ma int ien de l 'ord re en son se in les br igands vont toujours 
se réfugier .  Et tant qu ' i l  y a des br igands dans  l a  forêt, on 
pense au plus i l l ustre d 'entre eux Gaspard de Besse. 

IV. - La forêt devient a lors un l ieu de légende. 
En 1 784, dans  le  bois de  St Ou in is ,  près de Besse, se 

trouve un a utre Bou is  éga lement or ig i na i re de Besse et 
br igand l u i  a uss i .  La confus ion poss ib le entre ces deux 
Bouis de Besse a fait croi re à des menta l ités toutes prêtes 
à l 'accepter au retou r  du bon brigand .  
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De même à part i r  de l ' an  VI I I ,  la rég ion forestière de 
Pignans ,  Besse et Gonfaron devint une zone très impor
tante de brigandage révolutionnaire. Là encore l ' ama l 
game de ces évènements avec l ' h i sto i re de Gaspard fut 
poss ib le  s inon probable .  Aussi rien d 'étonnant à ce que les 
récits de la  tradit ion ora le rapportés par les prem iers 
touristes romant iques au  XIX' s ièc le nous montre à que l  
po int  l a  légende de Gaspard est  attachée à la  forêt. En 
1 839;  Victor Hugo a près avo i r  traversé le  bois de Cuges, se 
fait conter les aventu res du  brigand provençal qui  lu i  est 
présenté par  l ' auberg iste comme un br igand de l 'époque 
révol utionna i re .  Par la  su ite, l a  légende va être mise par  
écrit et  a lors se man ifeste une certa ine urban isat ion du  
champ d 'act ion de Gaspard de  Besse. Ma lgré tout l a  
légende reste l i ée  à l a  forêt, Jean  Aicard ne le présente-t- i l  
p as  comme le Rob i n  des  bois provença l ? 

Dans l 'enquête ora le  menée pour voi r  ce qu ' i l  restait 
de la  légende de Gaspard ,  les bois n 'occupent qu 'une p lace 
mineure par les l ieux q u i  nous ont été désignés. A Besse, 
le  bois de Sa int Ou in i s  a fait l ' u nan im ité du  groupe des 
personnes i nterrogées. Un  autre bois fut souvent évoqué : 
cel u i  de Cuges. Au tota l dans notre enquête, très peu de 
référence à l a  forêt, est-ce-à d i re q u 'e l le perd de sa 
s ign if icat ion comme l ieu  de légende ? Certes, la  figu re du  
brigand fa it p l utôt sour i re .  Pa r  contre, les grottes fa isant 
part ie de ces bois sont souvent mentionnées. Dans l ' une  
d'entre e l l e ( ? )  se trouvera it d it -on,  le  trésor du  brigand ; 
dans te l le  autre (comme l a  g rotte de Lascou rs) p lus  sites 
a rchéolog iques que  repères de brigand ,  les ossements sont 
attribués aux vict imes de Gaspard.  La légende semble sonc 
se réfugier dans le  dernier élément mystérieux de la forêt : 
la grotte. En ce sens la forêt est toujours l ieu  de légende. 

On  peut l i re dans l 'a rrêt de condamnation de Gaspard 
de Besse et de deux de ses compl i ces : « leurs têtes seront 
séparées de leur  corps et portées par ledit exécuteur  sur 
les G rands Chem ins, savo i r  cel l e  de  Gaspard Bou is au  bo is 
des ta i l l ades, cel le  de Joseph Aug ias a u  bo is de Cuges et 
cel le de Jacques Bou i l ly au bois de l ' Estérel ,  où e l les seront 
clouées à des a rbres qu i  nordent lesd its chemins .  » 

Le Br igand issu de la forêt y retou rne même après sa 
mort. C'est l à  une  expression symbol ique d ifférente de 
cel le vou lue  par  les autorités. La forêt se présente vrai
ment comme le domaine du brigand jusque dans sa mort 
et même au-delà dans sa légende. 

Discussion 

G i l bert S I M O N  
H istorien 

2, rue Descartes, 83 1 30 La Garde 

Le brigand ne peut être capturé dans la forêt. Pour 
l'obliger à sortir de sa retraite, on va faire appel à des 
braconniers ({ vêtus de peaux de chèvre » selon la lettre 
anonyme citée dans l'exposé. 

Le brigand assimilé à un animal qu'on traque, est 
chassé par d'autres éléments humains à mi-chemin entre 
l'homme et la bête. 

L 'histoire de Gaspard de Besse rappelle celle de 
Mandrin. Des différences peuvent être constatées au 
XIx" siècle : le grand maÎtre des bandits de Pégomas est un 
sacristain qui n 'est pas homme des bois, mais homme de 
Dieu. 

Gaspard de Besse était très populaire de son vivant. 
/! apparaissait comme un redresseur de torts. Son exécu
tion a suscité des marques de sympathie. On a notamment 
retrouvé un poème occitan qui peut faire l'objet de 3 
niveaux de lecture : 

- hymne à Gaspard de Besse, 
- attaque contre la justice, 
- attaque contre le Par lement de Provence qui 

Maintient la roue et le gibet. 
On fait de Gaspard de Besse l'expression d'une 

contestation populaire. 
Retrouve-t-on aujourd'hui dans /'imaginaire collectif la 

crainte des espaces boisés ? Débat. 
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Les te rrasses d e  cu ltu re e ntre l e  p a ssé et 
l 'ave n i r  
par Pierre F RAPA 

Terrasses de cu lture, bancaous, restanques, faïsses, . . .  
autant de mots pour dés igner une  réa l ité part icu l ièrement 
importante de  nos paysages méd iterranéens. I l  n 'y a 
pratiquement pas de « col l i ne » (au  sens mérid iona l  d u  
terme) sans ses m urets, de  p ierre sèche le p l u s  souvent. 

Evoquées par les théoric iens de l 'agr icu lture des XVI I '  
au  XIX' siècles ( B l anchemanche, 1 982-p . 3-5) et crées par
fois sur  ob l igat ion légale (Arrêt du Parlement de Provence 
du 20/1 1 /1 767 ) ,  lors de défrichements de pentes pour 
protéger cel les-c i  de  l 'éros ion,  e l les restent souvent un 
facteu r  capita l  de ma int ien des terra ins .  Pou rtant leur  
abandon se généra l i se et  p lus ieurs dynamiques en dé
coulent : enforestation, érosion, urbanisation. Des passa
ges existent b ien entendu de l ' une  à l ' a utre à la  faveur  
d 'événements naturels ou anthropiques.  

Dans le me i l l eur  des cas,  la  végétation naturel le 
reconstitue peu ou prou le  c l imax avec l a  chêna ie pubes
cente ou d 'yeuse.  La protect ion du sol est a lors assurée, 
sauf i ncendie .  Plus ieurs facteurs font cependant que ce 
processus n 'est ma lheureusement pas systématique .  

Une  dynamique . érosive prend souvent le dessus. 
Avant 1 ' «  apoca lypse » faite de  g l issements de terra ins,  
d 'éboulements, etc. ; on passe par  des phases successives 
de dégradation du couvert végéta l .  Cette évol ut ion est 
encore accentuée et accélérée par les i ncendies (éventue l 
lement répétés) ,  le  su rpâturage de certa ins secteu rs, la  
surfréquentat ion,  etc. 

Enfin ,  certa ins  s ites favorisés (?) constituent des l ieux 
d ' imp lantation de ma isons, pour l a  p lupart i nd iv iduel les .  La 
prox im ité fréquente des agg lomérat ions, l 'exposit ion très 
souvent au Sud ou au Sud-Est en font de très bons 
emplacements. Encore faut- i l  ne pas accentuer les problè
mes par des rembla is-débla is  i ntempestifs pour les voies 
d 'accès, les parkings et la  « pose » de ma isons standard i 
sées conçues pou r  l e s  zones p la nes, ce  qu i  reste le cas  l e  
p l u s  fréquent. 

Deux questions viennent à l 'esprit dans le cadre 
présent : 

- Quel rapport entre la forêt et les terrasses, qu i ,  par  
défin it ion,  ont  été créées pour l ' agricu ltu re ? 

- Que fa i re au jourd ' hu i  des terrasses ? I l  est évident 
que c'est une prat ique ancienne, ma is  que l  peut être leur 
aven i r ? 

Je va is essayer de répondre à la première de ces 
quest ions, quant à l a  seconde, des travaux et des débats 
sont en cours, j'y reviendra i ,  car c'est le point capita l ! 

Forêt et terrasses 
Bien sûr les terrasses de culture n'ont pas été fa ites 

pour la  forêt. Cependant on ne peut n ier  actue l lement 
l 'existence de terrasses enforestées, naturel lement ou pas, 
i l  existe donc b ien une forêt sur terrasses ( 1 ) . E l le  pose 
certa i nement des problèmes spécifiques, notamment au 
p lan d 'une  éventuel le explo itation ( accès, mécan isat ion, 
qua l ité des essences, etc . ) .  Dans certa ins  secteu rs, les 
terrasses ne sont-e l les pas p lutôt plus favorables à la  
croissance des a rbres que  d 'a utres terra ins  à sols moins 
profonds ? I l  reste à dé l im iter le  territo i re agricole et  le 
territo i re forest ier pou r  ne pas a l imenter l 'éterne l le que
rel ie ! Encore qu ' i l  serait peut-être p l utôt une bonne chose 
que ces terra i ns  s i  l a rgement a bandonnés suscitent un tel 
i ntérêt qu ' i l  y a i t  concurrence ! 

La forêt est auss i  u n  é lément considérab le  de pro
tection anti-érosive des versants et l ' un  des problèmes 
essent ie ls de l ' abandon des terrasses reste l 'érosion et la 
d isparit ion des sols .  En dehors de toute volonté d 'explo i 
tat ion,  la  forêt de protection,  vo i re de reconstitut ion des 
sols, sera it souvent la bienvenue .  La nécessa i re re la nce 
d 'une  pol i t ique de Restau rat ion des Terra ins  en M ontagne 
( R .T.M . )  conforme aux proposit ions de  l a  Commission 
d ' Enquête sur  l a  Montagne de 1 982 ( Besson, p.  1 66, 1 67 & 
273) (2) et t i rant profit des expér iences acqu ises dans ce 

forêt méditerranéenne, t. VI, n° 2, 1984 

domaine ( Couvreur, 1 982) devra it pa rt icu l ièrement s 'app l i 
q uer à ces zones en danger écolog ique .  

Les terrasses éta ient b ien souvent à la  l i s iè re de la  
forêt et  des zones human isées (vi l l ages, voies de  commun
cat ion, . . .  ) .  Cu ltivées, e l l es  joua ient donc  un  rôle de 
pare-feu très efficace s i  l 'on peut en  juger  par les q uelques 
exemples qui se produ isent lorsqu ' u n  i ncend ie  attei nt des 
terrasses encore trava i l lées. 

Une hypothèse historique 

A très grande échel le ,  l ' ut i l i sat ion des zones de pente 
semble en tra i n  de boucler un cyc le  complet de la forêt 
prima i re préh istorique à la  ( re)forestation actue l le ,  souvent 
précédée d ' une  exploitation extensive par les troupeaux 
ovins .  

A p lus  petite échel le ,  des cycles s im i l a i res ont pu  se 
produ i re .  C'est ce que semblera it  montrer la  présence de 
m urettes sous certa ins boisements (naturels ?) apparem
ment anc iens .  Des durées de jachère de 1 à 4 décenn ies 
sont déjà attestées par certa i ns  a uteurs sur les causes 
( B lanchema in ,  1 979-p .  349) .  L'hypothèse d 'une « rotat ion » 
longue Silva-Ager-Saltus-Silva - '" (3 ) ,  fortement i nf luen
cée par  les f luctuations démograph iques, ma is  auss i  par  les 
facteu rs économiques, peut-être fa ite à part i r  de ces 
données. I l resterait à la  vérif ier par des études de  docu
ments sur  q ue lques secteu rs b ien chois is ,  sachant que 
cette pratique  n 'a  sans doute pas été réfléch ie n i ,  a fort ior i ,  
codif iée. 

Abandon des parcours 
Passage du Sa ltus à la S i lva 
Période actue l le  

( 
Abandon de rAger de pente 
Extension d u  Sa ltus 
à part i r  de la  2° mo it ié du  XIX' sièc le 
1 870- 1 880 : Cr ise phyl loxér ique 
1 9 1 4- 1 91 8 : 1" guerre mond ia le  

Pentes non défrichées 
Forêt pr ima i re 
Néol i th ique 

\ 
Défrichement des pentes 
Extension de rAger  
Civi l isation ga l lo - roma ine  

) 
Ple in déve loppement de  
l 'Ager de pente 
XVI-XVi i-XVi i i '  siècles 

Fig. 1 .  - Variat ions de l 'équ i l i bre agro-sylvo-pastoral sur 
les pentes (d 'après BARRY, 1 958 - p. 3 ;  sur  la  garr igue 
nîmoise) 

Ma lg ré l ' i ntérêt que pourra it présenter ce type de 
gest ion à très long terme (parcel les de pente, éventuel le
ment aménagées, pouvant jouer u n  rô le de réserve de 
terres cu ltivables) ,  l 'évo lut ion actue l le  va p l utii>t dans le 
sens d 'une  stér i l isat ion soit par l 'éros ion,  soit par la 
« béton isat ion ». 

. 

Et pour l'avenir? Un patrimoine ... 

Le prem ier souci dans ce doma ine est cel u i  de la  
gest ion d 'un patrimoine a rch itectura l  constitué par  les 
travaux g igantesques entrepris pour la  construct ion de 
centa i nes de k i lomètres de murs de soutènement, sans 
doute un  des p lus g rands chantiers de l ' h i stoire. Ma is  c'est 
a ussi ,  et peut-être su rtout, celu i  de la gestion d ' un  patr i
moine des sols et de  leurs potent ia l ités de production qu i  
seront un  beso in  pou r  l e s  générat ions à ven i r. 
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Les problèmes érosifs sont considérables et i l s  n ' i n 
f luent pas  seu lement sur  le versant l u i -même par le ru issel
lement et l e  ravi nement qui  emportent l 'un après l ' a utre les 
horizons pédolog iques .  

La dégradat ion du  sol est  parfo is p lus  ins id ieuse 
lorsque l 'érosion en na ppe d'une part et l a  percolat ion 
d 'autre part le privent de toute mat ière organ ique et de tout 
é lément fert i l i sant. Le couvert végéta l d isparait peu à peu, 
s ' i l  n 'est pas bruta lement suppr imé par le feu .  Ains i  des 
s ites de terrasses peuvent appa raître peu érodés a lors que 
le so l  y a perdu toute fert i l ité et  donc ses poss ib l ités de 
régénération d 'un couvert végéta l protecteur  

De p lus ,  l es  terres en ava l souffrent parfois aussi par  
l es  col l uv ionnements p lus  ou moins stér i les q u i  l es  recou
vrent. L'érosion entra i ne  b ien  évidemment l 'ensablement 
des cours d 'eau et en part icu l ier  des estua i res et des 
retenues.  Cette dégrCldat ion des versants et de leur  végéta 
t ion affecte a ussi les systèmes hydrologiques dans leur  
ensemble .  Qu i ch i ffrera le coût  de la  ba isse des nappes 
phréatiques ? 

O n  peut affi rmer que  les terrasses, lorsqu 'el les sont 
encore entretenues (Vaudour, 1 967-p .  252-256) ,  ont un  rô le 
à jouer face à ces problèmes.  « Certa ins  fa its suggèrent 
que les aménagements en terrasses ont été efficaces, et 
en part icu l ier  la  ra reté des ravi nes sur  les pentes fortes et 
aménagées, a lors que  des pentes vo is i nes, réservées au 
bois ou a u  pacage, sont dégradées » .  ( Castex, 1 980-p. 1 0) .  
« Ravinement e t  coulèes ont été mo i ns  nombreux dans  les 
secteu rs aménagés, tand is  que les pe.ntes qui ne l 'éta ient 
pas ont été part icu l ièrement touchées ( . . .  ) l à  ou u n  stock 
de col l uvions éta it mobi l i sab le » .  (Castex, 1 983-p .  7 ) .  

. , .  à valoriser. 

I l  n 'est pas envisageable,  ne sera it-ce que  pour des 
raisons budgéta i res, de restaurer  tous les versants en 
terrasses et de les entreten i r. Les surfaces en quest ion sont 
hors d 'échel le face aux f inancements d ispon ibles, même 
s i  la  col lectivité prena i t  conscience du  problème. Dans  
cette perspective de gest ion,  sans doute faut- i l  considérer 
en pr iorité les sites en danger écolog ique (érosion,  incen
d ie ,  . . .  ) pu is  les s i tes fa isant l 'objet d 'une revend icat ion en 
termes d ' ut i l isat ion (agricu lture, é levage, sylvicu lture, ur
ban isat ion,  etc . ) .  De nombreux s ites non revend iqués, 
portant par exemple des boisements, devront être la i ssés 
en l 'état. 

Pou r  cette rem ise en va leur  tout reste à trouver dans 
u n  d'oma ine où aucune recherche n 'a  été menée jus
qu 'a lors. U n  modeste programme i nter-rég iona l  et  i nter
m in i stériel se met en place su ite à quelques travaux 
généraux, tant pour éva luer  l ' importance cu lturel le et 
h istorique des terrasses de cu lture, leur importance éco
nomique et écolog ique,  que les poss ib i l ités de gestion et 
d ' ut i l i sat ion de ces espaces pour le  moyen et le long terme. 

L'A.P.A .R .E . ,  qui a effectué les premiers travaux cités 
c i -dessus, assure le secrétar iat de  ce programme,  répond 
à toute demande de renseignements à son sujet et reçoit 
toute i nformat ion .  

Pierre FRAPA 
A.PAR .E .  - Associat ion pour la part ic ipat ion 

et l ' act ion rég iona le ,  32, rue de la  Bancasse 
84000 Avignon 

( 1 )  I l  ne s 'ag i t  pas  ic i  des châta ign ie rs, fréquemment p lantés sur  
te rrasses, qu i  constituent des vergers et donc une ut i l isat ion 
typ iquement ag ricole,  même s' i ls  sont aujourd 'hu i  abandon
nés. I l  ne  s 'ag it pas non p lus des banquettes de reboisement 
qu i  sont une  techn ique forest ière contempora ine .  

( 2 )  Proposit ion N°  63 (p .  379) : « Re lancer  v igoureusement la 
pol i t ique de  restau rat ion des terra ins  en montagne en fa isant 
notamment part ic iper  au  f inancement et à l 'exécut ion des 
travaux les agences de  bassin ,  l 'Office nat ional  des forêts, 
E .D . F .  et les col lectivités tourist iques de montagne dans le 
cadre des progra mmes d 'u rban isation li. 

(3) Termes de  géograph ie  agra i re, dés ignant les espaces ruraux : 
Silva : Espace forest ier ;  Ager : Espace agricole cult ivé ; Sal
tus : « représente l 'ensemble des terra ins qu i  ne sont pas 
régu l i è rement cu ltivés et qui n 'ont pas de couvert forest ier  
continu  et fermé » ( Bertrand,  1 975-p. 90) .  Espace généra le
ment ut i l isé comme parcours, même s'« i l  ne recouvre pas 
exactement l 'espace pastora l » ( id . ) .  L 'artific ia l isation est 
donc décroissante dans l 'évo lut ion Ager => Sa ltus => S i lva. 
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Discussion 

L 'étude de l'A .P.A.R.E.  citée dans l'exposé apporte les 
précisions qui ont été demandées par les participants sur 
l'histoire des terrasses de cultures, leurs origines et loca
lisations, les techniques et périodes de construction, leur 
état actuel de dégradation. 

Quelques remarques peuvent cependant être faites : 
- Il existe peu d'éléments qui permettent de dater les 

terrasses. Il semble qu 'elles existaient déjà à l 'époque 
gallo-romaine car on a trouvé sur plusieurs sites des 
terrasses liaisonnées avec des bâtiments datant de cette 
époque. 

- L 'abandon de la pratique des terrasses s 'est fait par 
étapes en fonction de divers événements parmi lesquels on 
peut citer : la crise phylloxérique, la libération des marchés 
qui a été la cause de la disparition de certaines cultures 
spécifiques aux terrasses telles que l'olivier et le mûrier 
destiné à la sériciculture, le gel de 1956, la mécanisation . . .  

- Le point culminant de la construction semble s 'être 
situé dans le dernier quart du XIX' siècle. 

- Le transport de la terre nécessaire aux construc
tions de terrasses du bas au haut du versant a constitué 
un facteur important de lutte contre l'érosion. 

La question a été posée de savoir comment intéresser 
aujourd'hui les individus à l'entretien des terrasses. 

C'est l'objet que s 'est fixé le programme « terrasses » .  
Le facteur économique est primordial. Différents axes de 
réflexion et de recherche sont actuellement développés : 
• recherche de produits permettant de valoriser les terras

ses : c 'est ainsi que les serres pourraient utiliser le mur 
comme régulateur thermique; 

• recherche d'une architecture adaptée aux versants qui 
pourraient être affectés à l'urbanisation' dans un souci 
de préservation des terres agricoles de la plaine; 

• recherche des moyens de combattre l'aggravation du 
phénomène de l 'érosion dûe au passage des troupeaux. 
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« L'es p rit  d e  l a  fou rc h e  » 

Fi l m  vi d é o  1 980, réa l i sé avec l e  concou rs 
d e  l ' Offi c e  d é p a rtementa l d ' a ction cu ltu re l l e  d e  l ' H é ra u lt 
et l e  Vi d é o  a n i m at i o n  La n g u e d o c, 
à pa rt i r  d u  mémo i re d 'An n i e  C hate l l i e r  
« Les fou rc h es e n  b o i s  d e  m i coco u l i e r  d e  S a uve » ( G a rd ) . 
Présentation d 'An nie C H ATE LLl E R-TH E R O N D .  

La production d e  fou rches naturel les e n  bois de 
m icocou l ie r  est,  depuis le Moyen Age, la  spéc ia l ité de 
Sauve. I l  s 'ag it d 'une trad it ion anc ienne qu i  fa it part ie du  
patrimoine cu lture l  de cette rég ion .  Le  fi lm décrit la  culture 
et l'usinage des fourches. 

« Du sem is de  l a  m icocou le na it une t ige ; 1 3  ou 1 4  ans 
après on a une souche (mattas) qu i  donne une d iza ine de 
t iges ou rejets ( saguattas) . Lorsque les p lus beaux rejets 
ont atteint l ,50 m, 10  réblacaïré à l ' a ide d 'un  poudet re
blacaïre (serpette) ta i l l e  ce rejet au -dessus d 'un  bou rgeon 
à tro is  têtes appelé « fleur  de  lys » .  La sève i ra a lors 
a l imenter ce bourgeon et fera naître a i ns i  les trois becs de 
la  fou rche. Une grande part ie du trava i l  consistera à ve i l le r  
à la  progress ion ident ique des tro is fou rchons.  Pendant la  
période a l lant  de ma i  à août ,  i l  faudra rendre visite aux 
fou rch iers deux ou tro is  fo is  par mois pour reta rder l 'évo
l ut ion de certa i ns  fourchons qu i  se développent trop 
rapidement et accélérer  la  pousse des a utres (ta i l le de 
petits rameaux, feu i l les ) .  Cette cu lture du re de 5 à 7 ans,  
jusqu'à ce que l a  fourche so it  prête à être coupée du  mois 
de novembre à mars et transportée à la  coopérative de 
producteurs de fou rches, pou r le pelage, la  « cu isson » au 

fou r, l ' affi nage des becs et l 'expéd it ion .  Autrefois la  c l ien
tè le  éta it essentie l lement agr icole.  Le décl i n  de la  produc
t ion s 'est amorcé su rtout après l a  g uerre d 'Algérie ( l 'Afr i 
que d u  Nord éta it le p lus  grand c l ient ) .  

Petit à petit l a  fou rche a trouvé d ' autres débouchés, 
qui sont essentie l lement les haras,  les écu ries de cou rses 
( M a ison Laffite reste le  p lus  gros acheteur) ,  les fou rches 
en bois ayant l ' avantage de ne pas piquer dangereusement 
les chevaux. Autres marchés, les centres i ndustrie ls de 
tra itement de la  l a i ne : M azamet, Castres, Li l le -Roubaix
Tou rco ing .  La cl ientèle tourist ique est éva l uée à 15 % .  
envi ron .  En 1 975-76, l a  production éta it  de 5 006 fou rches, 
en 1 979 de 3500 environ ,  a lors qu'en 1 960 i l  en entrait 23 000 
à la coopérative. 

Les producteu rs sont regroupés au sein d 'une  coopé
rative q u i  se meurt faute de jeunes agr icu lteurs pour 
reprendre les fou rch iers abandonnés.  

Pou rquo i  avec une  demande supér ieure à l 'offre, 
l ' abandon de cette cu l ture semble-t-e l le  iné l uctab le ? 

Des agricu lteu rs,  jeunes ou vieux, des é lus, des techn i 
c iens en  parlent tand is  qu 'à  la  coopérative, on cont inue 
l ' us inage des fou rches .  

D es a rts et t ra d it i o ns p o p u l a i res . . . .  
a u  p l a n d e  s u rvi e 

Les fo u rc h es e n  b o i s  d e  m i cocou l i e r  d e  S a uve ( G a rd ) 
par Annie C H ATE LLI E R -TH E R O N D  

E n  1 976, lors d 'une formation profess ionnel le ,  le 
CAPAS.E .  (d iplôme d ' Etat d ' an imateur socio-cu lture l ,  
dél ivré par le M i n i stère de la  Jeunesse et  des Sports) j 'a i  
vou lu  souten i r  un  mémoire sur un  sujet auquel  affective
ment je  me suis toujours sentie l iée : les fourches en bois 
de micocou l ier. Née à Sauve et y ayant b ien vécu une 
grande partie de  ma  vie, j 'a i  dû, comme l a  p lupart des 
jeunes du  vi l l age, part i r  pour trouver du  trava i l  que j ' a i  eu 
l a  chance de trouver 50 km p lus  lo in .  La l i a ison avec ce 
terro i r  nata l  m'a  perm is de mener ce trava i l  de recherche 
qui a cu lture l lement mon âge 1 .  . .  

Ce trava i l  ne deva it pas à pr ior i ,  dépasser l ' aspect 
« ethno-bo�n ico-sociolog ique » ,  en fa it, au fur et à mesure 
des recherches et notamment lors de l 'établ issement de l a  
carte de d ispers ion (ventes 1 974-75) l es  nouveaux c i rcu its 
commerCiaux appara i ssent et na i t  le  p lan  de su rvie pour 
sauver en que lque sorte, cette caractérist ique économique 
et  culturel le .  ( La fourche en bois de micocou l ie r  est 
actue l lement achetée par les haras,  écu ries de courses et 
l ' i ndustrie l a in ière - l 'achat de cel le-c i  en tant qu 'objet de 
décoration par les tour istes est  estimée à 20 % envi ron ) .  

Le  16  novembre 1 976 devant le Consei l  d ' admin istra
t ion et le 21 novembre 1 976 lors de l 'assemblée généra le 
des producteu rs de fou rches, je propose donc ce p lan  de 
survie : 
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A. - Relancer la production 

1 .  - en recensant les champs de fou rch iers l a issés en 
fr iche depu is  quelques années et demander aux propriéta i 
res d 'étud ier  avec eux. l e s  locations de  terra i ns  ( les baux 
devant être étab l i s  entre la  coopérative et les propriéta i res 
de terra ins ) .  

2 .  - en fa isant deux chant iers de jeunes en relat ion 
avec les producteu rs (stages d ' i n it iat ion)  : 

- u n  premier chant ier en j u i l let-août pour nettoyer les 
champs ;  

- un  deuxième en décembre pour la  coupe des 
fou rches.  

3 .  - en i ntéressant de nouveaux réblacairés (cu ltiva 
teu rs de fou rch iers)  (c 'est là ,  la d ifficu lté ; une fou rche 
demande de 5 à 7 ans  de cu lture) par  le b ia is  de subven 
t ions à obten i r : 

- Etat (m in istères de l 'agr icu lture,  i ndustrie, a rt isanat, 
envi ronnement, cu ltu re - fonds d ' i ntervention etc . . .  ) ;  

Conse i l  Rég ion a l ;  
Conse i l  Généra l ;  
Commune ;  
Associat io n ;  
Edit ion du  mémoire ;  

etc . . .  
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Ces subventions sont nécessa i res pu isqu 'une fourche 
met 5 à 7 ans  pour pousser et être prête à récolter. D 'une  
part, s i  des  jeunes veu lent  reven i r  à la  terre el les seront u n  
apport souha itable,  d ' autre part, i l  semblerait opportun q u e  
ces subventions pu issent ouvri r un  ou deux emplo is dans 
l ' immédiat  (c'est à étud ier)  en  amenant la  coopérative à 
employer des ouvriers sa la riés qu i  au ra ient un  trava i l  
extér ieur à la  coopérative (c 'est une i nnovat ion) e t  qu i  
passera ient dans  l e s  champs remis  en état pa r  l e s  chantiers 
de jeunes pour su rve i l l e r  la récolte. On  pourra it même 
envisager avec l a  mun ic ipa l ité l 'emplo i  d 'un personne l  
communa l  détaché a uprès de la  coopérative pour une 
certa ine  période de  l ' année. ( Proposer auss i  aux femmes 
qui souha itera ient fa i re ce trava i l  agricole de s'y associer) .  

4. - avo i r  un  geste symbol ique : en  fa isant p la nter des 
m icocou l iers aux enfants des écoles sur  des terra ins  
communaux ou a utres ( une  journée de l ' a rbre pensée en 
fonct ion du  m i l i eu ) .  Ces p la ntations sont nécessa i res si l 'on 
pense ce projet à long terme.· En  effet, les mattas (souches) 
de fou rch iers sont vie i l l es et i ndatables par les producteurs 
actue ls .  

5 .  - i nformer et sens ib i l iser les jeunes des lycées ou 
col lèges ag ricoles envi ronnants ou organ ismes ruraux 
d ivers avec l 'a ide d'un montage de d i aposit ives réa l isé en 
col laborat ion avec Xavier  Chate l l ier .  
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Photo 1 .  Champ de fou rches au bord du  
Vidour le .  Photo Xavier CHATELLI ER  

B .  - Penser à notre 
caractéristique culturelle 

- soit en réservant une sa l le  
pour présenter cette orig i na l ité sau
va ine  ( petit musée) dans le cadre de 
l ' exposit ion a rt isana le  d 'été ;  

- soit en aménageant des sa l les 
d 'exposit ion dans l ' étage supérieur  de 
la  coopérative des fou rches ( anc ienne 
caserne des dragons du  Ro i ) .  

Ce p lan  entendu par d 'anc iens 
producteu rs de  fou rches a été rejeté 
dans le moment présent, pa rce qu ' i l  
bouscu la it l 'ordre des  choses e t  ob l i 
gerait la  structu re coopérative à mod i 
f ier sa ra ison d 'être. 

En 1 979, un  ingén ieur  agronome envoyé en m ission par 
l 'associat ion « Etudes et chant iers » ( Pa ris )  reprend l ' idée 
du  plan de survie, recense les terra ins  pouvant être 
exploités, essa ie de conva incre les producteurs de fou r
ches en leur  proposant de s igner  les baux d i rectement avec 
l 'association .  Dans les mêmes temps, une  équ i pe de jeunes 
volonta i res à long terme, de la même association loue un  
terra i n  de fou rch iers pour  le cu ltiver. 

Face à la  ma in  m ise d ' une  seule association maître 
d'œuvre de l ' idée issue du m i l i eu ,  les rencontres et con
tacts reprennent auprès des élus, col lectivités locales, 
scientifiques attachés à la  rég ion (vo i r  a rt ic le SUD n° 1 67 
du 9 a u  1 5  j u i n  1 979) .  

U n  f i lm v idéo est a lors réa l i sé à part i r  du  contenu du 
mémoi re et des facteu rs actuels .  Sa d iffus ion le  20 mars 
1 981  à Sauve permet de débattre publ iquement de cette 
survie, et d ' inscrire un col lectif de personnes. 

Le 4 j u i l let 1 981 a l i eu , ' en  Ma i rie de Sauve, une 
rencontre réun i ssant le col lectif de  personnes i ntéréssées 
à d ivers t itres : 

- ma inten i r  la cu lture des fou rches;  
- créer une associat ion tripartite permettant la ges-

t ion et l ' an imat ion de cette réhab i l itation du pays. 
Pa rmi ces personna l ités, Pau l  E l lenberger, par a i l leurs 

propriéta i re d u  Domaine de Vernassa l  sou l igne 3 points q u i  
l u i  para i ssent revêti r  un  i ntérêt part icu l ier : 

1 .  - amél iorer la carte relevée su r  
le cadastre' qu i  met  en évidence les 
terra ins  à fou rch iers et mettre en 
bonne p lace à l 'exposit ion a rt isana le  
cette carte .  

2 .  - pour cette même exposit ion 
a rt isana le ,  préparer des panneaux 
avec photos et textes permettant de 
s ituer : 

- l 'h istoi re des fou rches (depu is  
le Moyen -Age) ;  

- l a  cu lture, l ' us inage avec ex
posé somma i re et y vendre des fou r-
ches. . 

Photo 2. Lo « reb lacaïre J. Monsieur Ba
gnou ls. Photo X.C.  
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Photo 3. Coopérative des producteurs de  
fourches en  bo i s  de  m icocou l ie r ;  l a  m ise 
en forme au « mét ier  li. Photo X.C .  

3. - avo i r  des stages de forma
t ion  ( i n it iat ion à la  cu lture) ,  envisager 
un  conse i l le r  it i nérant (p la ntation ,  re
mise en état) ,  permettre l ' expérimen
tat ion : 

- à ce sujet, M .  E l lenberger 
propose de la i sser à la  d isposit ion de 
l ' I . N . R .A. ou autres organ ismes, cer
ta ins  terra ins  de  son Domaine de 
Vernassal  pour expérimenter : 

- de nouve l les p lantat ions de 
m icocou l ie r ;  

- étude d u  sol ; 
- étude de la p lante, amé l iora-

t ion de la  variété, de la  cu lture etc . . .  

Aujourd 'hu i ,  on  voit que l ' idée a fa it lentement son 
chemin ;. L'associat ion tr ipartite n'a pas été encore créée 
ma is  au coup par coup,  d i fférents organ ismes ont réa l isé 
un  certa i n  nombre de points. S i  l 'on récapitu le on observe 
donc que : 

l ' associat ion Etudes et chantiers 
a recensé les cham ps et a étab l i  une carto
g raph ie ;  
a l oué  un  terra i n  de fou rch iers q u 'e l le  ex
p lo ite avec de jeunes volonta i res. 

- la munic ipa l ité 
a réa l i sé une journée de l ' a rbre en fonct ion 
d u  m i l i eu ; 
a aménagé,  avec l ' a ide  d u  Conse i l  Général ,  
un local  pour le Synd icat d ' i n it iative, dans la  
coopérative. 

Actue l lement, i l  me semble que l ' u rgence serait de 
considérer le m icocou l ier  dans sa général ité et non pas 
un iquement l a  fou rche, de voi r  toutes les poss ib i l ités qu ' a  
offert cet arbre e t  qu ' i l  peut offri r (vo i r  le mémoire déjà 
cité) et d 'envisager sa cu lture à une d imension plus i nter
communa le avec des agr icu lteu rs souha itant d iversif ier 
leurs cu ltures (cf .  proposit ion d 'expér imentat ion de M .  
E l lenberger) . 

9 ans  après l ' idée émise, on peut 
d i re que lorsqu 'on bouscule la  trad i 
t ion,  i l  faut s 'attendre à vivre des 
situat ions de rejet, puis de récu péra
t ion avant que l a  compréhension fra 
g i l e  et généra le  se fasse . . . . .  ma is  ça 
vaut certa i nement la  pe ine d 'essayer. 

AnnieCHATELlI E R -TH E R O N D  
An imateur socio-cu lturel 

Conservation départementaie 
des musées 

857, rue de st Priest 
341 00 Montpe l l ier 

Photo 4. Coopérative des producteu rs de  
fourches en  bo i s  de  micocou l ie r ;  les fou r
ches prêtes pour  l 'expédit ion .  Photo X.C .  
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La c h a sse a u  poste 
d a n s  l 'a i re m a rse i l l a i se 
par G uy PIANA 

Pou r  tout à la  fois  i ntrodu i re e t  i l l ustrer mon propos, 
des témoignages l i ttéra i res nous fourn issent des exemples 
extrêmement d ivers . De Berenger dans les « Soi rées 
provençales » ( 1 786) à Stendha l  dans  ses « Mémoires d 'un  
tour iste » ,  en 1 838, on peut  trouver l a  trace et  l ' i l l ustrat ion 
de cette pratique  cynégét ique et les déta i l s  donnés 
montrent l a  cu riosité, l 'engouement ou l a  passion. Tel 
Stendha l  qui écrit : « ' "  quand on donnerait des m i l l ions à 
un M a rsei l l a i s  pour hab iter Par is ,  je su is  conva incu qu ' i l  
regretterait son  poste, e t  je me trouve ' 

presque de son avis » .  Ma is  c 'est 
Joseph Mery qu i ,  dans  sa préface de  
« La  chasse a u  chastre » ( 1 853) ,  va 
d i rectement nous fourn i r  l 'opportun ité 
de commenta i res et d 'exp l icat ions.  

« U n  jour, Alexandre Dumas  se 
promena it  au  grand solei l  sur une de 
ces col l i nes marse i l l a ises qu i  ont hor
reur de  l a  végétat ion .  I l  marcha i t  d ' un  
pas  très rap ide ; je le su iva is  de  l o i n ,  
comme s ' i l  eû t  écrit : tout à coup  le  
géant  l ittéra i re et phys ique s 'a rrêta,  
sa is i  de  stupéfact ion ; i l  faut beaucoup 
pour étonner D u mas .  C'éta it  beau 
coup ,  en effet. Au sommet de  cette 
col l i ne  chauve s'é levait un c imeau .  

- Qu 'est-ce que  cela ? me d it 
Alexandre .  

- C'est un  c imeau ,  lu i  d is-je.  
- Me voi l à  bien avancé ! Tradu i -

sez-moi  ce g rec provença l  en frança is .  
- I ntradu is ib le ,  comme un  vers 

d 'Homère. 
- Ma is  à quoi sert cette chose 

i ntradu is ib le ? 

aménager son poste ou sa cabane. Entre les deux, poste 
et cabane, une  d i fférence de f i na l ité et même d 'or ig ine : le 
premier a pour objectif le  t i r, la deuxième, appelée a ussi 
salle verte - vra isemblab lement beaucoup plus anc ienne 
- ,  est desti née à la  capture d 'o iseaux vivants qu i  sont 
i nd ispensables pour  att i rer  par l eu r  chant leurs congénères . 

. En fait , de nos jours ,  beaucoup de  chasseurs pratiq uent les 
deux activités conjointement et leur poste est pourvu de 
ces g l uaux ( verguettes - c'est-à -d i re rameau de troène ou 

- Devinez . . .  » .  Photo 1 .  Poste à feu  situé dans le  massif de  l ' Etoi le .  Photo Guy PIANA 

Ainsi cet exemple nous fa it- i l  
pénétrer dans  un  monde  i n it iatique où 
l a  transmiss ion des savoi rs déterm ine  
l a  prat ique .  Le  cimeau - faisceau de  
branches d isposées en éventa i l  ou  en 
bouquet que l 'on p lace au -dessus du 
faîte des arbres les p lus  hauts - est 
un exemple des termes techn iques 
orig inaux, part icu l iers voi re exc lus ifs 
l iés à ce type de chasse. On ne pourra 
donc a pprécier et partager ce savo i r  
qu 'en acceptant de maîtr iser que lque 
peu l 'out i l  lexical attaché à la  chasse 
au poste. A ins i ,  au fi l du partage que  
je  vous  propose de  l ' activité d ' un  
post ier de nos  jours, serons-nous 
amenés à accepter le  langage adapté 
à la  techn ique .  Langage qu i  se perpé
tue à travers des savoi r-fa i re et q u i  
leur  appartient. L e  rythme de l a  prati 
que est l i é  à la m ig rat ion et b ien 
entendu l ' a rt icu l at ion des activités se 
modu le  en fonct ion de la  d ate d u  
passage. Prenons comme premier  re
père la Sa int Math ieu (21 septembre ) 
qu i  est l a  date présumée de l ' a rrivée 
de l a  première g rive. Ma i s  dès le 
pr intemps précédent, le chasseu r  éta it 
dans l a  col l i ne  pour ta i l ler, é laguer, 
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Photo 2, Appelant « ch iqueur » dans sa cage.  Photo G .P. 
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d 'ormeau,  rejet d 'o l ivier - endu ites de g l u )  qu i  permettent 
l a  capture de la  g rive vivante q u i  deviendra un appelant. 

L'aménagement du  poste et de ses extér ieurs est un  
a rt véritable qu i  es t  éta lé sur  de nombreuses sa isons ; a ins i  
u n  chasseur  de P lan de Cuques m 'a -t - i l  confié qu ' i l  ava it 
prépa ré pendant 7 ans l 'emp lacement du  poste qu ' i l  
dest ina i t  à sa  f i l l e .  Chacun avec ses  secrets e t  son  expé
rience se doit de ten i r  compte de  l ' exposition ,  de l a  forme 
des arbres, des ouvertures, des vents dom inants, des 
emplacements où l 'on mettra les cages, etc . . .  

Dans les  dern iers jours de  septembre, i l  faud ra mas
quer, c'est-à -d i re couvri r le poste de ramure fraîche afi n 
qu ' i l  s ' intègre parfaitement a u  m i l i eu .  Pu is ce sera enf in le 
g rand jour  où l 'on va monter au  poste pour l a  première fois 
de la  sa ison.  Dans  les premiers jours d 'octobre, dans le 
terro i r  qu i  nous i ntéresse, à savo i r  dans le s ite phocéen, la  
ban l ieue marse i l l a ise et  les comm unes l im itrophes, 
c 'est-à -d i re les chaînes de l ' Estaq ue, de l ' Eto i l e  et de 
Sa int-Cyr, chaque postier est  f in  prêt. 

« Les chasseu rs marsei l l a i s  observent avec i ntérêt 
l ' aube de la  Sa int-M iche l ,  le 29 septembre. Si ce jour- là ,  
avant le lever d u  sole i l ,  le  vent n 'est pas trop fort et qu ' i l  
soit droit, selon l 'expression locale ,  c 'est-à -d i re souff lant 
d i rectement de l ' Est ou du  Nord -Ouest sans va r ier, c 'est un 
pronost ic heureux pour la  chasse a ux grives » ( 1 ) .  

B ien avant le  lever du  jour, sa batterie d'appelants 
(ensemble des cages dans lesque l les se trouvent ses 
oiseaux de l ' année précédente qu ' i l  a amoureusement -
le mot n 'est pas trop fort - entretenus  dans une  vol ière) ,  
la  batterie comprend des chiqueurs ou tou rd res (g rives 
m usic iennes) ,  un ou deux merles, pu i s  p lus tard en novem
bre on y ajoutera des siffleurs (g rives mauvis)  et des 
cha-cha ou tia-tia ( l itornes) - sa batterie sur l e  dos,  donc, 
notre post ier a rejo int son emp lacement;  i l  d i spose ses 
cages et notam ment ses sambis - grives qui crient d 'une  
façon part icu l ièrement efficace pour  amener  les m ig rateurs 
à se brancher a utour du poste, sur  les verguettes de g l u  
ou  aux c imeaux. Tout est prêt, le  jour, pointe à pe ine ,  a lors 
le post ier p làce son chi/et (appeau)  entre ses lèvres et 
modu le  son chant d 'amour. Le ch i let aujourd ' hu i  est en fer 
b lanc ,  autrefois  c'était un noyau d ' abr icot que  l 'on  ava it 
pat iemment usé et la  prat ique de cet instrument donne l ieu  
à de véritables compétit ions ( i l  y a dans  la  rég ion aux  mo is  
de j u i n  et  août  s ix  l ieux où se dérou lent ces concours et 
en part icu l ier  le 1 7  juin à Chateau-Gombert (Bouches-du
Rhône)  et  le 10  août  à O l l iou les (Va r) .  

Les prélèvements demeurent modestes : une moyenne 
de  3 à 4 grives par  jour  pour les me i l l eurs, ma is  beaucoup 
de mouttes (bredou i l le )  et d 'espoirs déçus,  l a  dest inat ion 
d u  g ib ier est essentie l lement une consommation fam i l i a le  
ou pour « fa i re p la is i r » et  la  brochette de Noël  est  u n  rite 
très apprécié .  C'est a utour du 1 5  octobre que le  passage 
est le p lus important et nombreux sont les post iers qu i  
a rt icu lent leurs congés autour de cette date. O n  dénombre 
de nos jours une  bonne centa i ne  de postes à feu dans le 
secteur  marse i l l a is ,  avec une  ba isse certes dans  les dern iè
res décenn ies, ma is  surtout un  transfert de postes situés 
dans les terres vers les col l i nes, or  en  1 786, Berenger par la it 
pour le tarradou marse i l l a is ,  c'est-à -d i re environ de dé
partement des Bouches-du -Rhône,  d 'au  moins 4 000 pos
tes ! 

Tout l ' a rt de la prat ique a pou r  but de fa i re poser les 
grives en cours de m ig ration et cette confrontation entre 
les savoi r-fa i re de l ' homme et l ' i n st inct de l ' an ima l  cons
titue l a  source tout à l a  fois d ' u n  d iscours, d ' une  attitude 
globale face à l a  nature et de repères de sociab i l ité. La 
chasse au  poste dans l ' a i re marse i l l a i se,  ma is  tout a utant 
dans l a  Basse-Provence, reste très vivante dans sa tradit ion 
et e l le  est profondément ressentie comme essentie l le .  Les 
prat iques et le d iscou rs qu i  la défin issent semblent ap
parten i r  à un  patrimo ine  cu ltu rel et son vécus comme un  
héritage .  Nombreux sont l e s  chasseurs qu i  m 'ont montré 
l 'enrac inement de ces prat iques .  Le j ugement moral  « éco
log ique » pour emp loyer un terme à l a  mode qu i  masque 
de nombreuses motivations est  ressenti très souvent 
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comme une forme d ' i ncompréhens ion ,  voi re d ' i njust ice. Tel 
me d i ra : « notre pré lèvement est inf ime face aux dégâts 
des pest ic ides » tel a utre que le p la i s i r  de  la  chasse est 
i nd issolub lement lié à l a  survie du g i b ier .  

Une te l le  activité peut poser prob lème car e l le peut 
paraître désuète, s inon anachron ique ,  en  fait i l  semble bien 
q u 'e l le  s ' inscrive dans une longue trad it ion de soc iab i l ité 
l iée à l 'ora l  et sa survie apparaît comme un critère 
d ' i dentité. U n  petit manue l  d u  chasseu r  a u  poste réd igé  en 
1 842 par  une réun ion  de chasseurs marse i l l a i s  ( 1 )  montre 
cette pérenn ité, cet amour  et ce souci  du partage, ce sera 
notre conclus ion : « I l  en  est de l a  chasse au poste comme 
de ces professions que  l 'on n 'embrasse d 'abord qu 'avec 
ind ifférence, qu i  semblent ne présenter aucun attrait ,  et 
a uxque l les on s'attache ensu ite avec passion . . .  Ce goût 
n 'est point dominant  chez quelques c lasses de l a  popu la 
t ion seu lement. I l  existe chez le  p lus  i nf ime proléta i re 
comm e  chez le p l us  opu lent banqu ie r  » .  

G uy PIANA 
Ense ignant 

Ple in  Sud 1 .  Bt Cl  
1 3380 Plan de  Cuques 

( 1 ) Manuel  du  chasseu r  a u  poste. Pa r une  réun ion  de chasseurs 
marsei l la is .  M a rse i l le .  Impr imer ie d'Achard. Marché des 
Capucins. 1 842. 

Démonstration de chi let 
par Daniel PO RTALIS, chi leur 

Après avo i r  montré l ' i nstrument e t  apporté que lques 
préc is ions sur  son fonct ionnement, Mons ieur  Dan ie l  Por
ta l i s  donne un  a perçu de  l ' a rt du  chi/et en im itant le  chant  
de la  grive siffleuse, de la  grive musicienne, du cha-cha, 
le ramage du merle. 

Discussion 

/! Y a une complémentarité entre les appelants et le 
ch i leur. Ce dernier fait un chant particulier, un chant 
d'amour. Les appelants préviennent le chi/euro De plus, un 
chi/eur seul aurait des effets peu attractifs. 

Le magnétophone a été utilisé dans le passé. Cette 
pratique est interdite depuis 1974-75. 

L 'enregistrement n 'est pas plus efficace que le chi/et. 
C'est surtout une solution de facilité. De plus, i/ reproduit 
le chant du chi/eur, les enregistrements en volière étant 
diffici/es. 

/! semble y avoir un renouvellement continu des 
chi/eurs. Des jeunes, dès 12 ans, participent aux concours 
de chi/et et son souvent primés. Notons qu'i/ faut avoir de 
l'oreille pour jouer, ce qui implique une sélection des 
chileurs. 

En ce qui concerne la technique de capture des 
appelants, on utilise la glu qui permet de prendre les 
animaux vivants. La technique de fabrication de la glu 
relève d'une tradition. Les procédés qui étaient autrefois 
gardés secrets faisaient intervenir des dosages particuliers 
de certaines plantes. On utilise pour la capture des appe
lants des baguettes enduites de glu, généralement des 
rameaux de troène, intercalées entre deux arceaux de fil 
de fer. 

La capture se fait aux sommets des arbres (aux ar
quets) ou sur les pomadous.  

Les pomadous permettent i'utiiisation de branches 
basses horizontales dénudées sur 80 cm environ et qui se 
trouvent au moins à 2 mètres du sol. On peut monter ou 
descendre une fausse triple branche composée de 3 ver
g uettes de glu sur une grande branche qui dépasse les 
pins. Les siffleurs ou les cha-cha se prennent plutôt aux 
cimes, alors que les ch iqueurs ont plutôt tendance à se 
brancher sur les branches basses. 
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La l ècq u e  et l a  fo rêt 

A p ro pos d e  l a  chasse à l a  g rive aux l è cq u es 
d a n s  les Alpes d e  H a ute- Prove nce 
p a r  R ichard B O N N ET 

Dans  le dépa rtement des Alpes de H aute-Provence, i l  
existe un  pratique cynégét ique ancestra le,  s implement 
tolérée et recondu ite verbalement d 'année en année : la  
lècque. I l  s 'ag it  d 'un p iège desti né à l a  capture des g rives. 
Très crit iquée à l ' heure actue l le  par les écolog istes qu i  l u i  
reprochent une absence de pouvo i r  sé lectif ( l a  lècque tue 
en effet i nd i st inctement de nombreuses espèces d 'o iseaux 
protégées),  lentement a bandonnée par les populat ions 
loca les ( i nterd iction de  vendre les g rives, mutation socio
économique) .  la  lècque crée un  contexte de  tension entre 
d ifférents actions soc iaux. C'est toutefois de man ière 
sere ine  que  nous a borderons ce problème épi neux. 

1. - Répartition des lècques 

La ca rte étab l ie  par  la Fédération départementa le des 
chasseu rs des Alpes de Haute- Provence a ppel le de  nom
breux commenta i res. La première constatation saute aux 
yeux : la  zone où l 'on peut recenser le plus grand nombre 
de lècques se s itue su r  la part ie supér ieure du  départe
ment, dans la  moit ié Nord des Alpes de H aute-Provence, 

dans les cantons du  Lauzet-Ubaye, de Seyne- les-Alpes, de 
Turriers, de la  Motte-du-Ca i re, de  la  j avie, de Colmars les 
Alpes et  enf in de  Sa int -Et ienne.  Ces cantons ont des 
comm unes ayant p lus  de m i l l e  lècques .  Viennent ensu ite 
les cantons de S isteron,  Forca lqu ier, D igne et Al los 
( 1 00-500 lècques) .  Cette relative loca l i sation n 'est pas le 
fru it d u  hasard,  d u  moins ne l 'est-e l le pas entièrement. En 
effet, i l  est nécessa i re de ten i r  compte de l'environnement, 
du  m i l i eu  naturel .  

2. - Le milieu naturel 

Comme nous l 'avons d it  p lus  haut, la loca l i sation des 
zones ceptologiques, qua rt iers à lècques, se man ifeste 
dans des parties spécifiques du département. E l le  corres
pond à la  partie montagnarde qu i  possède des caractérist i
ques pédolog iques et végéta les propres. 

« Les Alpes de Provence sont tranchées par une l igne 
qu i  correspond à la  cou rbe de n ivea u  de 1 000 m .  C'est la  
l im ite de la  neige persistant p lus  d ' un  mois .  Au nord de 
cette l i g ne, l a  Provence a lp ine  d iffère de la  Haute- Provence 
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Répartit ion des lécques dans les Alpes de Haute-Provence. 
Source : Fédération départementale des chasseurs. 
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par son économie et son hab itat, p lus  proche de ce l u i  d u  
genre dauph ino is  des montagnes que  du  genre méd iterra 
néen.  La Provence a lp ine  correspond à la va l lée de l 'Ubaye 
et de ses affl uents et à l a  haute va l lée du Verdon entre le 
col d 'Al los et Thorame jusq u 'à l a  C lue de Barles et le col 
du Labouret. E l le  est dominée par des sommets de p lus  de 
3 000 m dans  sa part ie nord. Cette rég ion s ' i nscrit dans un  
systéme d 'assises géolog iques complexes ma is  où dom i 
nent l es  schistes no i rs .  Ceux-ci on t  été prépodément 
errodés par  les eaux torrent iel les qui déva lent de la  l igne 
de crête franco- ita l ienne . . .  U n  c l imat mixte, a lp in  l ' h iver : 
fro id et hum ide, méd iterranéen l 'été : chaud et sec, en a 
fait une  rég ion couverte d 'épicéas et de mélézes ou la  
neige s 'atta rde longtemps. Ma lgré la  présence de cel le-c i  
qu i  atti re les amateurs de sports d 'h iver, cette va l lée de 
l 'Ubaye constitue une  rég ion d iffic i le  d 'accès, quas iment 
isolée une part ie de  l ' année, sauf par  l a  route qui  longe le  
torrent » ( 1 ) .  

Le  b iotope i déa l  de  la  lècque apparaît comme étant 
une composante de forêt éparse « trouée » par  des la ndes. 
C'est en effet u n  faciès m ixte composé de p ins sylvestres 
(série mésoph i le  p renant  la p lace de la  hêtra ie)  de lande 
avec des a rbrisseaux comme le gen ièvre. Te l est  du  moins 
l 'aspect que  l 'on rencontre aux environs de Seyne et au 
nord du  canton de la  Javie .  (S igna lons a ussi une  zone 
d 'épicéas et vers l 'étage suba lp in  l a  présence de mélé
ziens) . La part ie ouest (cantons de Turr iers - La 
Motte-du-Ca i re)  est recouverte en grande part ie de chênes 
pubescents. Le p in  sylvestre est beaucoup moins impor- . 
tant, l 'épicéa et le mélèze a bsents. 

Plus au nord enfin ( Le Lauzet - Ubaye) ,  deux zones 
d ifférentes s'affrontent. I l  ne  faut pas oub l ier  que le Lauzet 
annonce la va l lée de l 'U baye et qu ' à  cet endroit la va l lée 
est part icu l ièrement étroite, créant deux versants très 
d isti ncts porteu rs de contrastes botan iques et de d iffé
renciat ion soc ia le  (adret - ubac) .  Ce dern ier aspect est très 
important. Donc à l ' adret ( l 'adroit) se dérou le  la série 
montagnarde du  p in  sylvestre, ensu ite cel le du mélèze et 
enfin l 'étage a lp i n .  A l ' ubac, on rencontre surtout, et 
presque essentie l lement, la  série du  mélèze et la  pelouse 
a lp ine .  

Les a utres cantons offrent moins d ' i ntérêts parce 
qu ' i l s  ont d 'une  part moins de lècqueurs et que cette 
activité n ' a  jama is  vra iment ten u  une  place a ussi grande 
que  cel le q u 'e l le  occupe dans les rég ions sus-mentionnées. 

Le m i l ieu végétatif étant br ièvement évoqué,  i l  faut 
préciser que la  zone à lècque s 'éta le rarement au -delà de 
l a  zone des l andes. En d ' autres termes, on peut d i re que 
la  zone ceptolog ique n 'est autre que  l 'espace nommé 
sa/tus, rarement sy/va. 

Ains i  nous prenons comme exemple le  canton de 
Seynes où on ne trouve de  trace de lècques q u 'essent ie l 
lement sur  l 'espace du  sa ltus .  Les lècques sont absentes 
de la  p la ine  (zone de l ' ager) . Au Lauzet, les lècques peuvent 
se dresser dans la  sylva (zone de  l ' ubac) ma is  cela pose 
des problèmes. E l les se retrouvent p lus  vers l 'étage su
ba lp in  où le sa l tus  reprend ses d roits sous forme de 
pâturages à ovins .  Dans les cantons de l a  Motte-du-Ca i re 
et de Tu rr iers, e l les se retrouvent très souvent dans  la zone 
sylva constituée en grande part ie par le chêne pubescent. 

D 'autre part, l 'étagement dè la  végétat ion cond it ionne 
l 'existence du  passage de certa i nes espèces ( Cou/are�. 
Enfin ,  le saltus et une zone que  l 'on pourra it parfois  
qua l if ier d ' i nterméd ia i re entre l 'ager  et  le sa ltus, pu i s  l a  
sylva , contribuent à l ' apparit ion des  arbrisseaux, porteu rs 
de fru its dont les oiseaux m igrateu rs sont fri ands  (en 
part icu l ier  les g rives) .  

L a  zone que  l ' on  retrouve vers la  Motte-du-Ca i re et 
Turriers (part ie ouest comme nous l 'avons vu p lus  haut) 
peut être qua l if iée de supra méd iterranéenne .  « Le c l imax 
est  toujou rs une  forêt basse et  méd iocre (appelée locale
ment b/ache) de chênes pubescents ou de pins sylvestres, 
ou le p lus  souvent les deux à la fois » (2) . 

Ce m i l ieu  est très souvent accompagné d ' un  b iotope 
caractér ist ique dés igné sous le nom de « lavanda ie  à genêt 
cendré et à bu is  » .  

Nous e n  f in i rons en précisant que  ces tro is espèces se 
trouvent entourées d 'autres espèces communes (thym, 
génevrier, etc . . .  ) . 
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3. - D resser u n e  lècque 

Pour  d resser une lècque, i l  faut nécessa i rement pos
séder u n  terra i n .  Pou r  cela ,  deux solut ions se présentent : 
soit être propr iéta i re ,  soit adjud icata i re ( l a  location à notre 
conna issance ne se prat ique pas) .  Le premier cas est le 
p lus  fréquent dans les cantons de la  Motte-du-Ca i re, 
Turriers, et ceux qui sont géograph iquement situés plus au 
Sud .  

L'adjud ication des qua rt iers de  lècques se fa i t  généra
lement a u  mois de septembre peu de temps avant l 'ou
vertu re de l a  chasse et une  fo is  par  an .  Actue l lement, 
devant le nombre moins  important de /ècqueurs, l a  ma i ri e  
ad juge  les lots pour tro is  campagnes successives. Ces  lots 
fragmentent le patrimo ine fonc ier dans les zones propices 
à la  lècque, c 'est-à -d i re sur les pentes des montagnes et 
sur les la ndes. Le p lus  souvent, les quart iers, toujours 
étab l i s  sur  les terra i ns  communaux, sont répart is d ' une  
l im ite à l ' autre de l a  commune.  Certa ins  sont meilleurs, 
d'autres moins bons. Les me i l l eurs sont évidemment les 
plus chers (800 F) et les moins bons (s' i ls sont adjugés) les 
moins chers ( 1 40 F) .  

Para l lè lement, les quart iers les mei l leurs reviennent 
toujours aux me i l l eurs lècqueurs q u i  n 'hésitent pas à 
prendre des r isques : « Si personne d isait p lus r ien, si moi  
je le trouva is trop cher par  exemple ,  i l  m 'au ra it poussé mon 
/ècquier à moi . . .  par  exemple,  vous,  vous a rrivez vous me 
poussez mon lècqu ier  i l  est  à deux mi l l e  francs, quo i  . . .  Mo i ,  
je  d i s : à deux m i l l e  j e  m'en sors  p lus .  Vous mettez deux 
mi l l e  cent  hé bé i l  est  vôtre. C'est a rrivé mais  . . .  ic i  nous 
autres pas beaucoup voyez, nous n 'étions pas nombreux. 
Mais du côté de Seyne, le Lauzet, i l  y a trente ou quarante 
ans hé bé je vous ga rant is que  ça b i l l a it eh ! ça se 
poussa it. . .  I l y ava it des lots que des fo is i ls doub la ient et 
ma foi ... aux risques et péri l s .  Vous prenez des grives ? 
Vous vous en êtes b ien sort i . Tant m ieux. Vous en avez pas 
pris pour payer la  vente ? Hé bé ma fo i  tant p is . . .  ça c'est . . .  
une loter ie » (3 ) .  

Au canton de Lauzet, les qua rt iers sont appelés fer
mes. Les terra i ns  adjugés sont d its affermés. A Seyne 
comme au Lauzet et a i l leu rs, les adjud icata i res sont 
propriéta i res des ba ies supportées par les genévriers 
(a rt ic le 1 du  cah ier  des charges de Seyne) .  I l  est donc 
i nterd it de cue i l l i r  ces graines et cel les du  sorb ier sur  les 
terra ins  affermés ( a rt ic le 6 d u  cah ier  des charges du 
Lauzet) .  En  outre, nu l  ne  peut chasser sur  ces terra i ns  
(art ic le 7 Le  Lauzet) , a rt ic le qu i  n 'existe pas  à Seyne où « i l  
est poss ib le ,  affi rme Mons ieur  Charbonn ier, de croiser le 
lècqu ier  sans le sou lever n i  le toucher » .  Enfin ,  les adjud ica
ta i res ne doivent pas gêner le  parcours des pâturages et 
parcages ' dans  ces terra ins ,  ce qu i  impl ique le départ des 
troupeaux avant l 'ouverture de l a  chasse (ce qu i  n 'est pas 
toujours le cas) .  I l  est à noter que l a  m ise à prix a u  Lauzet 
n 'excède pas 90 F (21 0 F à Seyne) ,  correspondant a u  
seiz ième lot « comprenant tout le terra i n  s itué sur  l a  
montagne pastora le » .  

L'art ic le 7 d u  cah ier  des charges ( Le Lauzet) prend 
toute sa s ign if icat ion quand  on pense aux problèmes 
rencontrés avec les chasseurs dans certa i ns  cantons. Ces 
dern iers louent les qua rt iers afi n d 'y chasser personne l le
ment .  Cet a rt ic le apparemment anod in  est  très important 
dans l a  mesure où i l  concrétise l a  volonté des lècqueurs 
de rég i r  l 'espace communa l  ceptolog ique  par  rapport à 
l 'espace cynégét ique ( au  Lauzet le haut : lècques, le bas : 
chasse) leur  conférent a i ns i  u n  contrôle accru et u n  pouvo i r  
p lus  étendu a u  n iveau  de la  commune .  

Les qua rt iers peuvent être étendus .  Toutefois  aucun  
lècqueur  n ' a  pu  avancer de  ch i ffres . A Selonnet (Canton de  
Seyne) ,  où le  nombre d 'hecta res soumis  au  rég ime  fores
tier pour l a  p l upa rt, est i nd iq ué,  on note un m i n imum de 
33 ha 60 a 30 ca et un maxi m u m  de 285 ha 8 a et 20 ca ! 
Ma i s  l 'étendue n 'a  pas de ra pport (ou très peu)  avec l a  
qua l ité d u  coin à grives. En effet, sur  une ferme de 20  ha  
i l  peut n 'y avo i r  que  5 ha où I.'on pu isse d resser des lècques 
dans de bonnes condit ions. 

Le terra i n  idéa l  repéré, i l  faut d resser les lècques.  I l  
s 'ag it  de trouver deux pierres . L' une  sera plate ( l auze) et 
conforme a ux d imensions (20 cm x 30 cm selon le  cah ier  
des charges de Seyne du  22 septembre 1 946) dont le rôle 
sera d 'assommer la g rive, et l ' a utre p lutôt haute ( fou 
cepoun) q u i  servi ra à caler le  bâton-trébuchet ( fou ten
daire ) ,  (cf. p. su ivante) .  
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" Iau brout " 

Schéma d 'une lècque d ressée. 

L'efficacité de la  lècque tient au fait qu ' une  grosse 
p ierre (que les lècqueurs doivent ta i l ler) est en  équ i l i bre 
préca i re grâce à quatre morceaux de bois ( les pals) 
biseautés . C'est sous cet édif ice que  l 'on place le brout de 
chaï portant les fru its ( l a  granoun) . C'est en venant piter 
cet appât que  la g rive est tuée. Le croqu is  c i -contre sera 
en mesure de c la rif ier les choses. 

Les grives tuées, i l  faut al ler faire les lècques, 
c'est-à -d i re les ramasser pu is  requiller les bâtons et l a  
p ierre. Les lècqueurs transportent l es  grives dans  des 
biasses qui peuvent être plus ou moins grandes.  Cel le qu i  
se  partage en deux  sur  l 'épau le ,  sépare en deux  parties 
éga les le nombre de grives. Les a utres « biasses » s 'appa
rentent à la  g i becière. Les lècqueurs font la  provis ion de 

chaï dans des sacs en toi le de j ute, vers le mois d 'octobre, 
afi n d 'avo i r  des ba ies de réserve, ma is  bien souvent la 
ne ige tombe avant empêchant cette opérat ion .  La grive 
tuée, il faut la ma nger.  

Manger une g rive est une opération dél icate où de 
nombreux facteu rs complexes entrent en jeu (cu isson, 
conservat ion des entra i l les : le panssoun, présentation, 
etc . . .  ) . Aussi ,  cette étude sera-t-e l le  reportée et inc luse 
dans un procha i n  trava i l .  

Richard B O N N ET 
U n iversité de Provence 

Les Pou rcel les, 041 90 Les Mées 

!�1 l L'Architecture rura le française, Berger- Levrault, 1 980. 
P. Ozenda, Végétation des Alpes du Sud, p .  1 28, CNRS 1 98 1 . 
M. Charbonn ier, Eygade,  commune de Vi l l audemard.  

Discussion 

La pratique de la chasse à lècque peut être nocive en 
raison des risques d'élimination de certaines espèces 
d'oiseaux protégés. 

/! n 'existe pas de codification écrite réglementant la 
chasse à la lècque. 

Le dépérissement de cette pratique cynégétique tient 
aux mutations socio-économiques : il ne reste que peu de 
jeunes exploitants agricoles dans la région qui sont princi
palement des bergers. 

On a vu s 'aggrandir les exploitations dans un souci de 
rentabilité, ce qui laisse moins de temps à consacrer à la 
chasse. Celle-ci ne peut être pratiquée qu 'à la période des 
neiges, lorsqu 'il n 'est plus possible de dresser les lècques. 
De plus, on constate actuellement une préférence pour la 
chasse au lièvre ou au sanglier. 

Par le passé, la chasse à lècque avait une fonction de 
subsistance qu 'elle a perdu aujourd'hui. 

D e l l a caccia e d e i  « sott i l i  
N ote s u l l ' u cce l l a g i o n e  con 
in  S a rd e g n a  

• • 

I n g e g n l  » .  
i ns i d i e  

D e  la chasse et des « subti ls a rtifices » 
Notes sur  la tenderie a ux oisea ux en Sarda igne 

par G ia n n eta M U R R U  C O R R I GA 

o. - Qua l c h e  rifl essione 
p re l i m i nare 

Ne l  '500 u n  trattatista d i  cose venatorie, M iche langelo 
B iondo, a l l a  domanda : « Cos'è l a  caccia ? »  r ispondeva : 
« La caccia non è l ' a ucupio, che è caccia ag l i  ucce l l i ,  bensi 
caccia ag l i  an ima l i  selvatic i ; percia la si pua defi n i re come 
una r icerca sap iente e spec ia l i zzata del le f iere » ( 1 ) .  Un 
cacciatore sardo, a l l a  domanda : « Chi sono gl i  ucce l l a 
tori ? »  r isponde ogg i  : « Non erano vera mente cacciatori ,  
qua lcuno poteva a nche essere cacciatore, frequentare la  
caccia du rante l a  stag ione d i  cacc ia ,  col fuc i le . . .  i l  caccia
tore è quel lo che va a caccia col fuc i le ,  ecco ! L 'ucce l l atore 
è que l lo  che va a prendere g l i  uccel l i  sia col s istema de l le  
reti 0 s ia col s istem a  de i  l acc i .  . .  g l i  uccel latori sono cac
ciatori che praticano per mestiere la caccia ag l i  ucce l l i » .  
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o. - Quelques réflexions prél iminaires 

Au XVI' siècle, l ' a uteur  d ' un  traité de chasse, Miche
langelo B iondo, à l a  question : « Ou'est ce que la  
chasse ? », répondait : « La chasse n 'est pas la  
chasse aux o iseaux,  qu i  est  chasse aux oiseaux, ma is  
pl utôt chasse aux an imaux sauvages, c'est pourquo i  
on peut  l a  défin i r  comme une recherche savante et  
spéc ia l i sée des fauves » ( 1 ) .  Un  chasseur sarde à la  
question : « Ou i sont les o ise leurs ? » , aujourd ' hu i  
répond : « ce  n 'éta ient pas  vra i ment des  chasseurs, 
certa ins  pouva ient l 'être, pratiquer  la  chasse pendant 
la  sa ison de chasse, avec un  fus iL . .  le  chasseur  est 
cel u i  qu i  va à l a  chasse avec un fus i l ,  voi là ! L'oise leur  
est  celu i  qu i  va attraper les o iseaux so i t  au  f i let, so i t  
au  p iège . . .  les o ise leurs sont  des chasseurs dont le 
mét ier est l a  chasse aux oiseaux » .  

forêt méditerranéenne, t .  VI, n °  2, 1 984 



Le due  r isposte, seppure scaturite, come è evidente, da 
s ituaz ion i  profondamente d istanti e d iverse, contengono, 
m i  pare, u n  medesimo problema,  una medes ima d ifficoltà, 
non certamente nuova per la  letteratu ra venator ia ,  e cioè 
la  d ifficoltà a dare del la caccia una nozione, una rappresen
taz ione che s ia  a l lo stesso tempo s i ntetica ma comprens iva 
dei suo i  ambiti e mod i  d iversi : p i ù  in part icolare, in questo 
caso, la d ifficoltà a r icomprendere, d i sti nguendola ,  l ' uc
cel lag ione con i ns id ie  entro i l  p iù vasto ambito de l l ' attività 
c i neget ica .  La def i n iz ione/d isti nz ione de l la  caccia data da l  
B iondo sembrarebbe anche ant ic ipare ,  pur  ne l la  sua ge
nericità e indeterm i natezza,  que l l a  che oggi v iene posta 
come d isti nz ione tra caccia con le armi e caccia con insidie, 
anch 'essa ma i  compiutamente r iso lta , per la  complessità 
degl i e lementi sia tecn ic i  s ia s imbol ic i  che concorrono a 
determ inare i d iversi proced imenti venator i .  La preca rietà 
di questa d isti nz ione,  che purtuttavia c i  forn isce une 
schema d i  c lassif icazione per  no i  i rri n unc iab i le ,  è dovuto i n  
primo luogo propr io a l l a  l ab i l ità che ca ratterizza la  c lassif i
cazione del la strumento d i  cattura come a rma,  0 congegno, 
o ins id i a ;  e anche ad u n  certo g rade d i  v ischiosità che 
caratterizza anche l a  considerazione de l la  part ico lare re la 
z ione uomo-strumento-preda che i n  ogn i  atto venatorio s i  
v iene a instaura re .  

Sono, queste, d ifficoltà che m i  sembrano presenti 
anche ne l le  categorie c lassif icatorie, e laborate in partico
la re ne l l ' ambito de l l a  etnog rafia c inegetica francese, che 
oppongono caccia attiva e caccia pssiva; caccia diretta e 
caccia indiretta; azione di caccia e azione di cattura. Senza 
entrare nel  merito de i  moit i  prob lemi  connessi a l l ' uso di 
queste categorie,  traccio rap idamente alcune osservaz ion i  
su aspetti molto parz ia l i  d i  ess i .  

M .  M auss ha  per pr imo proposto la  d i st inz ione tra 
caccia attiva e caccia passiva in re laz ione a l l a  attività, 0 
non-attività de l l ' uomo nel momento cu lm inante d i  un  
qua ls ias i  processo venatorio : l a  cattura de l l a  preda .  Da  
a ltr i ,  i n  segu ito, l a  stessa d isti nz ione viene uti l i zzata i n  
re laz ione a l lo strumento de l l a  cattura ,  pe r  cu i  le a rm i  sono 
defin ite strument i  att ivi ,  e le trappole i nvece, strumenti 
passivi .  J .  M ichèa inf ine, afferma che « Les p ièges sont des 
armes passives )) (2) .  N asce, in connessione a q uesta 
evidente non-un ivocità categoria le ,  un dup l ice i nterroga 
tivo : 

1 .  - è adeguato c lassif icace come caccia passiva, cioè 
defin i re passivo nel la sua g loba l ità u n  proced imento ve
natorio con ins id i e ;  

2 .  - s i  p u e  c lassif ica re come strumento passive l a  
trappola ,  e sopratutto, qua ls ias i  t i p o  d i  trappola ? 

C io che fondamenta lmente d isti ngue,  quanto a l l 'az ione 
tecn ica de l la  cattura ,  la  caccia con le armi  dal la caccia con 
ins id ie ,  è che nel la pr ima s i  rea l izza quel che Cresswel l  
defin isce « l egame i nt imo fra  ma no e strumento » ,  i n  v i rtù 
de i  quale « il  gesto non si distingue dal/'utensile )) (3 ) .  I n  
essa dunque i l  gesto tecn ico, che m i ra precisa mente 
a l l ' ucc is ione de l l a  preda ,  entra in una  re laz ione i m mediata 
con la  preda stessa, ostacolo che vive e ag isce, e che 
perc io determi n a  i n  ch i  ne l l 'az ione tecn ica è i m pegnato, 
un part icolare coinvo lg imento a l ivel lo psicologico ed 
emoziona le .  Ne l l a  seconda i nvece, l 'acqu i s iz ione de l la  
preda ,  che s ia  sempl ice i mpr ig ionamento 0 anche ucc i 
s ione,  è i l  r isu ltato d i  momenti tecn ic i  d istinti : 

a .  - a l lestimento de l la  trappola  da parte de l l ' uomo;  
b .  - funzionamento a utonomo d i  essa r ispetto a l 

l 'uomo.  
Ne l l a  cacc ia  con ins id ie  dunque il gesto si  distingue 

dal/'utensile, determ inando una perdita di i ntensità, se non 
anche d i  qua l ità ,  ne l  coinvolg imento psicolog ico-emotivo. 
Ma la  trappola è,  in genera le,  uno strumento di cattura che 
non è fatto una volta per tutte ; deve essere i nfatti di volta 
in volta a l lestita , dei tutto 0 in parte. L'uomo vi i ncorpora 
dunque energ i a  l a  cui erogazione è so ltanto d ifferita , essa 
« est mise en réserve )), per usare un 'espressione d i  
Haudricourt, spr ig ionandosi i nf ine quando  è sol lec itata non 
p iù  da l l ' uomo ma  da l l ' an ima le  stesso (4) . I n  questo senso 
a l lora, sembrerebbero contenere elementi  d i  attività, p iù  
cert i  t ip i  d i  tra ppole che cert i  t ip i  d i  armi .  

forêt méditerranéenne, t .  VI, n °  2 ,  1984 

Les deux réponses, b ien qu 'émanent, c'est évi 
dent, de s ituat ions très é lo ignées et d i fférentes, 
contiennent - me semble-t- i l  - un même problème, 
une même d iff icu lté certa i nement pas nouve l le  pour 
la  l ittérature de chasse qu i  est l a  d ifficu lté de donner 
de la  chasse une représentation qu i  so i t  en même 
temps synthét ique ma is  tenant compte de ses l im ites 
et de ses d i fférents modes : p lus  part icu l ièrement 
dans ce cas, la  d ifficu lté d 'appréhender en la  d isti n 
guant l a  chasse aux o iseaux avec p ièges du  cadre 
p lus vaste de  l ' activité cynégétique .  La défi n it ion/ 
d isti nction de  l a  chasse donnée par  B iondo semble
rait même avancer, dans son f lou et son indéterm ina 
t ion  même ,  cel le qu 'au jourd ' hu i  on d isti ngue entre 
chasse avec armes et chasse avec pièges, même si 
e l le  ne fut j ama is  complètement résolue à cause de 
la complexité des é léments, soit techn iques, soit 
symbol iques q u i  concourrent à déterm iner  les d ivers 
procédés de chasse. La précarité de cette d ist inction 
qui pourtant nous fou rn i t  un schéma de classif icat ion 
indén iab le  pour nous,  est dûe d 'abord à la  frag i l ité 
qu i  ca ractérise aussi la relat ion part icu l ière homme
outi l -p ro ie qu i  s 'étab l it dans tout acte de chasse. 

Ces d ifficu ltés me semblent présentes même 
dans les catégories c lassif iées, établ ies en part icu l ier  
dans le doma ine de l 'ethnograph ie  cynégétique fran 
çaise, q u i  opposent chasse active et  chasse passive : 
chasse directe et chasse indirecte, action de chasse 
et action de capture. Sans entrer dans  le fond des 
nombreux problèmes se rapportant à l 'emplo i  de ces 
catégories, je  t i rera i rap idement que lques observa
t ions sur  certa ins  aspects très part ie ls .  

M. Mauss a d ' abord proposé la  d istinction entre 
chasse active et chasse passive selon l 'activité ou la 
non-activité de l ' homme au moment maximum que l  
que so i t  le procédé de chasse : la  capture de la  proie. 
Pour  d ' autres, par l a  su ite, la  même d isti nction se fait 
par  rapport à l ' i nstrument de  capture, pour ceux-ci 
les a rmes sont défi n ies i nstruments actifs et les 
pièges, a u  contra i re i nstruments passifs. J. M ichèa 
enfin aff irme que  « les pièges sont des armes pas
sives » (2 ) .  En l i a ison à cette non-un ivocité de catégo
ries naît une  double i nterrogation : 

1 .  - Est- i l  approprié de classif ier en chasse 
passive, c'est-à -d i re de qua l if ier du  passif dans sa 
g loba l ité, un procédé de chasse avec piège ? 

2. - Peut-on qua l if ier d 'armes passives le p iège, 
et surtout n ' importe que l  type de  p iège ? 

Ce qu i · -d ist i ngue fondamentalement quant  à 
l 'action tech ique de la captu re, la chasse avec a rmes 
de l a  chasse avec p ièges,  est que  dans  la  prem ière, 
on réa l ise ce que Cresswel l  défi n i t  comme « u n  l i en  
étroit entre l a  ma i n  et  l ' i nstrument » ,  en vertu de quo i  
« le geste ne se distingue pas de l'outil )) (3) . Dans  
cel le-c i  donc ,  le geste techn ique  qu i  vise précisément 
à l 'abattage de  l a  proie ,  entre en re lat ion imméd iate 
avec la  pro ie e l le -même, obstacle vivant et ag issant . 
et q u i  par  conséquent déterm ine  pour  cel u i  q u i  est 
engagé dans  l 'action techn ique  une imp l icat ion 
part icu l iè re au n iveau  psycholog ique  et émot ionne l .  

Dans  l a  seconde au  contra i re,  l ' acqu is it ion de la  
p roie,  que  ce so i t  une s imp le  capture ou même un 
abattage, est  le résu ltat de moments techn iques 
d i st incts : 

a .  - prépa ration du p iège par  l ' homme, 
b .  - fonct ionnement a utomatique  de ce l u i -c i  par  

rapport à ïhomme. 
Dans  la chasse avec p ièges donc le geste se 

distingue de l'outil, déterm inant une  perte d ' i ntensité 
s inon même de qua l ité, dans  l ' impl ication psycho
émotive. Ma is  le p iège est, en  généra l ,  un  instrument 
de captu re qu i  n 'est pas fait une fois pour toutes ; en  
effet, à chaque fois  i l  faut  le préparer  tout  ou part ie .  
L 'homme y i ntèg re donc une  énerg ie  dont l 'affecta 
t ion est seu lement d ifférée, e l le  est (( mise en ré
serve », pou r employer une  expression d 'Haudricourt 
pour se dégager f ina lement quand  e l le  est sol l i c itée 
non p lus  par l ' homme ma is  par l ' an ima l  l u i -même (4) . 
En ce sens, i l  semblera it y avo i r  p lus  d 'é léments 
d 'activité dans  certa ins  types de  p ièges que dans  
certa ins  types d 'a rmes. 
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Nè  i nf ine,  m i  pare sfugg i re a queste d ifficoltà la  
d istinz ione tra action cynegetique e action ceptologique, 
che pone anz i  un  nuovo prob lema,  re lativo questo, a l l 'es
tens ione semantica de l la  nozione di caccia. Come abb iamo 
intravvisto g ià  i n  a pertura d i  questo lavoro, l 'uso d i  questa 
categor ia osci l l a  tra in s ign ificato p iù  ampio, e tale da 
ricom prendere tutte le forme poss ib i l i  de l l 'attività ci nege
t ica, e i nvece, u n  s ign ificato più ristretto, i n  un  certo senso 
specia l i zzato, che s i  identif ica con un  settore part ico lare di 
essa, oggi la  caccia col fuci l e ;  ed escl udendone dunque la 
caccia con ins id ie .  Questa operaz ione logico-semantica s i  
fonda ,  sostanzi a lmente, su l la  cons ideraz ione dei modo 
del l 'aggressione, d i retta ne l l ' uno, i nd i retta ne l l '  a ltro, e dei  
corre lativi attegg iamenti e rappresentaz ion i ,  che ne fareb
bero due  attività umane  i ntriseca mente d ist i nte. 

Mi pare pero, che e vo ler defi n i re un  qua l unque 
processo venatorio non poss iamo non fondarc i ,  i n  pr imo 
l uogo, propio sul le u n ità fondamenta l i  de i  fenomeno 
stesso, su quegl i  e lementi sempl ic i  che fa nno d i  qua ls ias i  
processo venatorio, appunto un processo venatorio. E i n  
questo senso oltre l 'es istenza de l l a  preda e d i  qua lcuno che 
m i ri ad  impossessa rsene,  è necessar ia l 'es istenza d i  un  atto 
aggressivo, 0 meg l io  il d isp iegamento di mezzi per rea l i 
zar lo .  E questo i nd i pendentemente da l  modo specifico, e 
dunque anche i nd i pendatemente da l  fatto che si attu i ,  0 s i  
m i ri ad attua rlo, per mana d i retta de l l ' uomo, 0 per mezzo 
di d isposit ivi da l l ' uomo approntat i ,  0 per mezzo di an ima l i  
a l l 'uopo addestrati (ved i la  fa lconeri a ) .  E a l lora, sopratutto 
part i re da questo presupposto che puo essere verificata 
l 'estens ione semantica de l la  nozione generale caccia, se 
sia suffic ientemenete amp ia  da rappresenta re la vasta 
gamma di fenomen i  venatori ,  e cioè la vasta gamma d i  
prat iche tecn iche con  i loro ca le idoscopi d i  vari ab i l i  eco
nomiche,  socia l i ,  psicolog iche e s imbol iche ;  dunque con la 
loro precisa d imensione stor ica .  

1 .  - Come s i  sa,  « l a  caccia,  che a l  princ lp lo 
de l l 'età feuda le non poteva d i rs i  affatto uno sport, poichè 
r isu ltava una prat ica necessar ia ed un iversa lmente d if
fusa » ,  (6) v iene assumendo nei seco l i  successivi attraverso 
i rivo lg imenti  tecnologic i  e socia l i ,  sem pre p iù ,  e pr inc ipa l 
mente per i ceti s ignori l i  e privi leg iat i ,  i l  ca rattere de l l 'at
tività l ud ica .  Non se ne est ingue tuttavia ,  pur attenenuan
dos i  prog ressivamente, la  funz ione ut i l ita ristica, che va 
restri ngendosi  pero ai ceti rura l i  e ag l i  strati soc ia l i  p iù  
poveri i n  part icolare.  I n  questo casa i l  prodotto de l la  caccia 
non è più tanto, 0 soltanto, un  prodotto da desti nare al 
consumo fam i l i a re, ma è anche, sempre p iù  un  prodotto da 
commercia l izzare. G ià  i n  epoca r inasc imenta le, i n  I ta l i a ,  
agronomi  i nteressati ad una  nuova raz iona l ità az iendale 
inc ludono l 'attività venatoria fra le prat iche economiche 
complementar i  a i le attività produttive agricole e d i  a l leva
mento. Di conseguenza la  cacc ia ,  « assorbita entro un 
progetto di operasità quotid iana  uti le e modesta » ,  non è 
p iù  soltanto un modo de l la sfruttamento degl i  spazi i ncolt i 
de i  bosco e del la macch ia ,  ma s i  converte in  parte in 
« caccia i n  vi l l a » ,  attività prog rammata e ord inata a l lo  
sfruttamento u lteriore de l la  spaz io  colt ivato e ad una  p iù  
i ntensa ut i l izzaz ione de i  lavoro az ienda le ,  0 comunque dei  
suoi  temp i  mort i .  La « caccia i n  v i l l a » s i  pratica princ ipa l 
mente con reti ,  lacc i ,  visch io e « i ngegn i  » var i ,  tecn iche d i  
cattura trad iz iona l i  che  ben  s i  adattano ad essere usati  da l  
contad ino ne l  podere. Proprio i n  connessione con l 'affer
mars i  di q uesto part ico lare fenomeno si verifica come 
afferma G .  I nnamoroti ,  u n  i ncremento de l l ' ucce l lag ione, 
« che ebbe nel secolo XVI uno  svi l uppo assolutamente 
orig ina le  ne l la  tecn ica de l le  i ns id ie  e venne e laborata con 
crescente i ntensità, f ino a r imanere ca ratterizzata come 
uno de i  t itol i  fondamenta l i  tra l e  attività prod uttive del
l 'az ienda ag ricola de i  tempo » (7) .  Questa progressiva tras-
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Enfi n ,  me semble ne pas échapper à ces d ifficu l 
tés la  d i sti nction entre action cynégétique et action 
ceptologique qu i  pose encore un  nouveau problème, 
re latif cel u i - l à  à l 'extens ion sémantique de la  not ion 
de chasse. Comme nous l ' avons entrevu au  début de 
ce trava i l ,  l 'emploi  de cette catégorie osci l le  entre un 
s ign if icatif p lus l a rge, et tel qu ' i l  recouvri rait toutes 
les formes poss ib les de l ' activité cynégét ique et au  
contra i re un  s ign if iant p lus  restre i nt, dans un  certa i n  
sens spécia l i sé, qu i  s ' identifie avec un  secteur  part i 
cu l ier de cel le-c i ,  aujourd ' hu i  la chasse au  fus i l ;  et en 
excl uant donc la  chasse a ux pièges.  Cette opération 
logico-sémant ique se fonde en réa l ité sur la  considé
ration du  mode de l 'agress ion,  d i recte dans un  cas,  
i nd i recte dans l ' a utre, et à des att itudes et repré
sentat ions corrélatives, q u i  en fera ient deux activités 
huma i nes i ntri nsèquement d isti nctes. 

I l  me semble toutefo is qu 'à  vou lo i r  défi n i r  un 
quelconque processus de chasse, nous ne pouvons 
pas ne pas nous fonder, en  premier  l ieu ,  justement 
sur  l ' un ité fondamenta le du  phénomène, sur  ces 
éléments s imples qui fond d 'un  que lconque proces
sus de chasse, justement un processus de chasse. Et 
dans ce sens, outre l 'existence de la  proie et de cel u i  
qu i  vise à s'en emparer, i l  faut un  acte agressif; ou  
mieux le déplo iement de moyens pou r  le réa l i ser. Et 
ce i ndépendamment du fait qu 'on le réa l ise ou qu 'on 
vise à le réa l i ser, de l a  ma i n  d i recte de l 'homme ou 
par des moyens prépa rés par l 'homme, ou a u  moyen 
d 'an imaux au beso in  dressés (vo i r  la fauconner ie) .  I l  
y a surtout, à part i r  de ces prémices qu i  peuvent être 
vérifiées, l 'extens ion sémant ique de la  notion géné
ra le chasse, qu i  est suffisamment la rge pour repré
senter l a  vaste gamme des phénomènes de chasse, 
c'est-à -d i re la  vaste gamme des pratiques techniques 
avec leur ka léïdoscope de  va r iab les économiques, 
soc ia les, psycholog iques et symbol iq ues ; donc avec 
leur  d imension h i storique précise. 

1 .  - Comme on le  sa it, « l a  chasse qui au 
commencement de l 'ère féodale ne pouvait se d i re 
un sport, pu isqu 'e l le  se révé la it une prat ique néces
sa i re et un iverse l lement répandue » (6) dans les 
siècles su ivants à travers les bouleversements tech
n iques et soc iaux tend à prendre de p lus en p lus ,  et 
pri nc ipa lement pour les c lasses d ist inguées et privi
lég iées, le ca ractère d ' une  activité lud ique .  Ne s'en 
détache pas toutefo is b ien que s'atténuant progres
sivement, la fonct ion ut i l ita riste qu i  se rédu it aux 
classes rurales et  aux  strates soc ia les les p lus 
pauvres en part icu l ier .  Dans  ce cas, le produ it de la 
chasse n 'est p lus tant, ou  seulement, un  produ it 
dest iné à la consommation fam i l i a le ,  ma is  il est auss i  
toujours p lus un  produ it de  commercia l isat ion . Déjà 
à la  Rena issance, en  I ta l ie ,  les agronomes i ntéressés 
par une  nouve l le  rationa l ité de l 'entreprise, inc luent 
l 'activité de chasse parmi les pratiques économiques 
complémenta i res des activités productives ag ricoles 
et d 'é levage. Pa r conséquent, la  chasse « absorbée 
à l ' i ntérieur  d 'un  projet d 'activité i ntense quot id ienne 
ut i le et modeste » n 'est p lus  seulement un  mode 
d 'exploitation des espaces incu ltes, de la forêt et du  
maqu is ,  ma is  se  transforme en part ie en « chasse aux  
champs » ,  activité programmée et  organ isée pour 
l 'exploitation u ltérieure de  l 'espace cu ltivé et pour 
une plus i ntense ut i l isat ion du  trava i l  de l 'exploita
t ion,  ou  de toutes façons de ses temps morts. La 
« chasse aux champs » se pratique pr inc ipalement 
avec des f i lets, des lacets, des p ièges et « artifices » 
variés, techn iques de capture trad it ionnel les qu i  
s'adaptent à l 'uti l i sat ion qu 'en fait le paysan su r  sa 
ferme. En l i a i son avec l 'affi rmation de ce phénomène 
part icu l ier  se vérif ie, comme l 'affi rme G .  I n namorati , 
un  accroissement de la  chasse aux oiseaux « qui eut 
au  XVI'  siècle un  développement absolument orig ina l  
dans la  techn ique des p ièges, et s'é labora avec une 
i ntens ité croissante jusqu 'à  se ca ractériser comme 
une des qua l if icat ions fondamentales parmi  les acti 
vités productives de l 'exploitation ag ricole de l 'épo-
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formazione funz iona le che va i nteressando la caccia ,  
sembrerebbe comportare dunque un genera le a rr icch i 
mente e una  u lteriore specia l izzazione de l le  tecn iche con 
ins id ie  (8), con una parz ia le  d iversif icazione anche fra 
tecn iche usate ne l la  macch ia  0 nel  bosco, e tecn iche usate 
nei « campi  ». 

Si approfond isce cosi la  d ivar icazione, a l ive l lo  tecno
logico e funz iona le ,  ma anche socia le ,  e s imbol ico, fra i due 
modi fondamenta l i  del la cacc ia .  In genera le  s i  puo d i re ma 
natura l mente la  realtà assume forme sempre p iù  com
plesse e variegate, che  la  caccia con le a rm i ,  che  sempre 
p iù  si identif ica con la caccia col fuc i le ,  v iene assumendo 
precisa mente i l  ca rattere soc ia le  de i  loisir, dei d ivert imento 
e svago ; mentre la  caccia con ins id ie,  pur sempre praticata 
a fine preva lentemente econom ico, acqu ista, 0 mantiene, 
i connotati dei  lavoro. E questa evol uz ione s i  presenta con 
una apparente contraddiz ione .  A l ivel lo  tecnolog ico la 
caccia con le armi è stata certamente i nteressata da l le  
trasformazion i  p iù  rad ica l i ,  mentre r isu lta,  ancora ne l la  
società moderna contemporanea ,  g loba lmente poco tras
formata la  caccia con ins id ie .  Essa ha pur assunto via, via, 
elementi d i  i nnovazione dal progresso tecnologico gene
raie, ma permane tuttavia ancora oggi  ca ratterizzata da una 
strumentazione t ip()log icamente assa i  r icca,  ma d i  fattura 
preva lentemente a rt ig i ana le,  e sostanzia lmente a rca ica nei  
pri nc ip i  i nformativi e ne i  materi a l i  ut i l izzati .  Ma  l ' i nnegab i le  
gap tecnolog ico esistente fra i due  sistenn i  d i  cacc ia  non 
si r isolve i n  un  gap « produttivo » .  La caccia con ins id ie ha  
mantenuto con l a  r icchezza morfologica e funziona le  de i  
d ispositivi d i  cattura ,  tutta la  r icchezza dei  conoscere 
empirico e del saper-fa re i nd ispensab i l i  a l l a  cattura d i ffe
renziata e specia l izzata de l la  selvagg ina ,  preservandone 
anche la  capacità e intensità acqu is itiva . A d ifferenza del le 
armi ,  caratteristica de l le  ins id ie e de i  « sott i l i  i ngegn i  » ,  ne i  
qua l i  l ' uomo i ntroduce una  logica autonoma d i  funz iona
mento, è propr io que l la  d i  amp l if icare, molt ip l icandola ,  l a  
capacità produttiva de l l ' uomo stesso. Ed è certamente 
proprio questa capacità di « produ rre » p iù  intensamente e 
con una tecnolog ia « povera » che fa si che la caccia con 
ins id ie  mantenga una funz ione economica s ign ificativa 
(seppure relat iva ) ,  proprio q uando g loba l  mente l a  caccia 
viene assumendo, nel  quadro del le funzioni economiche un 
posto sempre più marg i na le (S) .  

2. - Per quanto r ig uarda la pratica venatoria in 
Sardegna ,  essa sembra aver segu ito le l i nee de i  processo 
evolutivo genera le,  a nche se con vistosi tratti pecu l i a ri .  Non 
d isponendo affatto d i  una  storiog rafia su l l ' a rgomento ( 1 0) ,  
le fonti ut i l izzab i l i  sono per  i l  momento que l le  a stampa,  
che non r isa lgono a ld i l à  de l la  seconda metà de l '700, e, per 
i l 'SOO anche, e sopratutto, le font i  ora l i .  

Da l l a  var ia ,  sep  pure non r icca letteratu ra d ispon ib i le ,  
c io che emerge con maggiore evidenza è i l  permanere 
ne l l ' iso la ,  ancora neg l i  u l t im i  due seco l i ,  dei d iffuso ca rat
tere ut i l itaristico di tutte le pratiche venatorie, e la r i levanza 
economica dei  loro prodott i .  Ne  emerge per contro anche 
i l  progress ivo affievo l i rs i  d i  esso,  a lmeno per quanto attiene 
a un  determ inato ambito del la cacc ia .  Alcune pagine dei 
Ba ldassa rre c i  danno una s i ntetica descriz ione del le attività 
venatorie praticate a metà dei secolo scorso, con a lcun i  
spunti d i  rappresentazione de l le  stesse, e de i  f in i  cu i  s i  
rivolgevano : « I l  coraggio,  la  forza rendendo secur i  d i  lorD 
stessi i Sard i ,  l i  i nvitano a rivo lgers i  a que l l i  esercizi che p iù  
abbisognano d i  va lore, che vestono i caratteri d 'uno spe
cia le pericolo, e che p iù  s i  add icono al la cava l le resca lorD 
bravura . Fra le tante cacce che usans i  i n  Sardegna ,  que l la  
dei  c ingh ia le  è appunto la  pred i letta ,  po ichè racch i udendo 
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que » (7 ) .  Cette transformation prog ressive et fonc
t ionne l l e  de  l a  chasse, semblerait donc comporter un 
enr ich issement généra l  et une spécia l i sat ion u lté
r ieure des techn iques de  p ièges (8) avec une d iver
sif icat ion part ie l le entre les techn iques employées 
dans le  maqu is  ou dans  le bois, et les techn iques 
employées « dans les champs ».  

On a pprofondit  a i ns i  l 'éca rt, a u  n iveau techn ique  
et  fonctionne l ,  ma is  auss i  socia l  e t  symbol ique,  entre 
les deux modes fondamentaux de chasse.  D 'une  
man ière généra le ,  on peut  d i re,  b ien que  naturel le
ment l a  réa l ité p renne des formes toujours p lus  
variées et  complexes, que  la  chasse avec a rmes, qu i  
s ' identif ie de  p lus  en p lus  avec la  chasse avec fusu l ,  
assume précisément le caractère soc ia l  de  loisir, de 
l ' amusement et  de la  d i stract ion ; tand is  que  la  
chasse avec p ièges, toujours pratiquée dans  un  but  
le p lus  souvent économique, prend ou garde les 
connotations de travail. Et cette évolut ion présente 
une contrad ict ion apparente. Au n ivea u  techno log i 
que ,  la  chasse avec armes a certa inement été tou 
chée par  d e s  transformations p l u s  rad icales,  b i e n  q u e  
encore d a n s  l a  société moderne contempora i ne, l a  
chasse avec pièges en sorte g lobalement p e u  trans
formée. E l le  a peu à peu assumé les é léments 
d ' i n novat ion du prog rès techno log ique généra l ,  ma i s  
toutefo is  demeure encore aujourd ' hu i  ca ractérisée 
par un  out i l l age typo log iquement assez r iche, ma is  
de fabr icat ion le  p lus  souvent a rti sana le  et  en réal ité 
archaïque  dans  ses princ ipa les i nformations et dans  
les  matéri a ux ut i l isés. Ma i s  l ' i ncontestab le gap  tech
nolog ique existant entre les  deux  systèmes de 
chasse ne se rédu i t  pas en u n  gap  « productif » .  La 
chasse avec p ièges a ma i ntenu par  la r ichesse 
morpholog ique et fonct ionne l le  des d ispositifs de 
capture, toute l a  r ichesse de  la  conna issance empir i 
que et du  savoi r-fa i re i nd ispensable à l a  capture 
d ifférenciée et spécia l i sée d u  g i b ier, en en préservant 
même la  capacité et l ' i ntens ité acqu ise.  A la  d iffé
rence des a rmes, la  ca ractérist ique des pièges et des 
« subti l s  a rtif ices » ,  dans lesquels l ' homme introdu it 
une  log ique a utonome de fonct ionnement est préc i 
sément ce l l e  d ' amp l if ier, en  l a  m u lt ip l i ant, l a  capac ité 
productive de l ' homme l u i -même.  Et c'est certa ine
ment  cette capacité de « produ i re » p lus  intensément 
et avec une technolog ie « pauvre » qui  fa it que  la  
chasse avec p ièges garde une  fonction économique 
s ign if icative (b ien  que  relative) quand  g loba lement l a  
chasse assume dans le cadre des  fonct ions écono
miques, un  poste toujours p lus  marg i na l  (S) .  

2. - En ce qui  concerne la  prat ique de la  
chasse en Sarda igne ,  e l le  semble avo i r  su ivi la  l i gne 
d'évo l ut ion généra le ,  même s i  c'est avec quelques 
traits pa rt icu l iers - N e  d isposant pas d ' une  h i stor io
graph ie  du sujet ( 1 0 ) ,  les sources ut i l i sab les sont pour 
le moment cel les des journaux qui ne remontrent pas 
au-delà de  la  seconde moit ié du  XVI I I '  siècle,  et pour 
le xxe s ièc le surtout les sources ora les .  

Des d i fférentes l ittératu res d i spon i b les, b ien que 
pauvres, la  p lus  grande évidence qu i  apparaît est la  
perma nence dans l 'î le ,  encore pendant les deux 
dern iers s iècles, de l a  g rande d iffus ion d u  ca ractère 
ut i l ita riste de toutes les pratiq ues de chasse et 
l ' importance économ ique  de leurs produ its. Apparaît 
par contre aussi leur  progressif affa ib l issement, au  
mo ins  en ce  qu i  concerne u n  doma ine  déterminé de  
la chasse. Certa ines pages de Ba ldassa rre nous 
donnent une  descript ion synthét ique des activités de 
chasse pratiquées à l a  moit ié du  s iècle dern ier, avec 
que lques tra its de sa représentation ,  et des buts 
qu 'e l le  poursu iva it : « le courage, la  force renda it  les 
Sardes sûrs d'eux,  les i nvitent à s 'adonner à ces 
exercices qu i ,  plus i ls demandent de va leur, parce 
qu ' i l s  revêtissent les caractères d ' un  danger spécia l ,  
et  p l us  i l s  ajoutent à leur  bravoure cheva leresque .  
Parm i les nombreuses chasses qu i  ont cours en 
Sarda igne ,  la  chasse aux sang l iers est  la  préférée, 
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maggior pericolo, lascia ezi and io  r isplendere p i ù  bel lo i l  
coraggio : t a l e  caccia ,  detta Caccia grossa s i  esegu isce in  
d iverse man iere, e per  d ifferenti rag ion i  ( . . .  ) a lcune fiate si 
usano le trappole e le imboscate, a ltre volte s i  uccide i l  
c ingh ia le  con l ' a rch ibug io ; ma più sovente prefer iscono i 
Sard i  i nsegu i rlo a corsa di cava l lo  ( . . .  ) 1 cacciatori stan certi 
de l la  preda ogn i  qua i  volta muovono a cacc iarlo, ed egua le 
n 'è  i l  consumo ne l l ' isola ci que l lo  de l le  carn i  da  macel lo .  
O ltre cotesto vantaggio che rende u n  uti le grand iss imo, i l  
c ingh ia le  ne presenta un  a ltro non me no necessar io a tutti 
g l i  abitanti de l le  campagne,  prowedendo le pel l i  per lorD 
ca lzamento ( . . .  ) .  

Qua i  sempl ice passatempo de l le  persone ag iate, 0 
come part ico lar  genere d i  commerc io d i  cert i  uomin i  a cio 
addetti ,  sog l ions i  cacc iare le lepr i ,  le volp i ,  ed i con ig l i  : i 
prodotti de l le  pr ime consistono s imu ltaneamente ne l la  
squ is itezza de l le  carn i  e ne l l ' uso de l le  pel l i ,  que l l i  de l le  vol p i  
e con ig l i  s i  restri ngono a i le pel l i  che convengono s im i l 
mente a mo i t i  d i fferenti lavori ( . . .  ) .  I n  quanta spetta a i le  
cacce dei vo lat i l i ,  non sono d iss im i l i  le usanze de i  Sard i  da 
quanto s i  conoscono neg l i  a ltri paesi ; cosi 0 s i  attrappano 
viv i  g l i  ucce l l i  ne l le  ret i ,  0 s i  ucc idono con 10  schioppo : i n  
ta l i  man iere s i  cacciano le pern ic i ,  le quag l ie ,  i tord i ,  i merl i  
ed i p icc ion i  selvat ic i  che n umerosi popolano le sarde 
reg ion i  » ( 1 1 ) . 

Non m i  è sembrata superfl ua  questa l unga citazione, 
per i l  part ico la re i nteresse che le pagine dei  Ba ldassa rre 
rivestono ne l la  assa i  scarsa letteratura venatoria de i  tempo. 
Confrontate con le fonti a stampa antecedenti ( B rescian i ,  
Cett i ,  Ang i us -Casa l is ) ,  ne l l e  qua l i  l ' attenzione a l l a  caccia ,  
subord inata a f in i  var ie : apologetic i ,  natura l i st ic i ,  amm in is
trativi , è soltanto attenzione per una  attività economica ; le  
pag ine de i  Ba ldassa rre, che r ispondono ad u n  intento 
g loba le che è q ue l lo  di descrivere una identità reg iona le 
ne l la  sua var ia  fenomenolog ia ,  i ntroducono una prospettiva 
di descriz ione e di rappresentaz ione certamente p iù  a rt ico
lata . E c io probab i lmente anche perchè i n  man iera più 
a rticolata si andava de l ineando la  realtà stessa. Abbiamo 
infatti l ' enumerazione d i  tecn iche e strumenti ,  ma  anche 
cenn i  a i  modi  consuetud inari del la lorD ut i l izzazione ;  ab
b iamo i l  r ich iamo a i l e  lorD f ina l ità socia l i  come anche i l  
puntua le rifer imento a l l a  lorD ut i l izzazione economica .  
Abbiamo inf ine la  rappresentaz ione d i  un  ca rattere etn ico 
che ne l la  prassi c inegetica s i  man ifesta, ed ins ieme una 
rappresentaz ione soggettiva , ma non so ltanto, de l l 'eserc i 
z io venatorio i n  quanta ta l e ;  una  g i ustif icazione mora l i stica 
de l la  caccia come scuola d i  coragg io  e d i  ab i l ità tecnica, 
che è anche la  ra ppresentaz ione ant ica,  e oggi desueta, 
del la caccia come eserciz io d i  v i rtù guerresche.  

Su l  fi n i re de i  secolo i l  f ior i re d i  un  genere na rrativo 
nuovo : i « d ia ri » 0 « r icord i d i  caccia » ,  costitu isce i l  
ri svolto « lettera r io » de i  d iffonders i  su basi stor icamente 
nuove, de l la  pratica l ud ica de l la  caccia .  Il « d iario » è infatti 
sopratutto espess ione de l la  pratica borghese u rbana de l la  
cacc ia ,  dunque d i  queg l i  strati socia l i  a i  qua l i  l a  nuova 
organ izzaz ione socia le  e produttiva impone una sempre p iù  
netta sepa raz ione t ra  tempo l avorativo e tempo l i bero. La 
caccio col fuci le d iv iene, in questa paticola re espress ione 
lettera r ia ,  la  caccia per defi n iz ione,  q ue l la  che fa vivere le 
più i ntense emoz ion i ,  sopratutto se praticata col lettiva 
mente su l l a  selvagg ina  d i  g rossa tag l i a ;  contrapponendo la 
d imensione festiva de l l 'awentura a l la d imensione feria le 
del la routine. Viene mena cosi anche la d imensione eroica 
del la cacc ia ,  per la  qua le  non s i  r ichiedono più v irtù 
guerresche : coragg io e va lore, ma, p iù  sempl icemente 
« passione » .  Ed è appunto la passione che spiega e 
g i ustif ica i nuovi valor i  s imbol ic i  d i  cu i  la caccia viene ad 
essere i nvestita .  

Pur essendo prog ressivo, questo processo non è l i 
neare .  La  caccia borghese, el i tar ia s i  afferma i n  Sardegna 
con lentezza, e s i  puo d i re anz i ,  che non s i  è ma i  affermata 
veramente come concezione pecu l i a re autonoma.  Essa ha 
bensi svolto, sem pre p iù ,  una funz ione egemonica quanto 
a menta l ità e rappresentaz ion i ,  ma ha pur  sempre dovuto 
contare su l l 'es istenza e il sostegno del l 'organ izzazione 
rura le del la cacc ia ,  accettandone e assorbendone i n  certa 
m isura ,  anche i modi  e le concez ion i  non el ita r ie e p iù  
popolar i .  E questo s ia  a causa de l le  ca ratterist iche ecolog i 
che che  sono a fondamento deg l i  us i  venatori loca l i ,  s i a  
anche  per  i l  partico lare rapporto c ittà -campagna che neg l i  
u lt im i  due seco l i  ha  ca ratterizzato l 'evoluz ione de l l e  s t  rut-
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parce que  contenant le p lus  grand danger, par là 
même e l le  fait resp lend i r  le courage : une te l le  
chasse, d ite chasse au gros gibier, s'exécute de 
d ifférentes façons et  pour d ifférentes raisons ( . . .  ) 
que lquefois on emplo ie les pièges et les embusca
des, d 'autre fo is on tue le sang l ier  à l ' a rquebuse;  
mais le p lus  souvent, les Sardes préfèrent le chasser 
à cou rre ( . . .  ) les chasseurs sont assurés de la pr ise 
chaque fois qu ' i l s  vont chasser, et la  consommation 
de g ib ier  équ ivaut dans l 'î le la  consommation de 
viande de boucher ie .  Outre cet avantage, qui  est très 
ut i le ,  le sang l ier  en offre un a utre non moins néces
sa i re à tous les hab itants des campagnes, en leur 
procurant les peaux pour leurs chausses ( . . .  ) .  

A ce s imple passe temps des personnes a isées, 
ou à ce commerce particu l ier  de certa ins  hommes 
préposés à cela ,  s 'ajoute la chasse aux l ièvres, aux 
renards et aux lap ins ; les produ its des premiers 
consistent à la fo is en la dé l icatesse de la cha i r  et 
l 'ut i l i sat ion des peaux, ceux des renards et des lap ins  
se rédu i sent aux peaux qu i  conviennent à d ifférents 
travaux ( . . . ). En ce q u i  concerne les chasses aux 
volat i les,  les us des Sardes ne sont pas d ifférents de 
ceux qu 'on connaît dans les autres pays ; soit on 
attrape les oiseaux vivants dans les f i lets, soit on les 
tue au fusi l ;  c 'est a ins i  que l 'on chasse les perdrix, 
les ca i l les, les grives, les merles et les pigeons 
sauvages qui peuplent en nombre les rég ions sar
des » ( 1 1 ) . 

Cette longue citation ne me pa raît pas superf lue,  
à cause de l ' i ntérêt part icu l ier  que  revêtent les pages 
de Ba ldassa rre dans l a  l ittérature de chasse assez 
pauvre à l 'époque.  Confrontées à des écrits anté
r ieurs ( B rescian i ,  Cett i ,  Ang i us-Casa l i s ) ,  dans lequels 
l 'attent ion à la chasse subordonnée à diverses f ins : 
apologét iques, natura l i stes, adm in istratives est seu
lement une attention pour une activité économique ; 
les pages de Ba ldassa rre, qu i  répondent à un  but 
g loba l : ce l u i  de décri re une identité rég iona le dans 
sa phénoménologie variée, i ntrodu isent une perspec
tive de descri pt ion et de représentation certa inement 
plus a rt icu lée .  Et ceci probablement auss i  parce que  
d 'une man ière p lus articu lée on peut  défi n i r  la réa l ité 
e l le-même.  Nous avons en fait l 'énumération des 
techn iques et des instruments ma is  auss i  les s ignes 
de leur  ut i l isat ion habituel l e ;  nous avons le renvoi à 
leurs f ina l ités socia les aussi b ien que la référence 
exacte à leur ut i l isat ion économiq ue. Nous avons 
f ina lement l a  représentation d 'un ca ractère eth n ique  
qu i  se  man ifeste dans  la  pratique cynégét ique et  en  
même temps une  représentat ion suggestive, ma is  
pas  seu lement, de l 'activité de la chasse en tant  que  
te l le : une justif ication mora l i ste de la  chasse comme 
école de courage et d 'hab i leté techn ique,  qu i  est 
auss i  la représentation ant ique,  et aujourd ' hu i  dé
suète, de la chasse comme exercice de vertu g uer
r ière. 

Vers la  f in du  siècle, la  na issance d 'un  genre 
narratif nouveau : les « journaux » ou « souven i rs de  
chasse » constitue le volet « l ittéra i re » de la  d iffus ion 
sur  des bases h istoriques nouvel les, de la  pratique  
l ud ique  de l a  chasse. Le « journa l » est en fait surtout 
l 'expression de la pratique  de la  chasse, par  la  
bourgeois ie u rbaine, donc de ces couches soc ia les 
auxquel les l a  nouvel le organ isat ion socia le  et  produc
tive impose une séparation toujours p lus nette entre 
temps de trava i l  et temps l i bre. La chasse au  fus i l  
devient, pou r  cette expression l ittéra i re part icu l ière ,  
la  chasse par  défi n it ion,  ce l le qu i  fa i t  vivre les 
émotions les p lus  intenses, surtout s i  on la  pratique  
col lectivement a u  g ib ier de grosse ta i l le : opposant 
la  d imens ion festive de l ' aventure à la d imens ion 
ord ina i re de routine. Diminue a i ns i  aussi la d imens ion 
héroïque de la  chasse, pour laque l le  on ne requ iert 
p lus les vertus guerrières : courage et va i l l a nce, ma is  
s implement « passion » .  E t  c 'est j ustement la passion 
qui  expl ique et j ustifie les nouve l les va leurs symbol i 
ques dont  est  i nvestie la chasse. 

B ien que  progressif, ce processus n 'est pas 
l i néa i re .  La chasse bourgeoise, é l i ta i re, s ' impose avec 
lenteur  en Sarda igne, et l 'on peut même d i re qu 'e l le  
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ture soc ia l i  ne l l ' i so la .  « la caccia è d ivert imento favorito dei  
s ignor i ,  ne l le  c ittà e ne l le  borgate ; è anche un ' i ndustria 
remunerativa per i pastori e i contad in i  » sc r ive nei  suoi 
aneddoti d i  caccia S .  Manca ne l  1 9 1 0  ( 1 2) .  Ma  sap iamo 
da l le  testimon ianze d i rette d i  ch i  per decenn i  ha praticato 
l 'attività venatori a ,  che coesistono i ns ieme s i  no a lmeno ag l i  
ann i '50, e i n  certa m isura ancora ogg i ,  ta lvolta d isti nte, 
ta lvolta fortemente i ntrecciate motivaz ion i ,  f ina l ità, rappre
sentaz ion i  d iverse di essa ( 1 3) .  

P i ù  l i neare pe r  cert i  vers i ,  p i ù  complesso pe r  a ltri è 
stato i l  para l le lo processo che nel corso del '900 ha portato 
a l l a  progress iva identificaz ione, ne l l a  pratica come ne l le  
rappresentaz ion i ,  de l la  sempre p iù  obsoleta funz ione uti l i 
taristica de l l a  cacc ia ,  con  l ' amb ito compless ivo de l l a  cat
tura con ins id ie ,  e, i n  modo dei tutto part ico lare, con 
l ' ucce l lag ione per le g rive. Praticata per i l  consumo fam i 
l i a re ma sopratutto pe r  i l  commercio, questa attività 
venatoria assume la  connotazione soc ia le dei lavoro ; 
cos ichè i l  cacciatore de l la  domenica puè> affermare : « Non 
è cacc ia ,  no , Que l lo  è u n  lavoro : è costretto, è obb l igato. 
È un  lavoro faticos iss imo ' Piova 0 non piova, l u i  tutti i 
g iorn i  deve andare i n  montagna i n  mezzo a questi bosch i ,  
camminare . . .  Dec ine e dec ine d i  ch i lometri , Quando unD 
com inc ia  ad avere duemi l a ,  duemi lac inquecento l acc i  per 
questi ucce l l i ,  c i  vuole tempo a passarl i .  E quando piove è 
un  sacrif ic io, io d ico, enorme ! » 

I l  dest ino semantico che porta a identif icare nel  senso 
comune,  uccel/agione con lavoro, è m i  pa re, fortemente 
rappresentativo de l l a  specu la re specia l izzaziorie semantica 
dei term ine caccia come loisir. 

3. - Praticata trad iz iona lmente, l ' ucce l lag ione con 
ins id ie  a tord i e merl i è già documentata negl i scritt i  del '700 
come attività spec ia l izzata per il commercio : « G l i  ucce l l a 
tori a perdere il men che s i  possa de l la  preziosa sostanza 
dei tordo, sp iumatolo i l· fa nno bol l i re, poi seppel l itolo ne l le  
fog l ie  de i  m i rto i l  mandan vendendo co si lesso ( . . . ) . A mazzi 
di otto, che ch ia  ma no taccole, s i  mandan vendendo i tord i 
a rag ione d i  sei i n  sette so ld i  la taccola quando sono a 
prezzo mezzano.  Ta le prezzo, avuta consideraz ione de l la  
quantità d i  mater ia ,  è ass ia p iù  de i  doppio de i  prezzo del la 
pern ice ;  tanto onore si rende i n  Sardegna pure a l  
tordo » ( 1 4) ;  E ta le « onore » è stato reso si no ad oggi i n  
Sardegna  a tord i e mer l i ,  i l  cu i  consumo, p iuttosto festivo 
che quotid ia no, è r imasto legato ad una consuetud ine 
cu l inar ia  loca le : l a  confezione appunto de i  pil/6nis de 
tàccula 0 grive. 

Praticata ne l la  macch ia ,  ne l le  montagne,  e ne l le  col l i ne  
costiere, l ' ucce l lag ione per le g rive non s i  è ma i  configurata 
in Sardegna come « caccia in v i l l a  » ,  che, ausp icata seco l i  
add ietro da l  De Crescenzi e da  a ltr i ,  è stata i nvece effet
tivamente praticata s ino ad ann i  recenti ne l l ' I ta l i a  centra le .  
l'ampia  estens ione deg l i  spaz i  i ncolt i ,  decisamente preva
lente r is petto a i  campi  coltivati , la presenza di u n  hab itat 
natura le  favorevole a l lo  svernamento dei tord id i ,  sono 
alcune del le rag ion i  che possono sp iegare questa pecu l i a 
rità isol ana ,  ma non sono certamente le sole. Una  de l le  
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ne s'est jama is  i mposée vra iment comme une con
ception caractéristique  a utonome.  E l le  a p l utôt 
exercé une fonction tyrann ique  quant à la  menta l ité 
et aux représentat ions,  ma i s  e l le  a toujours dû  
compter avec l 'ex istence e t  le soutien de l 'organ isa 
t ion  ru ra le  de la  chasse, en acceptant et  en absorbant 
dans une certa ine  mesure les man ières et les concep
t ions non é l ita i res et plus popu la i res. Et cela ,  soit à 
cause des caractérist iques écolog iques qu i  sont les 
fondements des usages de chasse locaux, soit même 
à cause du  ra pport part icu l ier  v i l le -campagne qu i  lors 
des deux s iècles dern iers a ca ractérisé l 'évo lut ion 
des structu res soc ia les de l ' î le .  « la chasse est le 
d ivert issement favori des hommes, dans  les vi l les  et 
les bourgades ;  c'est aussi une  i ndustr ie rénu méra
tr ice pour les bergers et les paysans » écr it  S .  M a nca 
dans ses anecdotes de chasse en 1 9 1 0  ( 1 2) .  Ma i s  
nous  savons par  l e s  témoignagnes d i rects de ceux 
qui  pratiquent l a  chasse depuis des décenn ies, qu ' au  
mo i ns  jusqu 'aux années 1 950, e t  dans une certa i ne  
mesure encore a ujourd ' hu i ,  tantôt d isti nctes tantôt 
très fortement l i ées, coexistent ses motivations,  sa 
f ina l ité et ses d iverses représentat ions ( 1 3) .  

P lus l i néa i re par certa i ns  points, p lus  complexe 
par d 'autres, e l le  fût le  processus para l lè le qu i  a u  
cours d u  xx' s iècle,  a perm is l ' identif ication progres
s ive, dans sa pratique  com me dans sa représentat ion ,  
de la  fonction uti l i ta i re de la  chasse,  qu i  n 'a  p lus  
cours, avec la  l im ite complexe de la capture aux 
pièges et  tout  part icu l ièrement avec la chasse aux 
o iseaux et aux g rives . Pratiquée pour la  consomma
t ion  fam i l i a l e  e t  su rtout pour  le commerce, cette 
activité de chasse assume la con notat ion soc ia le  de 
trava i l ;  de sorte que  le chasseur  du d imanche peut 
affi rmer : « ce n 'est pas de la  chasse, non ' c'est un 
trava i l : c 'est une contra i nte, c'est obl igé. C'est un 
trava i l  très fat igant ' Pl u ie  ou pas plu ie,  i l  faut a l ler 
tous les jours dans la  montagne a u  m i l i eu  des bois ,  
et marcher .  . .  des d iza i nes et des diza ines de k i lo
mètres ' Quand on com mence à avo i r  deux m i l le ,  
deux m i l l e  c inq cents pièges pour les o iseaux, ça 
prend du  temps. Et quand  i l  p leut, c'est un  sacrif ice 
énorme, je vous le  d i s ' » .  

la  sémantique q u i  identif ie dans le sens com
mun  chasse aux oiseaux avec travail est, me semble
t - i l ,  tout à fa it représentative de l a  spécia l i sat ion 
sémantique spécu l a i re du  terme chasse comme loi
sir. 

3.  - Pratiquée de man ière trad it ionne l le ,  l a  
chasse aux oiseaux avec pièges, aux g rives e t  merles, 
est déjà mentionnée dans les écr its du  XVI I I' siècle 
comme activité spécia l isée pour le commerce : « les 
oiseleurs perdent le moins qu ' i l s peuvent de la  
préc ieuse substance de la  g rive, p l umée i l s  la font 
bou i l l i r, puis i ls l 'enfou issent dans des feu i l les de 
myrthe et vont la  vendre a i nsi bou i l l ie ( . . .  ) . Pa r 
paquets de hu it, q u 'on appel le taccole, on vend les 
grives de 6 à 7 sous la taccola quand le pr ix est 
moyen .  U n  tel pr ix, compte tenu  de l a  quantité de 
matière, est beaucoup plus d u  double du  prix de l a  
perd rix ; en  Sarda igne ,  on fa i t  g rand  horineur  à la  
grive » ( 1 4) .  Et un  tel honneur  jusqu 'à  aujourd ' hu i  est 
rendu en Sarda igne aux g rives et aux merles, dont 
la consommation pl utôt festive que quotid ienne est 
restée l iée à une ha bitude cu l i na i re locale : la  con
fect ion précisément des pil/onis de taccola ou grives. 

. Pratiquée dans le maqu is ,  dans les montagnes et 
les col l i nes de la  côte, la  chasse aux grives ne s 'est 
jama is  représentée en Sarda igne comme « chasse 
aux cham ps » ,  de sorte q ue, heureuse du  temps de 
De Crescenzi et  d 'autres, e l le  ne s'est jama is  effecti 
vement pratiquée jusqu 'aux années récentes en I ta l i e  
centra le .  la  vaste extens ion des  espaces incu ltes, la  
déc is ion prédominante du  respect des champs cu lt i 
vés, la  présence d 'un hab itat nature l  favorable à 
l ' h ibernat ion des turd idés, sont que lques unes des 
ra isons q u i  peuvent expl iquer  cette particu la rité i nsu 
l a i re, ma is  ce ne sont  certa inement pas les  seules .  
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cond iz ion i  che rendono poss ib i le  la « caccia i n  v i l l a  », cioè 
che i l  tend itore s ia  contemporaneamente, e i nnanzitutto 
contad ino,  è che il contad ino r is ieda nel podere, di modo 
che parte del le r isorse l avorative del la fam ig l i a ,  e sopra 
tutto i temp i  morti de i  lavoro ag ricolo, possano essere 
dest inati a l l a  tesa de l le  trappole e de l le  ret i .  I l  fenomeno 
de l l ' appoderamento è pero i n  generale estraneo a l l 'orga
n izzazione produttiva de i  mondo rura le  sardo, ne l  qua le  
l 'az ienda,  l ung i  da l l ' i dentif icarsi col podere ha  i nvece una 
struttura fra m mentata, costitu ita c ioè da appezzament i ,  per 
10  più d i  sca rsa estensione,  non accorpati e ta lvolta molto 
d istanti tra loro. In questo modo il contad ino pue bensi 
praticare l a  tesa i n  man iera sporadica per i l  consumo 
fam i l i a re,  ma non puo trovare ne l la  struttura produttiva le 
cond iz ion i  oggettive d i  sostegno a l  pre l ievo rego lare e 
q uotid iano come suss id io a i l e  proprie attività produttive 
az ienda l i .  Cosi in Sardegna l ' uccel lag ione con ins id ie ,  come 
le  a ltre attività venatorie f ina l i zzate a l  commercio ,  non sono 
conci l i ab i l i  con i l  l avoro agricolo nè con a ltre attività 
produttive, e la  caccia « professiona le  », svolgendosi  ne i  
bosch i e ne i  campi  non colt ivati , è un 'attività economica 
marg ina le ,  r iservata agl i  strati socia l i  privi d i  terra e d i  a ltre 
r isorse . 

Ne l  corso de l '900 i profond i  cambiamenti che sconvol
gono l ' i ntera compag ine  dei  mondo trad iz iona le sardo 
hanno un  rif lesso anche su l l 'organ izzazione de l l a  cacc ia ,  e 
de l la  caccia professiona le i n  modo particola re .  U n  contri
buto decis ivo a l l a  sua trasformazione viene ino ltre da l  
r iassetto de l l a  leg is laz ione venatoria a l ive l lo  naz iona le .  
Assa i  generica ne i  suoi  enunciat i ,  scarsamente restrittiva , 
non u n ificata su l  territorio naz iona le ancora a i  prim i  de
cenn i  d i  questo secolo, la  legis laz ione venatoria d iv iene con 
l 'emanazione de i  Testo Un ico de i  1 923, rego lamentazione 
organ ica e m i nuziosa dei  pre l ievo su  sca la naz iona le,  con 
l a  defi n iz ione de i  pr inc ip i  genera l i  sui qua l i  essa s i  fonda : 
nozione de l l ' atto d i  cacci a ;  d isci p l i na  de l la  l i cenza ; mezzi 
di caccia e ucce l lag ione consentit i  e vietati ;  l im itaz ion i  
de l l 'eserciz io venatorio, d ivieti genera l i ,  d isci p l i na  de i  
commercio,  vend ita e importaz ione de l la  selvagg ina ,  cus
tod ia de i  can i ;  d isc ip l ina  de l le  band ite e r iserve. Proprio 
q uesta complessa rego lamentaz ione che ha avuto effetti 
s ign ificativi su l l 'organ izzaz ione de l l a  caccia i n  genera le ,  
favorendo i l  costitu i rs i  a d iversi l ivel l i  d i  nuove, e anche 
uffic ia l i  forme d i  associaz ione fra i cacciatori ; ha favorito 
anche, a lmeno per quanto rigua rda l ' uccel lag ione con 
ins id ie  in Sa rdegna ,  l 'affermars i  di una nuova concezione 
imprenditoria le ,  u n  « ammodernamento » de l la  conduzione 
e dei rapporti d i  l avoro e d i  produzione.  

Dai  rap id i  cenn i  contenuti ne l le  font i  a stampa de l '700 
e de l l '  '800 l ' ucce l l atore sardo appare come u n  p iccolo 
imprend itore autonomo che caccia la  selvagg ina ,  la tras
forma e l a  vende inf ine a l  commerciante, 0 anche d i retta
mente su l  mercato cittad ino .  Ne i  pri m i  decenn i  del '900, 
l ' uccel latore d iv iene,  col sostegno de l la  nuova legge ve
natoria, . una  sorta di lavoratore d ipendente, mentre i l  
commerc iante assume (anche se i n  man iera n o n  d e i  tutto 
espl ic ita) il ruolo di i mprend itore. 

Su l l a  base dei  T.U .  del '23, e sopratutto dei  successivi 
aggiornamenti  de l '3 1  e de l '39, viene concessa, per i l  tram ite 
dei Comitati Provi nc ia l i  de l la  caccia ,  la  cosiddetta « l i cenza 
d i  concessione per a ppostamenti  d i  caccia e d i  uccel l a 
g ione f issi e temporane i  » ,  ad u n  « tito lare » ,  i l  qua le  puo 
anche avva lersi d i  « a iutanti » ,  per i qua l i  va r ich iesta 
l ' apposita l icenza . Le trasgress ion i  sono sottoposte a 
sanzion i .  Una  siffatta regolamentazione non puo non aver 
determ inato una  s ituaz ione di crisi ne l l 'organ izzazione 
trad iz iona le de l l ' ucce l lag ione per le g rive i n  Sardegna,  
i mmersa per consuetud ine  i n  u n  s istema d i  pre l ievo s.car
samente regolato e d u nque scarsamente contro l lato. E da 
supporre che g l i  uccel latori , « uomin i  de l la  montagna » 
ne l la  rappresentaz ione popola re, appartenenti a i  ceti rura l i  
p iù  poveri ; dedit i ,  una  volta consumata la  stag ione d i  
cacc ia ,  a i l e  occupaz ion i  p iù  marg i na l i  e precarie ne l  paese 
e i n  campagna ,  s i  s i ano trovat i ,  ne l  momento dei  r iassetto 
leg is lativo, in una  condiz ione di oggettiva debolezza ; 
agg ravata questa da l l a  trad iz iona le estraneità di questi .seti 
socia l i  a i l e  more dei s istema bu rocratico i n  genera le .  E da 
supporre dunque che proprio i ntorno ag l i  an  n i  '20 g l i  
uccel latori sardi  s i  s i ano ven uti a trovare ne l l a  condiz ione 
oggettiva e soggettiva p iù  idonea per trasformars i  da 
produttori a utonom i  i n  « a iutanti » .  Certamente meno es-
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Une des condit ions q u i  rend poss ib le la « chasse aux 
champs » est  que le tendeur  est  en même temps et 
par dessus tout paysan et que  le paysan rés ide à la  
ferme, de sorte qu 'une part des ressources de trava i l  
de la  fam i l le ,  e t  surtout l e s  temps morts du  trava i l  
agricole peuvent être destinés à la  pose des pièges 
et des f i lets. Le phénomène du  lotissement est 
cependent généra lement ètranger à l 'organ isation 
productive du  monde rura l  sarde, dans lequel l ' ex
plo itat ion lo in  de s ' identif ier avec la ferme, a au 
contra i re une structure morcelée, constituée de 
p ièces de terre, pour la  p lupart de petites surfaces, 
non entourées de  murs et que lquefois très é lo ignées 
entre e l les .  De telle sorte que l e  paysan peut néan
moins pratiquer  la tender ie de man ière sporad ique 
pour l a  consommation fam i l i a le ,  ma is  ne peut  trouver 
dans la  structure productive les condit ions objectives 
de soutien au prélèvement régu l ie r  et q uotid ien  
comme a ide  aux product ions de l 'exploitat ion .  A ins i  
en  Sarda igne ,  l a  tenderie aux o iseaux, comme les  
autres activités de chasse dont le but  est  commer
c ia l ,  ne sont pas conc i l i ables avec le trava i l  ag r icole, 
n i  avec d ' autres activités productives et la  chasse 
« profess ionne l le  » ,  qui se passe dans les bois et les 
champs non cu ltivés, est une activité marg ina le  
réservée aux couches soc ia les dépourvues de terre 
et autres ressources". 

Au cou rs d u  xx' s iècle,  les profonds change
ments qu i  bou leversèrent l 'ordre d u  monde trad it ion
nel sarde ont u n  effet même su r  l 'organ isation de la  
chasse et en  particu l ier  de la  chasse professionne l le .  
Une contribut ion décis ive à sa transformation vient 
de la  réorgan isat ion de l a  lég is lat ion sur la  chasse au 
n ivea u  nat iona l .  Assez vague dans ses énoncés, 
ra rement restr ictive, non u n if iée sur le  territo i re 
nationa l  encore dans les premières décenn ies de ce 
siècle, la lég is lat ion su r  la chasse devient avec la  
promu lgat ion du  Texte Un ique de 1 923 une règ lemen
tation effective et m i nut ieuse pr ise à l 'éche l le  nat io
na le ,  avec la  défin it ion des. pr inc ipes généraux sur 
lesquels el le se fonde : notion de  l 'acte de chasse, 
règ lement du permis  de  chasse, moyens de chasse 
et de chasse aux oiseaux autorisés et défendus,  
l im itation de  l 'exercice de  la  chasse, i nterd ict ions 
générales, règ lement du commerce vente et exporta
t ion d u  g ib ier, usage des ch iens ;  règ lement des 
réserves et restr ict ions .  Cette règ lementation com
plexe a eu  des effets s ign if icatifs sur  l 'organ isat ion 
de la chasse en généra l ,  favor isant la  constitution ,  à 
d ivers n ivea ux, de nouve l les et offic ie l les formes 
d 'associat ions entre les chasseurs ; el le a aussi fa
vorisé, a u  moins en ce qui  concerne la tenderie aux 
oiseaux en Sarda igne ,  l ' affi rmation d'une nouve l le  
conception d 'entrepreneur, une  « modernisat ion » de 
la  cond u ite et  des rapports de trava i l  et de produc
t ion.  

Des ra res observat ions contenues dans les récits 
des XVI I I' et XIX' siècles, l 'o ise leur sarde apparaît 
comme u n  petit entrepreneur  autonome qu i  chasse 
le g i ber, le transforme et le  vend au  commerçant ou 
d i rectement au  marché de la  v i l l e .  Pendant les  
premières décenn ies d u  xx' s iècle,  comme on le sa i t  
par des témoignages oraux et des documents off i 
c ie ls ,  l 'o ise leur  devient, avec le soutien de la  nouve l le  
lo i  sur  l a  chasse, une  espèce de trava i l l eur  employé, 
tand is  que le commerçant assume (même d 'une  
man ière non expl icite) le rôle d 'entrepreneur. 

Su r  la base du  Texte Un ique  de 1 923, et surtout 
des m ises à jour successives de 1 931  et 1 939, par 
l ' i nterméd i a i re des Com ités Provi nciaux de Chasse, 
fut accordée la  « l i cence de concession pour affûts 
de chasse et de chasse aux oiseaux fixes ou tem
pora i res » ,  à un  « titu l a i re » ,  lequel  peut se  servi r 
« d'a ides » pour lesquels on demande la l icence 
spécia le .  Les contrevenants s 'exposent à des sanc
t ions. Une règ lementation a ins i  fa ite ne peut pas ne 
pas avo i r  déterminé  une situat ion de crise dans 
l 'organ isat ion trad it ionne l le  de la  chasse aux grives 
en Sarda igne ,  p longée par hab itude dans un système 
de prélèvement rarement règ lementé et donc rare
ment contrô lé .  On peut supposer que les chasseurs 
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tra neo a l l a  burocraz ia ,  i l  commerciante, 0 anche i l  pro
pr ieta r io agricolo benestante, é più in g rado di cog l iere 
l 'opportun ità che la nuova legge su l l a  caccia g l i  offre, e 
dunque,  pur  non praticando d i rettamente l ' uccel lag ione, d i  
improwisarsi t ito la re d i  « l i cenza d i  concessione »,  corre
data anche d i  l icenze i nd ividua l i  per i s ingo l i  « a iutanti ». 

I l commerciante, pertanto, non solo assume un ruolo 
dei tutto nuovo per l 'organ izzaz ione de l l ' ucce l l ag ione, ma 
assume anche per sè, e sopratutto per la  propria famig l i a ,  
un  ruolo produttivo, sottraendo a l l ' uccel l atore la  fase de l la  
trasformazione.  I l  commerciante assume inf ine,  la  funz ione 
d i  organ izzatore de l l ' i ntero c ic lo d i  prod uzione de l le  g rive . 
Confi nato a l l a  sola operazione dei  pre l ievo, escluso da l l a  
poss ib i l ità d i  godere dei  « va lore agg i unto » dei  prodotto 
f in ito, v incolato da l l a  legge ne l l 'accesso al pre l ievo, l 'uccel 
latore è ormai  legato a l  t ito lare de l l a  « l icenza d i  conces
sione » a l  qua le  deve cedere la  selvagg ina cacciata sotto 
l 'apparente forma de l la  vend ita ( 1 5) .  Pa rce l l izzazione de l la  
produz ione dunque e, i n  u n  certo senso, raz iona l izzaz ione 
d i  essa ; ma non ri nnovamento tecn ico. Non cambiano 
infatti i l  l uogo e i modi  de i  pre l ievo, come non ca mbiano 
i modo e i l  luogo de l la  trasformazione.  

È ca ratteristico d i  questo processo d i  « raz iona l izza
z ione » che esso s i  svolga nel la tota le i l l ega l ità ,  seppure 
ne l l 'apparente aderenza a i l e  nuove d isposiz ioni  leg is lative. 
Su l l a  base de l la  nuova legge i l tito lare di l icenza d i  
concess ione pe r  appostamento fisso « non  puo valersi 
de l l ' aus i l io d i  qua ls ias i  persona,  ma solo d i  d i pendent i ,  c ioè 
persone a lu i  legate da rapporto d i  l avoro 0 d i  subord ina 
z ione (colono, mezzad ro, domestico ecc . ) ,  e non d i  d i pen
dent i  che ta l i  s i ano per i l  so lo funz ionamento de l l ' apposta 
mento, nonchè d i  fam i l ia r i .  . .  » ( 1 6) .  Ad ana l izza re con 
attenzione questo passo del la legge appare evidente che 
essa é stata concepita e redatta avendo presente la  
s ituazione « c lass ica » d i  « cacc ia  i n  vi l l a » de l l ' I ta l i a  cen
tra le e settentriona le  d u nque,  i n  part icolare, l a  cacc ia  con 
ins id ie  qua le  attività suss id iar ia  a i l e  attività de l l 'az ienda 
ag rico la ; e ignorando i nvece, 0 non tenendo conto d i  us i  
consuetud inar i  d ivers i .  D i  conseguenza,  r isu lta i l lega le  i n  
Sardegna l 'adeguamento loca le tra pratiche consuetud i 
narie e legge naz iona le ,  dato che tra  commerciante e 
ucce l latori i l  rapporto d i  lavoro si stab i l i sce soltanto su 
base stag ina le  e i n  re laz ione a l  solo c ic lo venatorio. Non 
è questo pero i l  so lo  e lemento d i  i l l ega l ità, che s i  estende 
i nvece anche agl i  strumenti usat i .  L'ucce l lag ione a tord i e 
merl i  è praticata mass icc iamente con la rete vert ica le d i  
sba rramento e con  l acc i  d i  cri ne d i  cava l lo ,  posti a terra e 
a l l a  p ianta ( 1 7 ) ,  che consentono u n  pre l ievo medio quot i 
d iano abbondante, e garantiscono l 'affl usso regolare dei  
prodotto trasformato . ne l  mercato c ittad ino ,  d u nque la  
stab i l ità de i  c i rcu ito commercia le .  Propr io l 'uso d i  lacc i  e 
reti d i  sbarramento, vietati entramb i ,  poneva g l i  uccel latori 
i n  una u lteriore condiz ione di i l lega l ità (di cui erano i nd i 
vidua lmente responsab i l i ) ,  e che i n  un  certo senso andava 
a rafforza re l ' at ip ico legame di d i pendenza da l  commer
c iante. Questi sfruttava a proprio vantaggio questo stado 
d i  preca rietà i m ponendo spesso a rb itrar iamente i l  prezzo 
a l l 'orig ine  a l l a  selvagg ina .  Sottoposti al contro l lo  de l le  
guard ie venatorie, g l i  ucce l l atori ,  soltanto i n  apparenza i n  
regola pe r  quanto rigua rda i l  tesseri no venatorio, erano 
man ifestamente non i n  regola quanto ag l i  strumenti ,  
durique faci lmente oggetto d i  p iccole vessazion i  da parte 
del le guard ie, a i l e  qua l i  essi r iuscivano per 10 più a sottrarsi 
con p iccole rega l i e  i n  natura .  

Come conseguenza de l l 'affermars i  de l la  nuova orga
n izzaz ione per  l a  produzione de l le  g rive, s i  fanno sempre 
p iù  numerose le squadre d i  ucce l l atori ne l le  montagne de i  
sud de l l ' i so la ,  e dunque p iù  i ntenso i l  pre l ievo e 10  sfrutta
mento de l le  r isorse avifaun ist iche, tanto da suscitare le 
pr ime a l l a rmate reaz ion i .  Nel 1 942 i l  8a rave l l i  sc r ive : « La 
caccia de i  tord i col fuci le i n  Sardegna genera lmente non 
appassiona e nel le campagne non si prat ica affatto. Solo 
i n  talune loca l ità ,  i n  v ic inanza d i  g rand i  centri ,  come per 
esempio, a Sassar i ,  è molto in uso la  caccia a l l 'aspetto 
neg l i  ol ivet i ,  caccia r iposante e d ivertent iss ima ,  specia l 
mente quando s i  t i ra a vo lo .  

Per contrapposto, i n  quas i  tutte l a  campagne de l l ' iso la ,  
i tord i e i mer l i  s i  catturano i n  quantità impressionanti coi 
lacci d i  cri ne, piaga relativamente recente, nata da l l 'avid ità 
di l ucro e da l l a  specu laz ione,  che la vig i l anza non si è 
ancora curata d i  srad icare » ( 1 8) .  Come è evidente l ' uccel-
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d'o iseaux, « hommes des montagnes » dans la repré
sentat ion popu la i re,  appartenant aux classes rurales 
les plus pauvres, adonnés une fois passée l a  sa ison 
de chasse aux occupat ions plus marg ina les et préca i 
res dans le  v i l lage e t  la  campagne se sont trouvés, 
au  moment de la  réorgan isat ion lég is lat ive en con
d it ion de fa i blesse objective ; accentuée par  l 'é lo i 
gnement trad it ionnel  de  ces c lasses soc ia les du  
système bu reaucratique  généra l .  O n  peut donc  sup
poser qu 'autou r  des années 1 920, les o ise leurs sardes 
se sont retrouvés dans la  condit ion objective et 
suggestive l a  p lus appropriée pour se transformer de 
producteu rs a utonomes en « a ides » .  Certa i nement 
moins é lo ignés de l a  bureaucratie, le  commerçant ou 
même le propriéta i re agr icole a isé, est  p lus  a pte à 
sa is i r  l 'opportun ité que l a  nouve l le  lo i  sur  l a  chasse 
lu i  offre, et donc b ien que  ne pratiquant pas d i recte
ment la  tenderie de s ' improviser titu l a i re d ' une  
« l i cence de concession » accompagnée même de 
l i cences i nd iv iduel les pour chaque « a ide » .  

Le  commerçant a lors non  seu lement assume u n  
rôle tout neuf d a n s  l 'organ i sat ion de  la  chasse a u x  
oiseaux, ma i s  assume a ussi  p o u r  l u i  e t  surtout pour 
sa fam i l le ,  u n  rô le productif, soustrayant a u  chasseur 
l a  phase de transformat ion .  Le commerçant assume 
f ina lement l a  fonction d 'organ isat ion du  cycle  com
plet de product ion des grives. Réd u it à la seu le 
opération du prélèvement, exc lu  de  l a  possib i l ité de  
profiter de la  « va leur  ajoutée » d u  produ it f i n i ,  l i goté 
par les lo is à l ' accès au prélèvement, l 'o ise leur est 
désorma is  l i é  au titu l a i re de  la  « l i cence de conces
s ion » auque l  i l  doit céder le g i b ier  chassé sous la 
forme apparente de vente ( 1 5) .  Pa rce l l isat ion de  la 
production donc, et en un certa i n  sens sa rationa l i 
sat ion, ma is  non pas  renouveau techn ique .  Le  l i eu  et 
le mode de pré lèvement en fa it ne changent pas,  de 
même que  le l i eu  et le mode de transformation ne 
changent pas .  

C'est typ ique de ce processus de  « rationa l isa
t ion » qu i  même s ' i l  se dérou le  dans  la  tota le i l l éga
l ité, toutefois  est  en  accord apparent avec les nouve l 
les d isposit ions lég is latives .  Su r  les bases de  la  
nouve l le  lo i ,  l e  t itu l a i re d 'une l i cence de concession 
pour affût fixe « ne peut  se serv i r  de l ' a ide  de 
que lque personne que ce soit, ma is  seu lement 
d 'employés, c'est-à-d i re de personnes qu i  l u i  sont 
l iées par des rapports de trava i l  ou  de  subord i nat ion 
(fermiers, métayers, domest iques,  etc. )  et non des 
employés qui le soient pour le  seu l  fonctionnement 
de l 'affût, et non p lus que  des membres de  l a  
fam i l l e  . . .  » ( 1 6) .  A l ' ana lyse attentive de ce passage 
de la  lo i ,  i l  semble évident q u 'e l le  a été conçue et 
réd igée en pensant à la s ituat ion « c lass ique » de la  
« chasse aux champs » de l ' I ta l i e  centra le  et sep
tentrionna le ,  donc en part icu l ier  l a  chasse avec 
p ièges comme activité subsid i a i re de l ' activité de 
l 'exploitat ion agricole ;  et ig norant au contra i re ,  ou  ne 
tenant pas compte des d ivers us coutumiers.  En 
conséquence, en Sarda igne ,  l ' adaptation locale entre 
les pratiques coutumières et la loi n at iona le se révèle  
i l léga le ,  d u  fa i t  qu 'entre les commerçants et les  
o ise leurs le rapport de trava i l  s 'étab l i t  seu lement  su r  
des  bases sa isonn ières e t  en  re lat ion avec le  seu l  
cycle de chasse. Ce  n 'est pas  le  seu l  é lément 
d ' i l léga l ité, qu i  s'étend auss i  aux i nstruments uti l i sés. 
La chasse aux grives et aux merles se prat ique 
massivement avec des barrages de  f i lets vert icaux ou 
avec des lacets de cri ns de chevaux, des affûts en 
terre ou en branches ( 1 7 ) ,  q u i  permettent u n  prélè
vement moyen quotid ien a bondant et gara ntissent 
l 'aff lux régu l ier du  produ it transformé sur le marché 
u rba i n ,  donc l a  stab i l ité d u  c i rcu i t  commerc ia l .  
L'emplo i  même  de  lacets e t  f i lets de barrage i nterdits 
tous les deux, metta it les o ise leurs en condit ion 
d ' i l léga l ité (ce dont i l s  éta ient i nd iv idue l lement res
ponsables) et en  un  certa i n  sens renforçait le l i en  
atyp ique de  dépendance d u  commerçant. Ce l u i -c i  
exploitait à son avantage cet état de précarité, i m po
sant souvent arbitra i rement le pr ix du  g i b ier  à la  
source. Soumis  a u  contrôle des ga rde chasses, les 
o ise leurs en règ le seu lement en apparence en ce q u i  
concerne la  ca rte de chasseur, ne l 'éta ient man ifes-
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l ag ione col fuc i le ,  a carattere preva lentemente u rbano, 
fonte d i  d ivert imento, v iene per la  pr ima volta espl icita 
mente contrapposta a l l ' ucce l l ag ione con ins id ie,  a carat
tere rura le e ormai  connotata negativamente r ispetto al 
passato, in quanto determ inata ({ da l l 'avid ità di l ucro e da l l a  
specu laz ione » .  

F ra  g l i  ann i '30 e '50 l ' ucce l l ag ione per  le g rive ha  
effettivamente costitu ito, per moit i  v i l l ag i  s ituat i  i n  pross i 
m ità de l l a  montagna e de l l a  macch i a ,  una  a lternativa a l l a  
d i soccupaz ione e a l l a  emigraz ione,  dunque una  vera e 
propria r isorsa economica .  Per questo motivo, tacitamente 
to l lerata a l ivel lo uffic ia le per d iversi decenn i ,  v iene i nf ine 
resa lega le ne l  1 962 con un  atto leg is lativo de l la  Regione, 
che godendo ormai  d i  un  Statuto Specia le puo leg iferare 
in una  certa m isura autonom a mente in materia venatori a .  
Co  s i  : ({ Ne l l ' ambito de i  territorio de l l a  Regione Sarda ,  ne l le 
zone dove la  cattura de i  tordo e de i  merlo ha  ca rattere 
consuetud i na rio e presenta per le popolaz ioni  loca l i ,  note
vo le i mportanza econom ica , essa puo aver l uogo anche con 
mezzi norma l  mente vietati ( reti mobi l i ,  l acci ed a ltri attrezzi 
in uso) purchè l ' impiego di ta l i  mezzi r isu lti ch i a ra mente 
d i retto a l l a  cattura del le specie sopra ind icate » ( 1 9) .  Ancora 
Ulla volta , in connessione con la  nuova rego lamentazione 
g i u rid ica de i  pre l ievo si ver if ica u n  nuovo adeguamento 
ne l l 'organ izzazione'  soc ia le de l l a  produzione de l le  g rive, e 
un ' u lteriore i ntensif icazione de i  pre l ievo e de i  commercio 
d i  esse. 

L iberatosi da l le  remore de l l a  i l l ega l ità, orma i  anche p iù  
awezzo a i  rapporti con l ' apparato burocratico, favorito 
da l l a  nuova rap id ità de l le com u n icaz ion i  e dei trasport i ,  che 
non rendono neppur.e più necessaria la  m ig razione i n  
montagna ,  l ' uccel latore tende sempre p iù  a svi ncolars i  
anche da l  rapporto d i  d i pendenza che da decenn i  10 
vincolava a l  commerciante, r iacqu istando la  f is ionomia 
orig i na ria  d i  produttore a utonomo, ·e convog l i a ndo, se
condo una  nuova logica azienda le ,  tutte le r isorse lavorative 
de l la  fam ig l i a  ne l l a  r icomposiz ione de l l ' i ntero c ic lo pro
duttivo : pre l ievo, trasformazione, smercio de l la  selvagg ina .  
Cosi neg l i  ann i  '60-'70 l ' uccel lag ione s i  v iene a fondare su 
una organ izzaz ione stratificata su d iversi l ivel l i .  L'affermarsi 
e i l  d iffonders i  del le piccole aziende fam i l i a ri autonome non 
comporta pero la  completa scomparsa dei lavoro d ipen
dente ,  ma casoma i  una  red istr ibuz ione d i  esso i n  nuove 
az iende fam i l i ar i ,  p iccole e medie ,  non autosuffic ient i .  Non 
scompare neppure i l  commerciante, i l  cu i  ruolo d iventa 
sem pre più que l lo  dei commerc iante a l l ' i ngrosso. 

Un  nuovo i ntervento leg is l ativo del la Regione Sarda 
vieta i nf ine nel  '78, ancora una  vo lta, l ' ucce l l ag ione con 
ins id ie ,  determ inando la  cad uta d i  q uesta a rt icolata orga
n izzazione produttiva , non e l im i na ndo pero la produzione 
de l le  g rive che,  seppure con u n  vo lume decisamente 
r idotto, si pratica di nuovo ne l l a  i l lega l i tà .  R id iventati 
bracconier i ,  molto meno tol lerat i che nel passato, g l i  
ucce l latori de i  sud de l l a  Sardegna praticano ogg i  l ' uccel l a 
g ione per le g rive ancora con g l i  strumenti trad iz iona l i ,  lacci 
e ret i ,  ma con una mental ità r innovata , perchè profonda
mente mod ificata ne è la  concez ione de i  ' Iavoro' : non p iù  
m igraz ione stag iona le ; non sempre routine quotid iana  ma 
anche,  e preva lentemente, attività sa l tuar ia ,  occupazione 
part- time, spesso secondo lavoro, i cu i  tempi  sono oggi 
fortemente compressi r ispetto a l  passato per la  m ig l iorata 
viab i l ità de l le  montagne, percorri b i l i  in buona misura con 
g l i  autoveicol i .  I l r idotto volume dei pre l ievo e dunque de l la  
vend ita de l le  g rive, è compensato per g l i  ucce l latori 
da l l ' a lto valore che sul mercato ha acqu istato i l  prodotto, 
caratterizzato orma i  da scarsità . 
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tement pas en ce qu i  concerne les i nstruments, donc 
parfaitement objet de petites vexations de la  part des 
gardes, a uxquel les i ls réussissaient à se soustra i re 
par de petits cadeaux en nature. 

Conséquence de  l 'ob l igat ion de la  nouvel le 
organ isat ion de la  production des grives, les équ ipes 
d 'o ise leurs sont de p lus  en p lus  nombreuses dans les 
montagnes du Sud de l 'î le ,  et donc p lus intensif le 
prélèvement et l 'exploitat ion des ressou rces avifau 
n istiques,  jusqu 'à  susciter l es  premières réactions 
d ' i nqu iétude. En 1 942, Ba rave l l i  écrit : ({ la  chasse aux 
grives avec fus i l  en  Sarda igne ne pass ionne pas et 
ne se prat ique pas en fait dans les campagnes. 
Seulement dans certa ines loca l ités, proches de 
grands centres comme Sassar i  par  exemple, on 
prat ique beaucoup la  chasse à vue dans les ol ive
ra ies, chasse reposante et très amusante, spécia le
ment quand on t i re a u  vo l .  Pa r contre, sur  presque 
toute l 'î le ,  les g rives et les merles s'attrapent en 
quantité impress ionnante avec les lacets de cri n ,  
p la ie  relativement récente, née de l 'avid ité du  ga in  et 
la spéculat ion,  que la vig i l a nce ne s 'est pas encore 
souciée d 'a rrachée » ( 1 8) .  A ins i ,  c 'est évident, la 
chasse aux oiseaux au fus i l ,  à ca ractère le plus 
souvent u rba in ,  source de  d ivert issement et pour  la 
première fois  expl i citement opposée à la  tendrerie, 
au  caractère rural  et désorma is  connottée négative
ment par respect du passé, quand e l le  éta it détermi 
née ({ p a r  l 'avid ité du  ga i n  e t  de la  spécu lat ion » .  

Entre l es  années 1 930 e t  1 950, la chasse aux  
grives a effectivement constitué, pou r  beaucoup de  
v i l lages à proxim ité de la montagne e t  du  maqu is ,  
une a lternative au  chômage et à l 'émigrat ion, donc 
une vra ie  et  propre ressource économique .  Pour  
cette ra ison, tacitement tôlérée au  n iveau  officiel 
pendant p lus ieurs décenn ies,  el le fut légal isée en 
1 962 par  un  acte lég is lat if de la  rég ion,  qui jou issant 
désorma is  d ' un  statut spécial peut lég iférer dans une 
certa i ne  mesure d 'une  man ière autonome en matière 
de chasse.  Ains i : ({ dans les l im ites du  territo i re de 
la  rég ion sarde, dans  les zones où l a  captu re de la  
grive et du  mer le a un  caractère trad it ionnel et · 
présente pour les popu lat ions locales une  i mportance 
économique notable,  e l le  peut même se fa i re avec 
les moyens norma lement i nterdits (f i lets mobi les, 
lacets et autres outi ls en  usage) pour a utant que 
l 'emplo i  de tels moyens se trouvent c la i rement 
dest inés à la capture des espèces sus-d ites » ( 1 9 ) .  
Encore une fois ,  en connexion avec la  nouvel le  
règ lementation jur id ique du  prélèvement, on vérifie 
une nouvel le adaptation dans l 'organ isation soc ia le  
de l a  production des grives, et  une i ntensif ication 
u ltérieu re du  prélèvement et de son commerce. 

Se l i bérant des fre ins  de l ' i l l éga l ité et p lus 
accoutumé aux rapports avec l'appare i l  bureaucrati 
que favorisé pa r  l a  nouve l le  rap id ité des  transports 
et des commun icat ions, q u i  n ' impose p lus  la migra 
t ion  vers l a  montagne,  l 'o ise leur tend  à se dégager 
de plus en plus du  rapport de dépendance qui depuis 
des décenn ies le l i a it a u  commerçant, recouvrant la 
phys ionomie d 'orig i ne  de producteur autonome, et 
canal isant su ivant une log ique  de l 'explo itation,  tou
tes les ressources de  trava i l  de  l a  fam i l l e  à l a  recom
posit ion d u  cycle productif complet : prélèvement, 
transformation ,  écou lement du  g i bier .  A ins i ,  dans les 
années 1 960-70, la  chasse aux oiseaux se fonde sur  
une organ isat ion stratif iée à d ivers n ivea ux. Le fait 
que les petites exploitat ions fam i l i a les a utonomes 
s ' imposent et s'étendent n 'entraîne pas pour autant 
l a  complète d isparit ion du  trava i l  d 'employé, ma is  
éventuel lement une red istri but ion de celu i -c i  dans de 
nouvel les exploitat ions fam i l i a les, petites et moyen
nes ,  non a uto-suffisantes. Le commerçant non p lus 
ne d isparaît pas, l u i  dont le  rô le  devient de p lus en 
p lus celu i  de commerçant en g ros. 

Une nouvel le i ntervention légis lative de la  Ré
gion Sarde i nterd it enfin en  1 978 encore une fois, la  
tender ie aux o iseaux,  provoquant la  chute de cette 
organ isat ion productive b ien a rt icu lée, ma is  sans 
é l im iner  l a  prod uction des g rives, qui ,  b ien qu 'avec 
un vo lume incontestab lement rédu it, se prat ique de 
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4. - « l n  Sardegna ,  come i n  ogn i  a ltro paese dei  
mondo, i braccon ier i  sono sempre esistit i ,  da quando le 
leggi deg l i  uom i n i  i mposero l im it i  di tempo e d i  spazio 
a l l 'eserciz io del la cacci a ;  ma la  loro attività veramente 
funesta , data da poche deci ne di ann i ,  da  quando i prodotti 
de l l a  caccia d iventa rono oggetto di commercio e di l ucro. 

Primo a d iffondere i n  Sardegna la  febbre d i  questa 
specu laz ione, fu l ' i ndustri a le  Sc ip ione Matteuzzi di C ivita 
vecch ia ,  a l l ' i n iz io de i  Novecento, col suo imp ianto per la  
confezione de l la  selvagg ina  i n  scatole che presto f iori e 
fece fortuna,  per merito part icola re de l la  pernice sarda ( . . .  ) .  
l n  segu ito l 'esempio fu largamente im itato e a l  mercato d i  
Civitavecch ia  a ltr i  mercati s i  agg iunsero, naz iona l i  ed esteri 
( . . .  ) . Al lettati co si dal m i raggio di guadagn i  non mai pr ima 
sperat i ,  tutti g l i  uomin i  d i  campagna ,  tutti i pastor i ,  g iovan i  
e vecch i ,  d iventa rono cacciatori e pe r  tutta la durata de i  
periodo venatorio ogn i  a ltra attività fu  messa da 
parte » (20) .  Ancora una  volta dunque i l  Barave l l i  stigma
tizza « l a  febbre de l l a  specu laz ione » che ,  ne l  corso de i  
nostro secolo, determ ina  u n  i nsensato pre l ievo de l l 'avi
fauna  migratoria e stanz ia le ,  ausp icandone la repressione 
per l a  d ifesa de i  patrimonio fau n istico, ma anche per la  
salvaguard ia  « de i  comune banchetto per que i  cacciatori 
che a i l e  d ispos iz ion i  restrittive de l la  legge si attengono » .  
Rappresenta dunque  i l  Barave l l i  l a  voce dei  cacciatore 
'sportivo' ,  dei cacciatore u rbano in partico lare, che si 
r iconosce ne l la  pratica 'd is interessata ' de l la  cacc ia ,  e che 
consapevole de l le  regole dei g ioco, vede con preoccupa
z ione sempre p iù .assottig l i a rs i  l 'oggetto dei proprio d iver
t imento e svago.  E ,  d 'a ltra parte, d iffic i le ,  verif icare oggi se 
l a  « febbre de l la  speculaz ione » abb ia  effettivamente coi n 
volto le masse rura l i  i n  man iera co  s i  massiccia come i l  
Barave l l i  enfaticamente sostiene, 0 se i l  fenomeno non s i a  
stato i nvece molto p iù  l im itato e c i rcoscritto . La  sua  
preoccupata ana l i s i  è comunque u n  segna le  s ign ificativo 
de l la  precisa d i rez ione che ce rte pratiche venatorie, e i n  
part icolare certe prat iche con  i ns id ie,  hanno  assunto ne l  
corso dei  '900. E a c io natura lmente ha contribu ito la  
convergenza d i  d iversi fattor i ,  ecolog ic i ,  economic i  e so
c ia l i  : l a  persistenza ne l l ' isola ancora ne l la  pr ima metà dei  
secolo,  d i  un  r icco patrimonio fa un istico ; l 'estrema i nd i 
genza d iffusa ne l le  campagne ;  l ' aumentata r ich iesta d i  
selvagg ina su l  mercato i nterno ed esterno (21 ) .  

Ne l  secondo dopoguerra la  pratica de i  bracconaggio 
s i  a rr icch isce, sopratutto ne l  sud de l l ' iso la ,  d i  una  nuova 
tecn ica ,  i lacci di accia io ,  certamente non dei tutto sco
nosciuta nel  passato ma poco usata, e desti nata a l l a  
cattura de l l a  selvagg ina  d i  g rossa tag l i a ,  c ingh ia l i  e cervi 
sopratutto. L'uso di q uesto strumento, che s i  è i ntensif icato 
in questi u l t imi  ann i  sopratutto nu l le montagne dei Su l 
c is (22 ) ,  sembra presentare u n  part ico lare carattere d i  
nocività, i n  quanto non  soltanto d istrugge la  selvagg ina  
compromettendone la  capacità d i  r i produzione, ma d is
trugge anche i n  man iera i nd iscrim inata an ima l i  selvatici e 
an ima l i  domestic i ,  i n  part icola re capre e mucche, de l le 
qua l i  s i  pratica l ' a l levamento ne l l a  macch ia .  N atura lmente 
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nouveau dans  l ' i l l éga l ité. Redevenus braconn iers, 
beaucoup moins tolérés que par le passé, les oise
leurs du  sud de la  Sarda igne pratiq uent a ujourd ' hu i  
la  chasse a ux g rives avec l es  i nstruments trad it ion
nels ,  l acets et f i lets, ma is  avec une menta l ité réno
vée, pa rce que  profondément mod ifiée quant à la  
concept ion du  « trava i l » : non p lus  m igration sa ison
n ière, non p lus  routine quotid ienne ,  ma is  a ussi  et le  
p lus souvent, activité i rrégu l i è re, occupation 
part- time, souvent second trava i l ,  leurs temps sont 
aujourd ' hu i  fortement compr imés par rapport a u  
passé, p a r  la  me i l l eure vi ab i l ité d e s  montagnes 
parcoura bles en bonne part ie en  a utomobi les. Le 
volume rédu it du prélèvement et donc de la vente des 
grives est compensé pour l 'o ise leur  par la  g rande 
va leur  acq u ise par  le produ it su r  le marché, carac
térisé désorma is  par  sa pénurie .  

4. - « En  Sarda igne, comme dans d 'autres 
pays du monde,  les braconn iers ont toujours existé, 
depu is  que les lois des hommes ont imposé des 
l im ites de temps et d 'espace à l 'exercice de la 
chasse ; ma is  leur activité vra iment funeste, date de 
que lques d iza i nes d ' années, quand  les produ its de la 
chasse devi nrent objet de commerce et de l ucre. 

Le premier  à répandre en Sarda igne la  fièvre de 
cette spéculat ion fut l ' i ndustriel Sc ip ione Matteuzzi 
de Civitavecch ia au début du  siècle, avec son insta l l a 
t ion  pour l a  fabr icat ion du  g ib ier  en  boites, qu i  f leu rit 
rap idement et fit fortune, g râce part icu l ièrement à la 
perdrix sarde ( . . .  ) . Ensu ite l 'exemple fut l a rgement 
su ivi et au maché de Civitavecch ia  s'ajoutèrent 
d 'a utres marchés, nat ionaux ou étra ngers ( . . . ) .  Al lé
chés a ussi par le m i rage de gagner p lus qu ' i l s ne 
l 'espéra ient, tous les hommes des campagnes, tous 
les bergers jeunes et v ieux,  devin rent chasseurs et 
pendant toute la  sa ison de chasse toute autre activité 
fut l a i ssée de côté » (20) .  Encore une fois donc 
Barave l l i  stigmatise « l a  f ièvre de l a  spécu lat ion » qu i ,  
à notre époque, entraîne u n  prélèvement i nsensé de 
l 'avifaune mig ratoire et  permanente, en en souha itant 
la répress ion pour l a  défense d u  patrimoine faun i st i 
que, et a ussi  pour  l a  sauvegarde  « d u  banquet 
commun à ces chasseurs qu i  s 'en t iennent aux 
d isposit ions restr ictives des lo is » .  Barave l l i  repré
sente donc la voix du  chasseur « sportif » ,  du  chas
seur u rba i n  en part icu l ier, qu i  se reconnaît dans la  
pratique  « désinteressée » de la  chasse et  qu i ,  cons
c ient  des règ les d u  jeu ,  vo i t  avec préoccupation se 
rédu i re toujours p lus  l 'objet de son propre lo is i r  et de 
sa d istraction .  D 'a utre part, i l  est  aujourd 'hu i  d iffic i le  
de vérif ier s i  la  « fièvre de la  spécu lat ion » éi effect i 
vement i m pl iqué  l es  masses rura les d 'une man ière 
auss i  massive que  ne le soutient avec emphase 
Barave l l i ,  ou si a u  contra i re, le phénomène n 'a  pas 
été p lus  l im ité et c i rconscrit .  Son ana lyse préoccupée 
est donc un s igna l  s ign if icatif de l a  d i rect ion précise 
que certa i nes pratiq ues avec pièges ont assumé au 
cours du  xx' s iècle .  A celà nature l lement a contri bué 
la  convergence de d ivers facteu rs écolog iques, éco
nomiques et soc iaux : la  persistance dans l 'Î le,  en 
core dans la  première moit ié d u  s iècle, d ' un  r iche 
patrimoine faun i st iq ue ;  l ' i nd igence extrême dans les 
campagnes ; la  demande accrue de g ib ier  sur le 
marché i ntérieur  et extérieur  (2 1 ) .  

Après l a  seconde guerre mond ia le ,  la  pratique  d u  
braconnage s 'enrich it, surtout d a n s  l e  s u d  de l 'î le ,  
d'une nouve l le  techn ique : les l acets d 'acier,  certa i 
nement pas tout à fait i nconnue  par le passé, ma is  
peu  us itée et  destinée a u  g i bier  de grosse ta i l l e, ' 
sang l iers et cerfs surtout. L' ut i l isat ion de cet outi l ,  q u i  
s 'est i ntensif iée ces que lques dern ières années d a n s  
l e s  montagnes de Su lc is  (22) semble présenter u n  
ca ractère part icu l ièrement nocif, parce que  non 
seulement i l  détruit le g i b ier en  compromettant la  
capacité de  reproduction,  ma is  i l  détru it aussi  sans 
d i scr iminat ion les an imaux sauvages et  domestiques 
en part icu l ier  les chèvres et les vaches, qu 'on é lève 
dans le maqu is .  N ature l lement, l ' usage intensif des 
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l ' uso i ntensivo dei  lacci di accia io  ha determ inato una  
contra pposiz ione t ra  tend itore, che pratica una  tecnica 
a ltamente redd it iz ia ,  sopratutto ne l l ' immediato, ma anche 
fortemente d istruttiva ; e cacciatore col fuc i le ,  per i l  qua le  
d iventa sempre p iù  a leatoria la  pratica venator ia ,  e ché 
tende a preservare anche per i l  futuro l 'oggetto de l l a  
propria attività ricreativa . Ma  proprio da l l ' i ntroduzione de i  
l acc i  d 'acc ia io  è derivata un ' a ltra contrapposiz ione, tutta 
i nterna al mondo rura le ,  tra tend itori e a l levator i ,  costretti 
questi u ltim i ,  a sub i re le conseguenze de l la  « avidità d i  
guadogno » de i  prim i .  E proprio da l l a  contrapposiz ione e 
da l  contrasta d i  i nteressi tra a l levamento e pre l ievo, si è 
ven uta a determ inare ,  ne l  senso comune,  una  sorta d i  
contradd iz ione ne l la  rappresentaz ione trad iz iona le  de l la  
lega l ità e i l lega l ità dei  pre l ievo. 

Dato i l  suo ca rattere d i  attività d iffusa ,  sia che s i  
praticasse per i l  consumo domestico 0 s ia per l a  vend ita, 
la  caccia era ne i  vi l l agg i  sard i ,  a lmeno si no ag l i  ann i  '50, 
assa i  spesso praticata i l lega lmente, e il cacciatore era assa i 
spesso braccon iere.  Cosi la pratica i l lega le de l la  caccia era 
anche d iffusamente percepita come trasg ress ione ad una  
legge « astratta » ,  d i  cu i  sfugg iva l a  motivaz ione perchè 
estranea ,  0 comunque i n  contrasta con i bisogn i  immediat i ,  
e i l  cu i  r iscontro p iù  evidente era costitu ito p i uttosto da l l a  
guard ia  venatoria .  Dunque l ' i l lega l ità era  percepita come 
u n  ca rattere estri nseco al la pratica stessa, la  cui sostan
z ia le « onestà » scatu riva i nvece da l  suo essere necessaria : 
« No, l ' uccel lag ione ? No que l l a ,  io d ico questo : adesso è 
proibita ; pero se unD si trova d isoccupato e quando la  
matti na s i  a lza e sente i l  bambino - mamma,  vog l io  pane !  
- e pane non ce n 'è ;  cosa deve fare questo ? Rubare no ! 
Va i n  montagna e prendre due  mazzi ,  due tàcculas, le 
vendre e compra i l  pane per i l  bambino » .  

E questo attegg iamento d i  estraneità a l l a  legge uff i 
c ia le  s i  r itrova anche nel l '  accezione restrittiva che ne l le  
campagne viene data comunemente dei  term ine  bracco
nàggiu, il cu i  uso è pera ltro sca rsamente consol idato a 
l ive l lo popo lare .  Lungi  da l l 'estendersi a qua lunque  pratica 
i l lega le de l l a  caccia, esso è i nnanzitutto, e preferib i lmente 
riferito a l l a  cattura de l la  g rossa selvagg ina per mezzo dei  
lacc i  d 'acc ia io : « 1 0  dico è una  caccia disonesta a questi 
che vanno a mettere i lacci  per prendere i c ingh ia l i .  
Prendono c i ngh l i a l i ,  prendono cervi ,  prendono vacche.  No i  
avevamo i n  montagna de l l e  vacche, e tante volte c i  hanno 
preso anche de l le  vacche : c i  mettono un p iede e riman
gono legate. Questa è una  caccia d i sonesta ! »  I l  campo 
semantico dei  term ine  bracconagg io copre d u nque l ' am
b ito d i  una  categoria morale : « caccia d isonesta » .  Non è 
bracconagg io l ' uccel lag ione trad iz iona le praticata con 
strumenti  i l lega l i ,  e neppure la  caccia col fuc i le  praticata , 
i n  periodo vietato, per i l  consumo fam i l i a re 0 anche, 
saltuar iamente, per d ivert imento ;  è bracconagg io i nvece la  
cacc ia  con i lacci  d i  acc ia io .  E l 'e lemento d i  d iscri m ine fra 
la  « d isonestà » di quest' u lt ima  e 1 ' «  onestà » de l le  pr ime, 
consiste pr inc ipa lmente ne l  fatto che, mentre le pr ime 
determ inano u n  danno non i mmed iatamente verificab i le ,  
che col p isce comunque u n 'astratta col lettività ; la  caccia 
con i lacci  d 'accia io produce i nvece anche un  danno 
immed iatamente verif icab i le ;  co lp isce l 'attività produttiva, 
dunque le r isorse economiche e i l  lavoro di i nd iv idu i  e 
famig l i e  de l l a  comun ità .  
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1. - En reprenant la distinction entre chasse active et  
chasse passive et entre instrument actif et instrument 
inactif, ne peut-on pas attribuer une connotation masculine 
ou féminine aux instruments, la chasse au lacet ayant alors 
une représentation symbolique masculine et la chasse au 
filet féminine ? 

Il ne semble pas possible de le faire. C'est ainsi que 
la chasse au filet est en partie active, le filet étant actionné 
par le piégeur qui doit ensuite tuer la bête. 

2. - Existe-t-il des données quantitatives sur les 
prises de grives ? 
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l acets d 'ac ier  a provoqué une opposit ion entre le 
tendeur, qui  prat ique une techn ique  hautement ren 
table,  surtout dans l ' immédiat, ma is  fortement des
tructive, et le chasseur  avec fusi l ,  pour qui la chasse 
devient de plus en plus a léato i re et qui cherche à 
préserver pour  le futu r l 'objet de son activité de lo is i r .  
De l ' i ntroductin des lacets d 'ac ier provient une autre 
opposit ion ,  i nterne au monde rura l ,  entre tendeurs et 
é leveu rs, ces dern iers étant contra i nts de sub i r  les 
conséquences de ({ l ' avid ité du  ga i n » des premiers .  
A cause de l 'opposit ion et du  désaccord d ' i ntérêt 
entre é leveurs et pré lèvement, on en est venu  à 
déterm i ner, dans le sens commun ,  une sorte de 
contrad ict ion entre la  représentat ion tradit ionne l le  de 
la  léga l ité et l ' i l léga l ité du  pré lèvement. 

Etant donné son caractère répandu ,  qu 'e l le  se 
prat ique pour la  consommation domestique ou pour 
la  vente, la  chasse éta it dans les v i l l ages sardes au 
moins jusqu 'aux années 1 950, assez souvent prati
quée i l légalement et le chasseur  éta it assez souvent 
un  braconn ier. Aussi la  pratique i l léga le de la chasse 
éta it même couramment perçue comme transgres
sion à une lo i  ({ abstraite » ,  dont l a  motivation échap
pa it parce qu 'étrangère ou du  moins en contraste 
avec les beso ins immédiats, et dont la  réponse la 
p lus  évidente éta it constituée par les garde chasses. 

Donc l ' i l l éga l ité éta it perçue comme un  carac
tère i ntri nsèque de la prat ique e l le-même, dont 
« l ' honnêteté » essent ie l le  j a i l l i ssait au  contra i re de 
sa nécess ité : ({ Non à la  chasse aux oiseaux ? Moi  je 
d is  ceci : aujourd ' hu i  e l le  est i nterdite, pourtant s i  
que lqu ' un  est au  chômage et quand le mat in en se 
levant i l  entend l 'enfant d i re à sa maman : Je  veux 
du pa in ! et qu ' i l  n 'y a pas de pa in ,  que doit- i l  fa i re ? 
Vo ler ? Non .  I l  va dans la montagne et prend deux 
merles, deux tacculas, les vend et achète du  pain 
pour son enfant » .  

E t  cette att itude de hors de lo i  offic ie l le  se 
retrouve encore dans l ' acception restrictive que l 'on 
donne communément dans les campagnes au  terme 
de braconnage, dont l 'emplo i  est assez ra re au  n iveau  
popu l a i re .  Loi n  de  l ' étend re à que lque  pratique i l lé
gale de la  chasse, i l  se rapporte avant tout et de 
préférence à la  capture du  gros g i b ier  et aux moyens 
de lacets d 'ac ier : ({ Moi je d is  que c'est une chasse 
malhonnête, ceux qu i  vont poser les lacets pour 
prendre les sang l ie rs .  I l s attrapent des sang l iers, des 
cerfs, des vaches. Nous nous avons des vaches dans 
les montagnes et que lquefois i l s  attrapent même des 
vaches : e l les se prennent le p ied et restent atta 
chées . Ça c'est une chasse ma lhonnête ». N 'est pas 
braconn ier  l 'o iseleu r  trad it ionnel qui offic ie avec des 
i nstruments i l légaux, non plus que la  chasse au  fus i l  
prat iquée en période défendue,  pou r  la  consomma
tion fa m i l i a l e  et  même de temps en temps comme 
d istraction : par contre est  braconnage la chasse 
avec l acets d 'acier .  Et l 'é lément de d iscrim ination 
entre ({ l a  ma lhonnêteté » de cette dern ière et 
({ l ' honnêteté » des prem ières, rés ide pr inc ipa lement 
dans le  fait que,  tand is  que les premières entraînent 
un  préjud ice non vérif iab le imméd iatement, qu i  
frappe la  col lectivité a bstra ite, la  chasse avec des 
lacets d'acier entraîne au  contra i re un  préjud ice 
imméd iatement vérifi ab le, frappe une activité pro
ductive donc les ressou rces économiques et le trava i l  
d ' i nd iv idus e t  de fam i l le de la  communauté. 

Un ornithologue a tenté d'évaluer le nombre de merles 
et de grives tués dans la région de Cagliari en se basant 
sur l'effectif de piégeurs et sur la quantité moyenne 
journalière prélevée par chasseur. Les estimation attei
gnent un million de prises par an. 

3. - La pratique de la tenderie aux grives en Sar
daigne se caractérise notamment par l'existence d'entre
prises cynégétiques de type capitaliste. ConnaÎt-on d'au
tres exemples d'adaptation de la chasse à un mode de 
production capitaliste ? 

En ce qui concerne la région des Basses-Alpes, les 
prises sont vendues à un intermédiaire, mais il n 'existe pas 
d'entreprise structurée comptant des salariés. 
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( 1 )  Cfr. G .  I nnamorat i ,  Arte della caccia. Testi di falconeria, 
uccellagione e altre cacce, M i lano,  I l  Po l if i lo ,  1 965, p . 254. 

(2) Cfr. J. M ichèa,  Technologie culturelle, in « Ethno log ie Gèné
ra i e  », Encyclopédie de l a  P lé iade,  p .  841 . 

(3) Cfr. R. Cresswel l ,  Utensile, Encic lopedia E inaud i ,  Tor ino,  1 981 , 
p . 824. 

(4) K. Bi rkert-Sm ith dà de l l a  trappola una defi n iz ione in un certo 
senso suggestiva, quando afferma : « È ca ratte ristico che i l  
congegno d i  tutte queste trappo le  sia az ionato da l l ' an ima le  
stesso, per cu i  si puè anche d i re che ogn i  trappola è un  
ingegnoso sistema di suicidio J .  Ved i  i n  proposito i l  suo Le vie 
della civiltà, Sansoni ,  F i renze, 1 957, p. 1 90. 

(5) V. J .  Jamin ,  La tenderie aux grives, I nstitut D'ethnolog ie ,  
Musée de l 'Homme, Paris, 1 979, pp .  22-29. 

(6) Cfr. G. I nnamorat i ,  op. cit., p .  X I .  
( 7 )  I b idem,  p .  XXV. 
(8) Mi pare vada sostanz ia lmente ne l l a  stessa d i rezione l ' i nterro

gativo posto da Ph .  Ménard per quanto r ig uarda la Franc ia : 
« A  en juger  d 'après Fortin et L iger, les pièges semblent 
beaucoup p lus nombreux au  XVI I '  siècle . . .  y a -t - i l  eu en prog rès 
dans l ' a rt de p iéger ? » .  Vedi ,  Litterature et iconographie : les 
pièges dans les traités de chasses, in « La schasse au Moyen 
Age J, Centre d ' Etudes Méd iévales de N ice, 1 980, p .  1 88 .  

(9) È pertanto estraneo al la caccia con ins id ie cosi praticata 
proprio quel ca rattere d i  « i rrat iona l ité économique » che, 
come Ch. Bromberger e G .  Lenclud sotto l ineano é t ip ico 
invece de i  pre l ievo praticato come loisir. Vedi, La chasse et 
la cueillette aujourd'hui. Un champ de recherche anthropo
logique 1, in « Etudes Ru ra les », n° 87-88, 1 982, p. 1 3 . 

( 1 0) Il so lo stud io  di cu i  d ispon iamo r iguarda la caccia in età 
g iud ica le .  Vedi L. D'Arienzo, La chasse en Sardaigne à 
l'époque des « Giudicati JI et sous la domination pisano
génoise, i n  « Razo » ,  Cah ier  du  Centre d 'Etudes Méd iévales 

( 1 1 ) 

( 1 2) 

( 1 3) 

( 1 4) 

( 1 5) 

( 1 6) 

( 1 7) 

( 1 8) 

( 1 9) 

(20) 
(21  ) 

de N ice, n° 3, 1 982. 
Cfr. L. Ba ldassarre, Cenni sulla Sardegna, o vvero usi e 
costumi, amministrazione, industria e prodotti dell'isola, To
rino, Scieppotti ed itore, 1 843, pp. 26-29. 
Cfr. S. Manca, 1. Sardi aile corse e a caccia, i n  « I l secolo 
XX », 1 9 1 0, p .  8 1 4. 
Su questo tema specifico vedi G .  M u rru Corr iga, La voro e 
tempo libero. Le attività venatorie n,ella Sardegna tradizio-
nale, in « La r icerca folclor ica », n° 9, 1 984. 

. 

Cfr. F. Cett i ,  Gli uccelli di Sardegna, Sassa r i ,  1 776, 
pp. 1 69 , 1 70. 
Gli uccel latori erano retr ibu it i  un  tanto a tàccola, su l la  base 
d i  un  valore precedentemente convenuto. A Capoterra una 
sorta d i  contrattaz ione co l l etiva tra commerciant i  e ucce l l a 
tor i  precedeva l a  stag ione d i  caccia .  U n  episodio è r imasto 
emblematico ne l l a  memoria co l lettiva : ne l  corso d i  un incon
tro tra le part i ,  a l la  proposta avanzata da l  commerciante, un  
uccel l atore avrebbe esclamato, i nd ignato : « 0 compagn i  ! È 
un soldo per ucce l l o  che ci resta ! » L'uccel latore fu da a l lora 
soprannominato « Su soddu a pilloni JI ,  « U n soldo per 
ucce l lo  » .  
Cfr .  G .M.  Pist i l l i ,  La legge sulla caccia, Campobasso, Tipogra
fia « Alba J,  1 953, p . 42. 
Per quanto r iguarda le  tecniche e gli strumenti  de l l ' ucce l la 
g ione ved i  G .  M u rru Corriga ,  La tenderie aux grives en 
Sardaigne, in « Etudes Ru ra les J, cit . 
Cfr. A. Barave l l i ,  Cacce di Sardegna, Editoriale O l imp ia ,  
F i renze, 1 942, p .  58. 
Cfr. Codice delle leggi della Regione Sarda, Mi lano G i uffré, 
1 965, p .  1 073. 
Cfr. A. Barave l l i ,  op .  cit . ,  p .  65-66. 
Osserviamo,  i n  proposito, che neppure i l  settore venatorio 
sfugg iva a l l e « leggi » genera l i  che regolavano i l  rapporto tra 
produzione loca le  e mercato esterno.  Ved iamo infatti che la  
cacciag ione prodotta ne l l ' iso la ,  quando è d i retta a l l a  tras
formazione, segue percorsi e dest in i  d iversi : una trasfor
mazione a rt ig iana le  loca le ,  con mercato anch'esso loca l e ;  
una  trasformazione i nvece i ndustria le  « cont inenta le » ,  e 
desti nata ad un p iù  ampio  mercato esterno. La soluz ione 
indigena,  che è quel la de l la  produzione del le g rive, sfrutta 
a proprio favore a lcun i  cambia  ment i  soc ia l i  ma, in assenza 
d i  un  r innovamento tecno log ico,  resta pur sem pre ancorata 
a l l a  trad iz ione e ad  un mercato loca le i n  mano a piccol i  e 
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( 1 )  Cf. G .  I nnamorat i ,  Art. de la chasse, textes de fauconne
rie, tenderie et autres chasses, M i lan ,  Il Pol if i lo 1 965, 
p . 254. 

(2) Cf. J. M ichèa,  Technologie culturelle, i n  « Ethno log ie  
Généra le  » ,  Encyc lopéd ie de l a  Pléïade,  p .  842 . 

(3) Cf. R. Cresswel l ,  Ustensile, Encic lopedia E inaud i ,  Tor ino 
1 98 1 , p .  824. 

(4) K. B i rkert-Smith donne du p iège une  défi n i t ion en un  
certa in  sens  suggestive quand i l  affi rme : « I I est 
ca ractérist ique que  le mécanisme de tous ces pièges 
soit actionné par  l ' an ima l  lu i -même, de sorte qu 'on peut 
d i re a ussi que tout piège est un  ingénieux système de 
suicide » .  Voir à ce propos la Vie della Civilta, Sansoni ,  
F i renze 1 957, p .  1 90 .  

(5) V .J .  Jamin ,  La tenderie aux grives, I nst itut d 'Ethno log ie ,  
M usée de  l 'Homme,  Par is  1 979, pp .  22-29. 

(6) Cf. G .  I n namorat i ,  op. cit .  p .  X I .  
( 7 )  I b idem p .  XXV. 
(8) La q uestion posée par Ph. Ménard me semble a l l e r  

dans le  même sens  en ce qu i  concerne la  France : « A 
en j uger  d 'après Fortin et L iger, les p ièges semblent 
beaucoup p lus nombreux au  XVI I '  siècle . . .  Y a-t- i l  eu un  
progrès dans l ' a rt de p iéger ? ») .  Voir  Littérature e t  
Iconographie : les pièges dans les traités de chasse, i n  
« La  chasse au  M oyen Age »,  Centre d 'Etudes Médiéva
les de  N i ce, 1 980, p .  1 88 .  

(9 )  I l  est  toutefo is extér ieur  à la  chasse aux p ièges a ins i  
pratiquée ce caractère « d ' i rrat iona l ité économique » 
qu i ,  comme le sou l ignent Ch rist ian Bromberger et G .  
Lene lud ,  est typ ique au contra i re du prélèvement 
pratiqué  comme loisir. Voir  La chasse et la cueillette 
aujourd'hui. Un champ de recherche anthropologique 1 
in « Etudes rura les » n° 87-88, 1 982, p. 1 3 . 

( 1 0) La seu le étude dont nous disposions concerne la 
chasse à l 'époque des G iud icat i .  Voir L. D'Arienzo, La 
chasse en Sardaigne à l'époque des « Giudicati JI et 
sous la domination pisano-génoise, i n  « Razo »,  Cah ier  

( 1 1 ) 

( 1 2) 

( 1 3) 

( 1 4) 

( 1 5) 

( 1 6) 

( 1 7 ) 

( 1 8) 

( 1 9) 

du Centre d 'Etudes Méd iéva les de N ice, n° 3, 1 982. 
Cf. Ba ldassarre, Aperçu sur la Sardaigne ou des us et 
coutumes administration, industrie et produits de l'ile, 
Tor ino ,  Sc ieppotti ed itore, 1 843, pp .  26-29. 
Cf. S. Manca, Les Sardes aux courses et à la chasse, 
in « Le XX' siècle J, 1 9 1 0, p . 8 1 4. 
Su r  ce thème part icu l i e r, voir  G iannetta Mu rru-Cor
r iga ,  Travail et temps libre : les activités de chasse en 
Sardaigne traditionnelle, i n  « La recherche fo lk lor i 
que » n° 9, 1 984. 
Cf. C .  Cett i ,  Les oiseaux de Sardaigne, Sassari  1 776, 
pp. 1 69- 1 70. 
Les o ise leurs éta ient rétr ibués à tant par  taccola, sur 
l a  base d 'une va leur  précédemment convenue .  A 
Capoterra, une  espèce de contrat col l ectif entre 
commerçants et o ise leurs précédait l a  saison de 
chasse. U n  épisode est resté symbol ique dans la  
mémoi re col lective : au  cours d'une rencontre entre 
les part ies à la  proposition du commerçant, un oise
leur s'était exclamé  ind igné : « Oh  ! compagnons, c'est 
un sou par o iseau qu ' i l  nous reste ! ». L'o ise leur  fut 
a lo rs surnommé « Su doddu a pilloni JI « Un sou par  
o iseau » .  
Cf .  G .M .  Pisti l l i ,  La loi sur la chasse, Campobasso, 
T ipograph ia  « Alba » 1 953, p . 42. 
En  ce qui concerne les techn iques et les outi ls de 
chasse aux oiseaux, voir G iannetta M u rru-Corr iga,  La 
tenderie aux grives en Sardaigne, i n  « Etudes Rura
les » cit . 
Cf. A. Barave l l i ,  Chasse en Sardaigne, Ed itori a le  
O l imp ia ,  F irenze 1 942, p .  58. 
Cf. Code des lois de la Région Sarde, M i lano G iuffré 
1 965, p. 1 073. 

(iÔT Cf·
A Barave l l i ,  op. cit .  pp. 65-66. 

(2 1 )  Nous observons à ce propos que le  secteu r  de  la 
chasse échappait  aux « lo is » généra les qui régissa ient 
le  rapport entre la productin loca le et le  marché 
extér ieur .  Nous voyons en fait que  le  g ib ie r  produit  
dans l ' î le ,  quand i l  est dest iné  à la  transformat ion,  su it  
des parcours d ifférents : une  transformat ion a rtisana le  
loca le ,  au  marché lu i -même loca l ;  une  transformation 
au  contra i re i ndustrie l le  « cont inenta le » ,  et destinée 
à un  marché extér ieur p lus  vaste .  La so lut ion loca le ,  
qu i  est  ce l le  de  la  product ion des g rives, profite de  
que lques changements sociaux, en  l 'absence d 'un  
renouvel l ement techno log ique ,  ma is  reste enèore 
ancrée sur la  trad it ion et sur  un  marché loca l  aux 
ma iris  des petits et moyens commerçants ; attestant 
un  n iveau d'organ isat ion productive qu i  renvoit  à 
certa ins égards à ce lu i  d u  manufactur ier .  La solut ion 

1 49 



medi  commerciant i ; attestandosi su un l ive l lo di organ izza
zione produttiva che r imanda,  per  cert i  versi, a que l lo  
man ifattu riero .  La so luz ione « cont inenta le » invece,  ben p iù  
st imo lata da  un  d iffuso processo d i  i nnovazione tecnologica,  
punta a l la trasformazione i ndustria le  de l l a  cacciag ione,  
mater ia  pr ima che, necessitando in  forti quantitativi , v iene 
rastre l lata i n  a ree, come la  Sa rdegna,  dove a ncora si puo 
pre levare i n  man iera massicc ia e con p iù  bass i  cost i .  

(22 )  Detto « lacc io  a l l a  capoterrese » è stato usato, cosi a lmeno 
si racconta, i nnanzitutto da i  cacciatori d i  Ca poterra , e da  
questi « esportati » e d iffusi ne l l e  montagne che fanno 
corona a l  Campidano d i  Cag l i a r i .  I n  tutta quest' a rea i capo
terresi  sono rappresentati come i bracconier i  per antono
masia ,  anche perchè porterebbero ne l la  lo ro attività una 
part ico lare attitud ine  i nventiva e fantas ia .  V iene infatti 
ancora da Capoterra una var iante al model lo « c lassico » de i  
l acc io  : i l  cavetto d 'acc ia io ,  ancorato per u na estrem ità ad un  
a lbero 0 masso, reca a l l ' a ltra estremità, i n  luogo de i  nodo 
scorsoio ,  un  g rosso amo imnescato con un  ucce l lo .  

« cont inenta le » au  contra i re, b ien que p lus  stimu lée 
par  un  processus d iffus d ' i nnovat ions technolog iques, 
vise à la  transformation industrie l le  du g ib ier, mat ière 
premiè re nécessa i re en g rosse quantité, qu i  ratisse sur 
des terra ins comme la Sarda igne, où l 'on peut encore 
fa i re des pré lèvements de man iè re massive et aux 
coûts les plus bas. 

(22) D it « l acet à l a  capoteraise » a été employé, du  moins 
à ce que l 'on dit, surtout par  les chasseurs de 
Capoterra, qu i  les « exportèrent » et d iffusèrent dans 
les montagnes qu i  encerclent Campidano d i  Cag l iar i .  
Dans toute cette rég ion ,  les Capoterais sont représen
tés comme des braconn iers par  antonomase, pa rce 
qu ' i ls portera ient à leur  activité une d isposit ion part i 
cu l iè re i nventive et fantaisiste. De  Capoterra v ient 
aussi une  variante du  modèle c lassique du  lacet : le 
petit cab le d 'ac ier, ancré par  une  extrémité à un  a rbre 
ou un  rocher, et qui porte à l 'a utre extrémité, au  l ieu  
d u  nœud cou lant, un  g ros hameçon amorcé avec un  
oiseau .  

La fo rêt m é d ite rra n é e n n e  et l 'a p i cu ltu re 
par R ichard B O N N ET 

O n  a tendance généra lement à cro i re que les a be i l les  
buti nent essent ie l lement sur  les  f leurs qu i  poussent dans 
le doma ine de l ' ager ( l avande, pra i rie ,  etc . ) .  Or, les  possi 
b i l ités necta rifères de  la  sylve sont considérables. Pou r  
l ' apicu lture mér id iona le ,  e l l e  est fondamentale .  Nous es
sayerons de le montrer en su ivant le calendrier des trans
humances. Ces voyages de ruches consistent à su ivre 
l 'étagement de la  végétation et de la  f lora ison afin que  les 
abe i l les pu issent but iner des fleu rs et faire la miellée a utant 
que fa i re se peut. A ce t itre, la forêt des Maures joue un 
rô le déterm inant pour l 'aven i r  de la  ruche. Le département 
du Var accue i l le  des ap icu lteu rs provenant de 63 départe
ments frança is .  Certa i ns  étrangers ont chois i  éga lement le 
Var et l a  côte pou r  fa i re h iverner leurs abe i l les. 

La forêt et le c l imat sont les deux facteu rs clés qu i  
favorisent le développement des  colon ies. En effet. i l  n 'y 
a pratiquement par d'arrêt de ponte grâce à la  r ichesse des 
variétés des Maures. l'arbousier ou Arbres aux fra ises 
(Arbutus unedo) f leu rit d 'octobre à ja nvier. I l  porte en 
même temps ses f leurs et ses fru its ,  lesquels proviennent 
des f leurs de l ' année dern ière. Les fleu rs,  b lanchâtres, se 
présentent sous forme de  clochettes. Le mie l  assez amer 
est  l a issé aux abe i l les  pour compléter leurs provis ions .  
Vient ·  ensu ite le mimosa ( surtout vers Bormes) recherché 
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pour son pol len .  Pu is ,  du  mois de mars au mois de ma i  
(sa ison crucia le ,  période de l 'essa image)  f leur it la bruyère 
arborescente ( Er ica Arborea)  qu i  selon les années peut 
constituer un  apport . de necta r i mportant. En même temps 
fleu rissent les cistes de Montpe l l i e r  et les cistes b lancs 
(Cistus Monpel iens is  et Cistus a lb idus)  qui fourn issent le  
pol len ,  la lavande des Maures ( Lavandu la  stoechas) ,  le 
laurier tin (Vibu rn u m  tinus) qui sont les principales f leurs 
mel l ifères qu i  poussent dans la forêt des Maures. Au mois 
d 'avri l  f leu rissent les romarins, auss i  b ien dans la  col l i ne  
que dans le maqu is .  

Au mo is  de ma i ,  l es  ruches sont transhumées en 
haute-Provence où ,  dans les col l i nes et les garr igues, f leurit 
le thym (Thymus  vu lgaris ) .  Plus tard, en j u i n ,  les abe i l les 
sont tra nsportées en moyenne montagne où e l les peuvent 
récolter du mie l lat de pin. Après les l avandes (j u i l l et-août) 
on redescend sur la  côte où,  s' i l  p leut, f leu rissent les 
bruyères callunes (ca l l una  vu lga ris) et les bruyères à 
balais (er ica scopar ia )  permettant un  bon complément de 
provis ions et  parfo is  une petite récolte. 

Ce bref aperçu du potent ie l  de « nourritu re » qu 'offre 
la forêt méd iterranéenne pour les abe i l les expl ique le 
phénomène très i mportant de .  transhumance vers ces 
forêts, véritables mânes pour les ap icu lteurs. 

R . B .  
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Prati q u e, p e rce pt i o n, et p rod u ct i o n  
d e  l ' e s pace 

Le d iscou rs topo nym i q u e  
a C h ava i l l e s  (Al pes d e  H a ute- Prove nce ) 
Résu ltats p ré l i m i na i res 
par Pierre L. J O R DAN, Jacq u e l i ne LO U I S - PALLU E L, Ala i n  A R C H I LO QU E  
et Louis B O R E L  

Nous avons a bordé, très c lass iquement, l 'étude  des 
toponymes par le  recensement des termes portés sur  les 
matr ices cadastra les de 1 81 0  et 1 950. Dans ce qui  fût 
d 'abord un  souci de vérification et de correct ion,  nous 
avons confronté une  part ie de la l i ste des toponymes a i ns i  
recue i l l i s  au  g lossa i re toponym ique des hab itants de 
Chava i l les ( 1 ) .  Nous nous sommes a lors aperçus que la  l i ste 
d 'orig i ne  cadastra le pourtant très fourn ie  (240 termes ) 
n 'éta it que  le reflet très appauvri d ' un  lexique toponym ique 
très étendu .  Nous avons donc entrepr is de relever systéma
t iquement  les  toponymes au  cours d 'entret iens centrés sur  
ce  sujet ; ce trava i l  étant actue l lement en voie d 'achève
ment, nous ne cons idèreront ici, qu ' une  part ie d ' un  vocabu
la i re toponym ique q u i  se  révè le être d 'une  très grande 
r ichesse. 

Nous devons a ussi  préciser que l 'étab l issement d 'éty
mologies des toponymes étant hors de notre champ  de 
compétence, cet aspect sera volonta i rement nég l igé ;  i l  en 
sera de  même en ce qu i  concerne l 'étude d ia lectolog ique 
du  vocabu la i re toponym ique ;  J .C .  Bouvier ( 1 974) a d 'a i l 
leurs m is  l ' accent su r  la  d ifficu lté d 'une  te l le  entrepr ise.  

Dans le présent trava i l ,  nous nous l im iterons à l 'étude 
lexicog raph ique d u  d i scou rs toponymique .  Nous tenterons 
d 'ordonner, de c lasser les toponymes recue i l l i s  en fonction 
du  référent auxq ue ls  i ls font appel .  Nous ne ferons 
qu 'aborder l 'étude lexicolog ique du  d iscours toponymique 
af in  de  mettre en l u m ière « l a  percept ion par les usagers 
de la l angue des traits sémant iques m in imaux qu i  sont les 
ind icateurs des moda l ités de percept ion de l 'espace ut i le » 
(Fossat, 1 976) . 

Nous  donnerons ic i  deux exemples correspondant aux 
deux modes d 'approche des toponymes que nous avons 
ment ionnés.  Le premier  est  l 'étude des termes toponym i 
ques portés sur  la  matrice cadastra le de 1 81 0  pour  l 'en
semble des pa rce l les B ,  zone d ite de Chava i l les et  Heyre. 
Le second est une c lassement ident ique du vocabu la i re 
toponym ique actue l lement us ité re latif à des a i res dé l im i 
tées e t  sélectionnées : une  concernant le v i l lage e t  l 'espace 
proche,  une autre i nterméd ia i re, la  dern ière enfin étant p lus  
é lo ignée .  

1.  - Recensement des toponymes cadastra ux 

Pou r  la  zone considérée sur l a  matrice cadastra le de 
1 81 0, on  ne compte pas moins de 240 toponymes. Nous les 
avons ordonnés se lon neuf critères en fonct ion du  référent 
imp l iqué .  L' identif icat ion de chaque terme en vue d u  
classement résu lte de  la  perception des autochtones 
comme le sou l igne  D i ngu i ra rd ( 1 975) « le  sentiment l i ngu i s 
t ique  des  i nformateu rs mérite d 'être pr i s  en cons idéra
t ion » .  Ce qu i  est i mportant, c'est b ien la  log ique sous
jacente du  lexique  toponymique .  

Les neuf critères retenus sont : 
le re l ief ;  
l 'exposition ,  l a  s ituation ; 
l ' hydrolog i e ;  
la  botan ique ;  
l ' appartenance,  la propriété ; 
l 'ut i l isat ion ; 
la construct ion ; 
les l ieux protégés ; 
le sacré. 
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Nous avons subd ivisé le critère « re l ief » en sept 
caractères topog raph iques : 

l ' aspect, la configu rat ion et la nature du  sol ; 
les coulets ; 
les va l lons ;  
les ravins ;  
l es  replats ; 
les travers ; 
les passages. 

Nous avons porté les résu ltats de cette ana lyse sur  le 
tab leau 1 .  

Nous constatons que  pour la  zone considérée, c 'est le 
caractère re l ief qu i  prédomine, en effet dans 32 % des cas 
d 'appel lat ion,  le référent est associé à ce caractère dont 
22 % fa isant appel à la  subdivis ion : aspect, configu rat ion 
et nature du  sol ; les 10 autres % se répartissent en cou lets, 
va l lons,  ravi ns,  replats, passages. 

Le caractère le plus us ité a près le re l i ef est le référent 
botan ique, 1 9  % des toponymes ont un  é lément vègéta l .  
Vient ensu ite le ca ractère appartenace-propriété 1 6  % .  

Tab leau 1 
Critères de répart it ion  des toponymes 

Rel ief : 
Les coulets : 2 
Aspects, configu rat ion, nature d u  sol : 45, soit 22 % 
Va l lons : 5 
Ravi ns : 3 
Replat : 1 
Travers : 5 
Passages : 5 

Total  re l ief : 
Botan ique : 
Appartenance-propriété : 
Expos it ion, s ituat ion : 
Ut i l isat ion : 
Hyd rologie : 
L ieux protégés : 
Sacré : 
Constructions : 

3 + 1 8 =  

66 
38 
33 
2 1  
1 7  
1 5  
4 
3 
7 

32 % 
1 9 % 
1 6 % 
1 0 % 
8 %  

7,5 % 
2 %  
2 %  

3,5 % 

67 % des toponymes se réfèrent donc à ces tro is 
ca ractères : re l i ef, botan ique,  appartenance-propr iété. 
Pa rmi  les 33 % restant. On peut noter qu ' un  g roupe de 3 
critères tota l isant 25 % se détache nettement des a utres, 
i ls s 'ag it  de l 'exposit ion 1 0 %, ut i l isat ion 8 %, et hydro log ie 
7 ,5  %. Les 7,5 % restant représentant les ca ractères cons
truct ion ,  l ieux protégés, sacrés. 

Le décryptage de ce réseau de  toponymes est d 'une  
importance capita le car  i l  permet d 'accéder aux préoccu 
pations des hommes de l a  montagne .  Cette dénominat ion 
très précise de l 'espace n 'est pas un  acte gratu it, ma is  
correspond b ien à une nécessité. Cette appréhens ion de 
l 'espace est  déjà une  transformation d u  m i l ieu .  I l  s 'ag it 
d ' un  véritab le changement de statut, l 'espace domestiqué  
fa isant su ite au  m i l i eu  « nature l  » .  

La  ca ractér ist ique agro-pastora le de cette société se 
l it dans le  système de dés ignat ion des repères toponym i -

1 51 



ques. O n  peut avancer que  si 32 % des termes se réfèrent 
au  re l i ef, c'est que cel u i -c i  se révèle être un  é lément 
déterm inant dans l 'existence même d u  groupe huma in .  La 
maîtrise du  cadre spat ia l  dans leque l  les activités agricoles 
et pastora les vont se dérouler est l a  condit ion sine qua non 
de l a  su rvie de ce type de communauté. 

Dans  la  vie q uotid ienne, i l  est constamment fait appel 
aux toponymes. En effet, comment communiquer l a  s i tua
t ion du  troupeau,  l e  repérage des chèvres, le l ieu  de trava i l  
du  moment (champ,  j a rd i n ) ;  l ''end roit où le  compagnon de 
chasse doit se poster, s i  ce n 'est pas la désignat ion de 
repères qui  de ce fa it do ivent être connus de tous les 
acteurs des prat iques d iverses. 

Pa ra l lè lement l ' importance accordée aux réfèrents 
botan iques ne fait que  tradu i re dans  le  système toponym i 
que l 'existence d ' un  savo i r  re latif au  végétal  dont  l a  
possession s'est avérée i nd ispensab le de la  part de la  
communauté ètroitement dépendante du  m i l ieu végéta l .  

Enfi n ,  l 'emplo i  de termes exprimant l 'appartenance, l a  
propriété dénote la  pr i se  en compte du  « j u r id ique » .  Dans 
une communauté où  l a  l i b re c i rcu lat ion et  l ' absence de 
c lôtu res (except ion fa ite de cel les protégeant les j a rd ins  
potagers et  l es  parcs) a toujours été de règ le,  le  marquage 
de la  propriété par  le  b ia i s  de la  dénomination toponym ique 
appa raît comme une  suppléance efficace. 

2. - Recueil  d u  d i scours toponymique actuel 

Afi n de contituer  le  lexique toponymique des trois 
zones chois ies ( le v i l l age et ses envi rons, sect ion B4 du 
cadastre de 1 950, espace i nterméd ia i re, sect ion 06, et 
m i l i eu  de montagne,  sect ion B5) ,  nous avons procédé par 
entret iens avec l 'ensemble des hab itants du  vi l lage. Cha
que relevé a du ré p lus ieurs heures a u  cours desque l les les  
informateurs (par  g roupes de deux ou trois)  nous ont  
transmis  leur  savo i r, so i t  en s ituat ion sur  le terra i n ,  so i t  à 
part i r  de la carte d ' Etat Major de l ' I n stitut géog raph ique 
nat iona l  ( I . G .N . )  à 1 /25.0000, associée aux photograph ies 
aériennes correspondantes, les zones retenues étant dé l i 
m itèes sur  ces  documents. 

Lors de ces séances, l 'occitan a été ut i l isé à l 'excl us ion 
du  frança is ,  les i nformateurs étant gênés par le passage 
d'une l angue à l ' autre. 

Chaque terme toponymique est assorti (quand cela a 
été poss ib le )  d 'une  « défi n it ion nature l le su ivie d ' un  com
menta i re organ ique,  de type étymologique,  étio log ique ,  
écolog ique ,  h istorique ,  j u rid ique ,  mythologique,  . . .  » ( Fos
sat, 1 976) données par les i nformateurs afi n de permettre 
une c lassif ication (cf. i nfra ) .  La ca ractérist ique pr inc ipa le 
de ce g lossa i re est avant tout sa très grande r ichesse. En 
effet, sur  les seu les sect ions ( B4, V5) 384 toponymes ont 
été recensés a lors que le cadastre de 1 81 0 n 'en cons igne 
que 240 pour l 'ensemble des sect ions B ( au  nombre de 6 ) .  
Le cadastre de 1 950 en mentionnant quant à l u i  . . .  39 .  Nous 
avons ana lysé pour chaque sect ion (cf. Tab leau I l )  l a  
répart it ion des toponymes en fonction des référents a ux
que ls  i ls font appel selon les critères déjà évoqués (cf. 
supra ) .  

Pou r  l e s  tro is sect ions cons idérées, c'est le caractère 
« j u r id ique » marqueur  de l ' appartenance-propriété qu i  
semble pr imer sur  l 'ensemble des  autres référents, parmi  
lesque ls  le  caractère oronymique et celu i  l i é  à l 'exposit ion
s ituat ion sont les p lus us ités. 

Cependant, s i  un tel tab leau reflète (quo ique imparfa i 
tement cf. i nfra ) l 'ordonnance toponymique,  la  densité qu i  
s'en dégage subit  une  forte d istors ion ,  l a  superf ic ie des 
sections n 'étant pas équ iva lente. Afi n  de supprimer cet 
i nconvén ient et de nous permettre de comparer l a  densité 
toponym ique des d ifférentes sect ions,  nous avons pondéré 
cel le-c i  par le rapport des surfaces exam inées. 

Ainsi peut-on avancer que la  dens ité toponym ique de 
la  sect ion B4 (vi l l age )  est  sept fois  p lus  é levée que  cel le 
de la  section 06 ( i nterméd ia i re )  et treize fo is p lus  impor
tante que cel l e  de  l a  sect ion B5 (montagne) .  

La densité des toponymes de l a  sect ion 06 étant quant 
à e l le  deux fois p lus  g rande que ce l le  de la sect ion B5.  Ceci 
nous permet d 'étab l i r  un grad ient de l 'ordonnance topo
nym ique de cet espace. On  constate l 'existence d 'un  
réseau centré sur  l e  v i l l age,  aux ma i l les très étroites, 
permettant de dés igner avec une précision extrême l 'es-
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pace i mmédiat auque l  succède une zone i nterméd ia i re 
ca ractérisée par une  dens ité moindre, l a  montagne enfin 
où la  ma i l l e  du  réseau  se re lâche très nettement. 

Cette h iérarchie confirme cel le étab l ie  par L.A. Roub in  
( 1 973, 1 975, 1 976) pour  l a  montagne provençale .  

La qua l ité de l ' i nformation recue i l l i e ,  nous engage à 
exam iner  de p lus près le fonct ionnement de ce système.  
En effet, s i  ces données nous ont perm is d'appréhender 
d'une part les var iat ions de dens ité toponym iques en 
fonct ion de la  zone considérèe, d 'autre part la  h iérarch ie 
des critères uti l isés pour  dés igner l 'espace, présentée sous 
cette forme, e l les ne nous permettent pas d 'a l ler au -de là 
de cette h iérarch ie qu i ,  b ien que rée l le ,  n 'en est pas moins 
gross ière étant étab l i e  à part i r  de référents considérés sous 
leur  forme s imple (exemples : « La prat du Léon » est 
c lassé dans la rubr ique appartenance-propriété. « La serre 
do Pin » dans ce l le re l i eL . ) .  Or, comme l ' i l l ustrent ces 
exemples, les référents sont rarement un iques, c'est le  p lus  
souvent à une combina ison d 'é léments de référence que 
l 'on est  confronté (ex .  « Las clappas de Chavalet du 
Marcelin »,  « La pè do prat du Lombard » .  I l  importe donc 
de préciser le fonct ionnement de chaque système topony
mique en i ntégrant les sous-systèmes qu i  lui sont l iés .  

A titre de démonstration ,  nous ana lysons le système 
relatif à l a  sect ion B4 : vi l l age et a lentours ( les deux autres 
sect ions seront traitées pare i l lement ma is  seuls les résu l 
tats seront èvoqués) .  A ins i ,  pour la  section B4, nous avons 
vu (cf. Tableau I l )  que 5 % des toponymes fa isa ient appe l  
a u  caractère oronymique,  exemple : La rochilha, . . .  ( référent 
un ique ) ,  ma is  parmi  ces 5 % on trouve un toponyme qu i  se 
réfère à l a  fois au re l ief et à l a  botan ique : « La serra do 
Pin » .  

Les caractères exposition-s ituat ion,  hyd ronym ique,  
botan ique et sacré de cette section étant des toponymes 
s imples Cubac, la dobuat, la bois, /'oratori et peu nom
breux (cf. Tableau I l )  l a  c lass if ication est a isée. I l  n 'en est 
pas de même pour ceux ayant comme réfèrent premier 
l ' appartenance-propriété qu i  sont en majeure part ie des 
toponymes composés. Su r  les 275 dénom inat ions, 34 
seu lement se réfèrent u n iq uement à l 'appartenance-pro
pr iété Le morsèl de la Canif, . . .  , Le champ de Bari du Léon. 

Les 241 autres toponymes ont tous des référents 
mu lt ip les .  A ins i ,  1 00 se rapportent au moins au  re l ief : Las 
cassas du Véran, la comba du Pascalet, la gorjeta du Lèta 
. . .  parm i  lesquels 3 connotent l 'ut i l isat ion Los clots das 
ieras de Tigon . . .  

Tab leau I l  

SECTIONS CADASTRALES D6 BS B4 
CRITERES 

n % n % n % 

� 
- Aspect, Na ture du 

sol 4 1 8  6 

- Vallon 1 
13 % 

3 
24 % 

4 

- Ravins 2 
5 % 

- Passages 2 

Exposi tian-Si tuation 6 15 % 1 2  1 4  % 3 1 % 

HlJ..drolotzie 1 3 % Il 13 % 2 

Botani que 4 10 % 3 3 % 2 
1 , 5  % 

AP.I!.artenance 
propriété (j uridique) 1 9  4 9  % 36 42 % 2 75 92 % 

Uti l i sation 4 10 % 1 1 % 0 

Sacré 0 3 3 % 2 0 , 5  % 

N = 3 9  100 % 86 1 0 0  % 298 100 % 
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- 54 se réfèrent au  moins à l ' ut i l i sat ion du  l i eu : L 'ièra du 
Lombard, Les ortons de Flouret, L 'ort du Gustin, La cortilha 
de Chauvet, L 'alambic du Garein; 7 précisent en outre 
l 'expos it ion -situat ion Lo caire de /'ièra do Rèi, Los pès des 
orts do Besson . . . .  
- 50 font appe l  à l a  botan ique : Los creissons do Lèta, Lo  
pomiè long de Pascalet, L i  morsèl des agrotilhas, 22 
mentionnant aussi la s ituat ion : Lo pè du prat ( 1 6) du Lèta . . .  
- 12 se réfèrent au  sacré : Sant Anna de Bolhon, la cros 
de Véran, 10 morsèl de Tigon, Sant Peire . . .  
- 9 a u  mo ins  à l a  s ituat ion -exposit ion,  certa ins  par rapport 
à une construct ion : darrier los ostaus du Véran, 10 morsèl 
de darriér l 'escola de Tigon . . .  
- 8 à une  construct ion : Lo jas do Lèta, 10 molin do Filo, 
10 cabanon du Roselin. . .  
- Enfin 8 se  réfèrent à l ' hydro log ie : La font de Garein, la 
gota du Gustin, l'ados du Lèta . . .  

A part i r  de ces  nouve l les données, nous  pouvons 
étab l i r  u n  autre c lassement qui  nous pa raît m ieux rendre 
compte de la réa l ité. Nous comptab i l isons les toponymes 
en groupant tous ceux qu i  se réfèrent au moins à un  des 
critères mentionnés et ce pour chacun de ces dern iers. 
Ains i  obtient-on par  exemple a u  n iveau  de la sect ion 84 
pour le  critère rel ief, l e  g roupement su ivant : 

re l ief 
seulement 

n = 1 4  

+ rel ief + rel ief 
+ botan ique + sacré 

n = 1  n = 1  

+ rel ief 
+ appartenance 

propriété 
n = 1 00 N re l i ef = 1 1 6  

C'est-à -d i re que s u r  298 termes (cf. Tab leau I I I )  1 1 6  font 
appel au critère re l i ef, soit 39 %. 

1 00 '! 

06 B5 S4. 

Rel ief 

06 55 s4 

propri été 

D6 

Botanique Hydrologie 

N . B  . .  Evi d e m m e nt, le tota l des  fré q u e nces expri mées s o u s  
f o r m e  d e  p o u rce nta g e  excèd e  1 ()() %, certa i n s  topo ny
mes aya nt d e s  réfé rents m u lt i p l e s  sont décom ptés 
p l u s i e u rs fo i s .  

Ce  nouveau c lassement est cons igné dans  le  ta
b leau I I I  des sect ions considérées. 

Afi n  de fac i l iter l a  comparaison des d ifférentes fré
quences (2) d 'ut i l i sat ion des cr itères en fonction de chaque 
zone nous présentons le  d iagramme su ivant re lat if aux 
4 critères majeurs, re l ief, appartenance-propriété, botan i 
que ,  hydrologie,  sous  forme d 'h istogrammes de fréquence 
pour les sect ions retenues.  

Nous constatons l 'existence d'un recours d ifférent ie l  
aux critères présentés en fonct ion des zones considérées 
correspondant à des pratiques d iverses d 'espaces d is 
t i ncts. 

En effet, l a  sect in  84 (vi l l age et a bords) est le  l ieu  
human isé par exce l lence : cel u i  des hab itations ma is  aussi 
des jard ins potagers fam i l iaux et des vergers de fru it iers. 
C'est ce qu 'expriment parfa itement les toponymes qu i  
évoquent subti lement l a  répart it ion communauta i re du  
parce l l a i re cu ltivé : 10 morsel de Simone, 
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Re l id 
ïëUi.ë'iDen t 
4 

Propr i é t �  
leulement 
4 

Bo tinlquo 
leu emen t 
4 

�os i t i on 
seulemen t 
3 

Hldrol osie 
2 

U t i l i s <1 t ion 
leulement 
3 

Sect i on BS 

Re l i e f  
'iëüfëment 
2 1  

Re l i e f  + 
u tilit • .1 t i on 
2 !  

Bo t anique 
.eulemen t 

Hyd ro l o� 
5eulclllent 
4 

!xpos i t i on 
seulemen t  
2 
Cons truct ion 
seulemen t 
1 

Se c t ion 84 

Re l ie f 
ïëüïëme" , t  
1 4  

Prorr U t� 
seulemen t 
34 

Propril!té + 
sacré 
1 2 

Hyd rolog� 
seulement 
2 
E.ctoni Gue 
seulemen t 
2 

Tab leau  I I I  

r e l i e f  + 
botanique 
3 

propr i é t é  + 
bo tanique 
2 

botani que + 
hydro lotie 
2 

ut i l i s a t ion + 
r e l i e f  
1 

r e l i e f  + 
exposi t icn 
6 

relief + 
cons truc t i ons 
4 

botanique + 
re l i e f  

hydrologie + 
cons truct ion 
1 

expos i t i on ' + 
re l i e l  
6 

r e l i ef + 
botanique 
1 

propr U té + 
re l i e f  
1 00 

propr i é t é  + 
expos i t ion 
9 

hydrologie + 
proprié té 
8 
bûtan iqul!: + 

re l ie f  
1 

r e l i e f  + re l i e f  + 
uti l i s a t i on prop r i 6 té 
1 2 
propr i é t é  + propl" i é t é  + 
u t i l i s a t ion re l i e f  
1 2 

botanique + bo t.ln i q ue + 
reUef proprU t' 
3 1 2  

u t i l i sation + 
propr i é té 
4 

r e l i e f  + 
hydro logie 
5 

re l i e f  + 
sacré 
2 

botanique + 
proprié té 

re l i e f  + 
botani que 
3 

t'1:: 1 i e f  + 
Pl"oprit;tE 
IS  

hydro logie + hydrologie + 
propr i é lé r e l i e f  
1 5 

expo s i t ion + 
prop r i ê t é  
3 

r� l i e f  + 
sa cré 
1 

prop r i é té + 
ut i l i s a t i on 
54 

prop r i é t é  + 

re l i e f  + 

proprié té 
1 00  

propriété + 
bo tanique 
50 

propr i é té + 
cons truc t ion hydrologie 
8 8 

bo tuniquc + 

propr i é t é  
50 

· 1 0  26  % 

· 1 9  4 9  % 

• 2 1 54 % 

· 3 8 % 

· 2 5 % 

· 5 1 3  % 

• 58 67 % 

• I l  13 � 

• I l  1 3  % 

• I l  1 3  % 

• 1 1 % 

· 1 1 6 39 % 

· 275 9 2  % 

· 1 0  3 % 

· S3 1 8  % 

rappelant parfois la success ion par l aque l le  l e  
propr iéta i re actuel possède la parce l le : los ortons do 
Pascalet do Garein, 

- le s ituant à l ' a ide d ' un  sobriquet : 10 prat do Gustin 
Bolhon. 
(92 % des termes se réfèrent au critère appartenance
propriété ) .  

Ces  noms de l ieux révè lent a ussi l ' importance de  
l 'étagement des  cu ltures : la pus bassa faissa du· Marcelin, 
la pus auta faissa do Rei. (39 % se rattachent au  re l ief) ou  
mettent l ' accent sur  les product ions végétales cu ltivées : 
la pesièra du Marcelin, las pelielhas do Besson, 10 morsel 
das agroti/has de Mathieu ou « sauvages » : . los creissons 
do Lèta, la ginestièra du Mathieu, sans oub l ie r  l ' i rr igat ion 
des parce l les : la gota do Gustin, l'ados do Garein ( 1 8  %, 
botan ique,  3 % hydrolog ie ) .  

C'est u n  autre type de pratiques qu ' i l l ustrent les  
toponymes de la sect ion 06.  S i  le  taux  d ' ut i l isat ion du  
critère : appartenance-propr iété (49 % )  témoigne encore de  
la proxi m ité du  v i l l age (d ivu lgant parfois  le  recours en  
j ustice afi n de trancher des  l i t iges de propr iété : la tribu
nau, 10 colet du tribunau) . Le recou rs au  critère botan ique  
(54 %) montre l ' importance accordée par  l a  communauté 
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à cette zone pourvoyeuse de bois (d 'œuvre, de chauffage) : 
la pinatèla du Vèran, 10 mandaire (d'unte manda van 10 
bosc), ou du cha rbon de bois la charbonièra. Le critère 
re l ief (26 %) nous rense igne sur l a  nature du  sol, rappe lant 
l ' anc ienne ut i l isat ion de l ' a rg i le ,  matèriau  de base dans  la  
fabr icat ion des br iques et  tu i les la teulièra . . .  Enfi n ,  le  critère 
hyd ro log ique marque  l 'emplacement des sources la font de 
la Greita . . .  i nd ispensables aux i ncurs ions dans ces parages. 

C'est un  système de dés ignat ion toponym ique d iffé
rent que présente la sect ion B5. Très étendu (593 ha ) ,  en 
g rande part ie constituée par l a  montagne du Carton et la 
Ba isse, cette zone est dévo lue au pâturage d 'é.té et a u  
p iégeage des grives. C'est le  critère re l ief qu i  est le  p lus  
ut i l i sé  (67  %), ces deux pratiques nécessitant un  ba l i sage 
de  l 'espace qui  sans imposer une « mai l le très f ine » 
imp l i que  u n  repérage précis permettant de s ituer les 
troupeaux : los clots de pèiratel, 10 colet de la gorja de la 
chomié, los clotassès de la baissa, et les bergeries : la pus 
auta cabana de la baissa, 10 pus bas jas, i nd iquant l a  
p résence de p ierres p lates (par  extens ion ,  les lècques) » 
los lausas (( ia de lechas e de cades ») ou i nd iquant une 
affectation précise à une port ion d 'espace 10 clot das 
buous ( l a  baissa éta it réservée comme pâturage des bœufs 
et vaches) .  Re l ief enf in dans leque l  les hommes de la  
montagne se p la isent parfo is à i nscr ire leurs fantasmes 10 
trauc das filhas ( Filhas « femme de mœurs v ic ieuses » -s ic
« grosse f i l l e » (Al i bert ,  1 966) . 

S i ,  le taux (41 %) du  critère propriété-appartenance 
peut être attribué aux dénominat ions re lat ives a u  pied de 
la  montagne en contact avec l a  sect ion B4,  l a  fréquence 
( 1 3  %) des référents hydronymique  et botan ique  dénote le  
souci des « hommes du  béta i l » de  pourvo i r  en « herbe et 
en eau » les an imaux dont i l s  ont la charge : 10 prat de 
Riperà (cou let gazonné) ,  la font de la serva, la font de 
rocharos . . .  

Cette esqu i sse d 'ana lyse d u  d i scours toponym ique 
nous permet d 'avancer que le  répertoi re uti l i sé est  un  
témoin très f idè le de la  pratique spatia le  du  groupe.  O n  
peut noter que s i  le  g lossa i re relat if à l 'espace proche et 
i nterméd ia i re est connu  de tous, les termes qua l if iant le 
m i l ieu de montagne « au moins ceux concernant les parties 
hautes » ,  ne  sont possédés que par les bergers qui seu ls 
parcou rent i ntensivement ces l ieux.  Les Lècqueurs parta
gent cette conna issance jusqu'à m i - hauteur  envi ron .  Ce 
phénomène de d isparité nous est a pparu très c l a i rement 
au cours des entret iens.  En effet, les i nformateurs ne 
conna i ssent que  30 % environ des toponymes relatifs à l a  
sect ion B5 dont le  g lossa i re nous a été transmis  par un  
berger ayant longtemps gardé à la baissa. · 

Ains i ,  la dénominat ion correspond-e l le  toujours à une 
nécessité l iée à l 'exercice d 'une activité. En ce sens ,  « l a  
p ratique  spatia le  d 'une  société secrète son espace, e l le  le  
pose et  suppose dans une i nteract ion d ia lect ique : e l le  le 
produ i t  l entement et sûrement en le  dominant, et en se 
l ' appropr iant » ( Lefevre H . , 1 974) . 

Cette domestication de l 'espace s 'accompagne (en l a  
rendant poss ib le )  d 'une  i ntégration temporel l e : les é lé 
ments d u  re l i ef ma is  en re lat ion avec l 'enso le i l lement 
fourn issent un  véritab le ca lendr ier : 10 solelh sorte au pas 
de l'Oranhé, es 10 dos febrièr, Sorte sus los Lichèts 10 
detz-e-sètfevrièr . . .  , Per la Sant Andreu 10 solelh li va pus 
( à  l a  Bat ie,  Ferme) ,  d'aqui a dètz-e-sèt genièr, retorna mai, 
A Sant-Hilaira 10 solelh passa à l'ièra, A Santa (( Caterine » 
fai ta farina, Sant Andreu vendra te clavera (à part i r de la  
st André - repéré par l ' absence d'ensole i l l ement à l a  
ferme du  meun ier, l a  Bât ie,  l 'eau r isque de geler, b loquant 
le cana l  d ' a l imentation en eau d u  mou l i n ) .  

On  dénombre a ussi p lus ieurs horloges naturel les 
rythmant le  quotid ien : 10 colet de miegjorn (quand le  sole i l  
est à l ' ap lomb d u  colet, repéré grâce à un  cairn - ia una 
montjoia, qu'es una quilha montada ambe das peiras - i l  
est m id i ) .  La  barra de miegjorn : la barra de bola quand es 
a pauc près tota au solelh es miegjorn. 

« Ains i  loca l i sat ion spatia le  et pér iodicité tempore l le  
so igneusement accordées enrac inent  le  g roupe vi l l ageois 
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au  p l us  profond de son b iotope i ntég ra lement human isé » .  
( L.A. Roub in ,  1 973) .  

Pierre L. J O R DAN 
Ecole des hautes études en sciences soc ia les, 

Vie i l l e  Charité 1 3002 Marse i l le  

J a cquel ine LO U I S - PALLU E L  
Centre nat iona l  de la  recherche scientifique 

Un ité de  Provence, Sa i nt-Charles,  P lace Victor Hugo 1 3003 
Marse i l le  

Alain ARCH I LOQUE 
et  LOU I S  B O R E L  

Laborato i re de phytosociolog ie e t  cartograph ie végéta le ,  
U n iversité de Provence, 

Sa int-Char les ,  Place Victor H ugo 1 3003 M arse i l l e  

( 1 )  Le hameau de Chava i l l es, (commune Prads-Haute-Bléone ) est 
s itué au N . E .  de D igne  à 25 km de cette v i l le ,  au  fond de la 
va l lée  de la  Chano lette, affluent de la Bléone, à 1 1 40 m 
d 'a lt i tude.  Cette commune est actue l lement le « terra i n » 
d 'une  recherche p l u rid iscip l i na i re en Anthropologie et Ecolo
g ie .  

( 2 )  I c i  prat est b ien un  référent botann ique ,  le  pré  est en effet 
défi n i  par la végétation qu i  y pousse et qu i  fait d 'un  champ 
un  pré .  
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Discussion 

L 'enquête actuelle a été réalisée à partir du découpage 
de l'espace par la section cadastrale. A l'avenir, un nouveau 
classement est prévu tenant compte de zones toponymi
ques relativement homogènes. 

Plusieurs remarques peuvent être faites en ce qui 
concerne la transmission des noms de lieu : 

On constate des changements de toponymes liés à 
l'évolution de la propriété. Un toponyme peut se figer sur 
un patronyme, mais il peut également être actualisé. On se 
trouve alors devant des toponymes multiples, enchâssés, 
faisant référence aux différents propriétaires (générale
ment ne sont concernés que les deux derniers). 

L 'érosion du nombre de toponymes dans le temps est 
importante : c 'est ainsi que l'administrateur de 1810 relevait 
240 termes, alors que celui de 1950 n 'en reproduit que 39. 

Le vocabulaire cadastral est pauvre principalement 
parce que l'administrateur n 'attache pas d'intérêt aux 
toponymes. 1/ ne semble pas y avoir une zone de résistance 
toponymique (certains noms qui seraient gardés secrets). 

Les chasseurs utilisent des toponymes qui remontent 
au Moyen-Age et qui ne figurent pas sur le cadastre. 
L 'étude réalisée par Monsieur Pélaquier sur le village de 
Saint- Victor la Coste a permis d'en relever un certain 
nombre datant du XVllf siècle. 
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Patri m o i n e  fo n c i e r, d ro its d ' u sa g e  
et co nfl its po l it i q u es e n  H a ute - Prove n ce 
par Richard B O N N ET 

En mars 1 984, éclate « l 'affaire de T. » comme le titrent 
les journaux quot id iens .  C'est une dé l i bération du Conse i l  
M un ic ipa l  qu i  va  provoquer le  confl it .  

I l  s 'agit de suppr imer les taxes de dépa issance et 
d 'a l louer  par adjud icat ion les pâturages communaux aussi 
bien aux hab itants de l a  commune  q u 'aux étrangers. Cette 
décis ion touche un d roit d 'usage,  un d roit immémoria l  
chargé d'un sens affectif profond pou r les é leveurs de 
cette rég ion .  

Les pa rcours communaux  ( 1  700 ha  sur  4 700 ha)  sont 
toujours restés au lo is i r  des é leveurs de la commune, 
moyennant une dépa issance, c'est-à -d i re une taxe é levée 
proportionne l lement au nombre de brebis de chaque 
éleveur  qu i ,  toutes les années, doit fa i re sa déclaration à 
la Ma ir ie .  Cette taxe est fixée par le Conse i l  M un ic ipa l .  La 
répart it ion des quartiers se fait à l ' am iab le ,  par arrange
ment entre les é leveurs .  Chacun prend le quart ier qui  est 
le p lus  proche de chez l u i .  Le prix (quas iment symbol ique)  
éta it f ixé à 1 ,40 F/bête. Constitués en grande part ie de bo is 
de p ins ,  de chênes et de landes ( les me i l l eurs quart iers 
ayant toujours été mis  en adjud ication ) ,  ces pa rcours 
pa l l ient avantageusement la carence de nou rritu re au  mois 
de ma i  et permettent surtout de fa i re manger les bêtes 
avant et après l 'estive en montagne, et cela pendant 1 mois 
environ au  pr intemps et 1 mois en automne .  « Ces parcours 
nous a ident b ien à trava i l ler, ma is  i l s  sont de p lus  en p lus 
d iffic i les à fa i re paître » nous conf ie un  é leveur. En effet, 
au moins 300 ha de forêts sont en pa rcou rs, ma is  les 
genêts, les buis et les buissons l im itent l a  prog ression du 
béta i l .  Les é leveurs demandent un  aménagement des 
parcou rs pour les rendre plus productifs. 

Ma i s  l ' i ntérêt de  cette affa i re rés ide dans  le  fait qu 'e l le  
est u n  révé lateur  très s ign ificatif des très nombreux pro
blèmes suscités par l ' appropr iat ion de l 'espace. 

- Des problèmes de sol idarité entre les é leveu rs 
(6 conse i l lers mun ic ipaux sont é leveu rs et ont voté l ' an 
nu lat ion de la taxe), i nversement de nombreux é leveurs 
« étrangers » ont boycotté l a  m ise a ux enchères d u  9 mars. 

- Des problèmes d ' identité (à qu i  
forêt, l e s  landes, l e s  pa rcou rs 7 ) .  

- Des  problèmes l iés à l ' autoch
ton ie (80 votants, 1 45 i nscrits) tendent 
à creuser le fossé citad ins/ru raux. Les 
premiers étant a u  Conse i l  M u n ic ipa l  
ne s ' i ntéressent pas et  ne compren
nent  pas le  m i l i eu  agrico le .  

- Un problème pol i t ique : le 
Ma i re (commun iste) et le Consei l  
Mun ic ipa l  sont l a  nouve l le  équ ipe qu i  
a battu l 'anc ienne aux dern ières é lec
t ions. Or, i l  s 'avère que les a nc iens 
dirigeants (catho l iques de d roite) sont 
les plus fervents opposants à l a  nou
vel le  lo i  d u  ma i re et  les p lus  attachés 
au  d roit de dépa issance.  

- Un problème de perte de trad i 
t ion qu i  do i t  être re l i é  à ce l u i  de  
l ' identité. Ce  d roit d ' usage est une 
trad it ion qu i  t ient  à cœur l a  p l upart 
des é leveurs. Ma is  ce la ,  nous d it 
Mons ieur D . ,  « on ne peut pas le 
comprendre quand on n 'a  pas tou
jours vécu ic i  » .  

appart iennent l a  

De  l ' a utre, i l  s 'ag i t  s implement d ' un  groupe de revan
chards qu i  veu lent ma i nten i r  un système où régna it  imp l ic i 
tement l ' i néga l ité. Au m i l ieu ,  i l  y a l a  terre, les forêts, les  
l andes, le Patrimoine .  

L'enquête n'est pas term inée,  e l l e  devra it parven i r  à 
écl a i rc i r  l ' imbrog l i o  de « l ' affa i re de T. » .  
Nota : Les é leveu rs préférant rester dans  l 'anonymat, nous 

n 'avons pas jugé ind ispensable de mentionner leur  
nom et  ce l u i  de  leur  comm u ne.  

R . B .  
Discussion 

Le conflit qui existe entre les éleveurs qui ont réussi 
à se moderniser et ceux qui ne disposent pas de capital 
s 'inscrit dans le processus de désertification de la zone de 
montagne : les éleveurs disposant d'équipements font du 
travail à façon et demandent des compensations qui 
relévent des droits d'usage. 

Ce processus aboutit à empêcher le développement 
des . élevages qui n 'ont pas de capital suffisant et à 
aggraver la sous-exploitation de certains espaces. 

L 'utilisation des ressources de la forêt constitue un 
enjeu particulièrement important pour les petits éleveurs, 
propriétaires principalement de leur troupeau alors qu 'il est 
marginal pour les exploitations modernisées. 

Le problème posé par la gestion et la rentabilité des 
espaces forestiers a suscité plusieurs interventions dans le 
groupe : 

- Il est intéressant de faire le parallèle entre la 
gestion féodale qui semble s 'être révélée économiquement 
rentable, et ce que l'on peut qualifier de « non-gestion )} du 
régime démocratique que nous connaissons. 

- La propriété individuelle constitue un frein impor
tant aux tentatives de gestion actuelle. 

- La vraie question qui se pose est de faire en sorte 
que l'espace forestier devienne productif. Les propriétaires 
privés s 'intéresseront à la gestion de leur patrimoine 
forestier dès lors qu 'une rente foncière pqurra être déga
gée. Les seuls revenus actuels sont ceux qui proviennent 
de ventes liées au tourisme et à l'urbanisation. 

D'un  côté, on assiste à un  d is 
cours exa ltant certa i nes va leurs atta 
chées à des trad it ions, à l ' a utochton ie 
et  à l a  lettre, en se vou l ant apol i t ique .  

Biotope caractérist ique d 'un  parcou rs à ovins : au  premier  p lan la  pe louse, pu is  les  
genevriers et ensu ite les p ins sylvestres. Photo R ichard B O N N ET 
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L'Ass o c i ati o n  syn d i ca l e  a utorisée 
pou r l ' a m é n a g e m e nt et l a  p rotect i o n  
d u  M a ss if d e  l a  S e rra n n e  Fo nt d u  G riffe 
(A. S .A. ) 
U n  exe m p l e  d ' a m é n ag e m e nt fo restier  i nterco m m u n a l  e n · 
La n g u e d o c .  
I nterventio n  d ' E l isabeth BO N N E FO NT 
avec la partici pation d e  Aug uste C O M M EYRAS 

Le texte c i -dessous a été écrit par René C O STE, 
Conse i l ler  M un ic ipa l  de Montpeyroux, chargé d 'étu 
des  à l a  D i rect ion dépa rtementa le de l ' agricu l ture de  
l ' Hérau lt .  

L'A.S .A. a été créée dans le  but de gérer, d ' aménager 
et de protéger u n  espace naturel  typ iquement l anguedo
cien.  

1. - Rappel h istorique 

Année 1 977 
Les élus locaux de Montpeyroux et St Gu i l hem le 

Désert ont été amenés à réfléch i r  sur  le deven i r  de ce 
territo i re lorsqu ' i l s  ont été consu ltés par les m in i stères de 
l ' i ntérieur  et de l ' agricu lture sur  l a  promesse de vente du  
Domaine de l a  Font d u  Griffe (700 ha )  engagée entre les 
propriéta i res et des ressort issants belges. Ces dern iers 
vou la ient réa l i ser des rés idences seconda i res groupées ou 
non .  
D ifférents r isques a ppara issent aux yeux de la  popu l at ion 
loca le : 

- dégradat ion d u  m i l i eu  nature l ; 
- pol l ut ion par  les eaux usées du  bass in  de l a  futu re 

sou rce d 'approvis ionnement en eau  potab le ;  
- risque de  privatisat ion de  l 'espace ( problème pour  

le  g ib ier, les chasseurs, les randonneurs . . .  ) .  
27 octobre 1 977 

Pa r une dé l i bération comm u ne, les mun ic ipa l ités de 
Sa int-Gu i l hem et de  Montpeyroux s igna lèrent aux m i n istè
res concernés que  le  territo i re de  la  Font du  Griffe comme 
le  reste d u  massif éta it déc laré i nconstructib le  par l a  voie 
rég lementa i re du  P .O .S .  

Pour  assurer une maîtrise tota le ,  col lective de cette 
part ie de la Seranne, il éta it souha itable que la Font du  
G riffe, qu i  en est l e  centre, rentre dans  le  domaine pub l ic .  
Les comm unes n 'ayant pas les moyens f inanciers pour  
p rocéder à cette acqu i s it ion,  s 'adressèrent a lors a u  Conse i l  
Généra l  de l ' Héra u lt .  
Année 1 979 

Le Département app l ique pour la première fois  en 
France la  loi sur les périmètres sensibles. 

Cette dern ière permet a u  département de prélever une 
Taxe d ' Espace Vert sur  toute construct ion nouve l le  et 
d ' ut i l i ser  le produ it pour l 'acqu is it ion d 'espaces verts 
sensib les ou menacés. 

En même tem ps,  a l ieu une consu ltation entre les 
m un ic ipa l ités vois ines : Lagamas - st Jean de Fos - st 
Privat - st G u i l hem,  dont l a  propriété communa le  touche 
le  doma ine  de  la  Font du Griffe. 

De cette prem ière réflex ion,  i l  ressort : 
- les premiers objectifs consignés d ' un  rapport 

transmis a u  Consei l  Généra l  le 27 décembre 1 979 l u i  
demandant d 'acquér i r  l a  Font d u  G riffe. 

Le Conse i l  Généra l  est sédu it par  ce dés i r  car  i l  émane 
d 'une  volonté de 8 comm unes. 

1 56 

Printemps 1 980 
Acqu is it ion de la Font du G riffe au titre de la lo i  sur  

les périmètres sens ib les .  
Cette opération ,  par  son importance (453 ha  achetés 

par A.S.A., 1 80 ha  par  la Société d 'aménagement foncier 
et d 'étab l i ssement rura l  (SAF.E .R . ) )  est cons idérée 
comme une act ion p i lote. 

Le beso in  d ' un  outi l ju r id ique se fait sentir : c'est une 
A.SA qu i  est créée. 
F in 1 980 - début 81 

Les 8 conse i l s  M u n ic ipaux c ités et le Département 
décident d 'adhérer  à l 'A.SA a i ns i  que Monsieur Bougette 
et Mons ieur  Boudon. 
28 février 1 981  

Assemblée Constitutive 
21 mars 1 981  

L'Associat ion est  autorisée par  a rrêté préfectora l pour 
une surface de 2 500 hecta res. 

2. - Les objectifs 

I l s  sont s imples : il y a une ut i l isat ion certa ine de cette 
part ie de la  garri gue  par les chasseurs ,  les forestiers, les 
é leveu rs, les ap icu lteurs, les truff icu lteurs, les randonneurs 
pédestres, équestres, les spéléologues . . . .  I l s  sont tous 
amoureux de la  nature à leur man ière ;  mais est-e l le  en 
équ i l i bre ? N 'est-e l l e  pas menacée par les incendies ? Les 
chênes verts ne sont p lus  coup'és etc . . .  Que fa l l a it- i l  fa i re ? 

D i fférents avis sont recue i l l i s  a u  cou rs de consu ltations 
organ isées avec les d iverses associat ions présentes dans 
les communes.  

Des exemples : 
- Protection de la forêt de p ins de « Salzmann » 

un ique  en Europe face à la Font d u  G riffe. 
Entret ien des mares. 
Réhab i l itat ion des sites préh istoriques. 
Nettoyage des forêts de chênes verts . 
Entret ien et ba l i sage des sentiers pédestres. 
Bât iments à restaurer pou r  une bergerie. 
M ise en p lace de troupeaux pour un  entret ien 

nature l  d'une certa ine qua l ité de l 'herbe. 
- Sentiers de  découverte du  m i l i eu  à mettre en p lace .  
I l  existe p le in  d ' autres idées. 

3. - Opérations réa l isées depuis 1981 
- Les mares de  l a  comm u ne aux Lavagnes, de 

Mons ieur  Bougette, du  Pic st Baud i l le ont  été réaména
gées. 

- Les champs de  la  Font du G riffe ont été défrichés 
et réensemencés. 

. 

La techn ique ut i l isée est le g i robroyage.  
- des parcs à moutons de 5 hectares ont été réa l isés. 
- Les bâtiments : un iquement l a  bergerie pour le  

moment. 
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- Aménagement des sites préh istoriques ; en sep
tembre 1 982 le  Conse i l  Général  attri bue une subvention 
pour l ' aménagement de  3 sites. 

- Organ isat ion des coupes de bois par les hab itants. 
- le parc à l ap ins  de Coca l ières 
- actions de débroussa i l l age faites par des sapeurs 

forest iers permettant la reconquête prog ressive d 'une  
part ie d u  territo i re .  

4. - Fina ncement 

La création de l 'A.SA a perm is d 'obten i r  des sub
vent ions de l ' Etat (m in i stère de l ' agricu l ture et  de l 'envi
ronnement) du  Consei l  Général  de l 'Hérau lt  et du  Conse i l  
Régiona l .  

50  % pou r  l es  travaux fonc iers 
80 % pour l a  rem ise en état des mares et poi nts 

d 'eau 
1 00 % pour les s ites préh istor iques.  

Le reste est couvert par u n  emprunt g loba l  à taux 
bonif iés.  Le remboursement des annu ités d'emprunt est 
fait par le  propriéta i re des terra i ns  où sont fa its les travaux. 

5. - I nstallation des troupeaux 

Convention d ' ut i l isat ion pour le l ieu de La Font du 
Griffe 

Convention avec Mess ieurs Bougette et Boudon 
Les troupeaux se composent : ( i ntervention de Mon-

s ieur  Commeyras) 
- de 1 50 brebis pendant une part ie de l ' année, 
- de 50 chèvres pendant toute l ' année. 
Ces troupeaux ont un  rô le de protect ion de l 'espace : 

l ' i nsta l l at ion de deux couples de bergers est un  é lément de 
protect ion contre les dégradat ions des bâtiments connues 
par le  passé. 

Les troupeaux entret iennent le  sous-bois et fert i l isent 
le  sol 

El isa beth B O N N E FO NT 
Agence foncière du  département de l 'Hérau lt  

24, boulevard d u  Jeu du  Paume, 34000 Montpe l l i e r  

Auguste C O M M EYRAS 
Ma i re de Montpeyroux, 

341 00 G ignac 

Lexiq u e  

A.S .A. : Associat ion Synd ica le  Autorisée 
Rég ie par une loi 1 886, ut i l i sée le  p lus  souvent pour 
associer  les terra i ns  i rrigués par réseau col lectif d ' i rr iga
t ion .  
Associat ion des terres et non de propriéta i re dont le 
fonct ionnement s 'apparente à ce l u i  d'une commune .  
Comptab i l ité tenue  par  l e  percepteu r  de G ignac ;  les 
budgets ont l a  même forme que ceux d 'une  commune. 
Les règ les sont les mêmes : décis ions par dé l i bération du 
Conse i l  Synd ica l  et Assemblée Généra le etc. 
Autorisée par arrêté préfectora l ;  cela permet de bénéficier 
de subventions de l ' Etat, du  Conse i l  Généra l ,  Conse i l  
Rég iona l  e t  de contracter des  emprunts. 
P.O .S .  : Plan d 'Occupat ion des Sols ,  
Taxe d ' Espace vert : Taxe prélevée par le  Département sur  
toute nouve l le  construct ion .  Uti l i sat ion poor la protection 
ou l 'acqu is it ion des espaces verts menacés. 

Discussion 

Les rapports de l'A S.A. avec la population locale : 
Le Conseil Syndical de l'A .S.A est composé de 12 

membres : 8 Maires des communes qdhérentes, 3 pro
priétaires privés, le Département. Les élus représentent la 
population locale. 

L 'Office nationale des forêts (O.N.F.) ne participe pas 
à cette expérimentation, bien qu'une partie de la forêt 
communale soit soumise au régime forestier (discussion 
sur la compatibilité des objectifs de l'A.S.A. avec ceux de 
l'O.N.F.). 

A l'origine, L 'A S.A. a pu bénéficier d'un certain 
nombre de subventions et d'aides qui lui ont permis 
d'installer les deux couples de bergers. 

La remise en état des bâtiments de la bergerie a été 
financée à 50 % par des subventions correspondant à 
l'achat du matériel nécessaire. Les 50 % restants, équiva
lents aux frais de la main-d'œuvre, ont été pris en charge 
par les bergers qui ont réalisé eux-mêmes les travaux. 

La création de points d'eau est subventionnée à 80 % 
par le Fonds européen d'orientation et de garantie agricole 
(F.E. O. G.A.) et l'Etat. Les 20 % restants font l'objet d'em
prunts dont les remboursements sont pris en charge par 
les bergers. On considère ces versements comme le 
paiement des parcours. 

Le corps des sapeurs forestiers du département de 
l'Hérault a effectué les travaux de débroussaillement 
mécanique. 

Prat i q u es a n c i e n nes et tra d it i o n n e l les 
d e  l a  fo rêt méd ite rra n é e n n e ? 

Qu e l q u es réfl exi o ns a p ro p os 
d u  pâtu ra g e  e n  fo rêt m é d ite rra n é e n n e  
par Thomas K. S C H I P P E R S  

B i e n  q u e  la forêt soit au  centre de ces rencontres, i l  
semble ut i le de  rappeler, notamment à propos des  prat i
ques tradit ionne l les et anciennes de cet espace, que la  
forêt ne  peut  pas être pensée en dehors de l a  société qu i  
l 'eng lobe. Dans le cadre des sociétés rurales (qu i  représen 
tent dans  beaucoup  de rég ions méd iterranéennes la  so
ciété « tradit ionne l l e » )  les activités dans les espaces 
non-cu ltivés ( saltus et silva) sont toujours i nt imement l i ées 
à cel les de l 'espace cu ltivé ; el les forment ensemble ce 
qu 'on appel le des agrosystèmes locaux ( 1 ) .  Tous les 
é léments de tels systèmes sont, comme dans le  cas des 
éco-systèmes, dans des relat ions d' interdépendance dy
namique entre eux.  Ceci imp l ique que lorsque certa i ns  
é léments se  modif ient (par  exemple quand l 'agricu lture se  
modernise) ,  l 'ensemble  du  système s 'en  trouve changé .  

forêt méditerranéenne, t. VI, n °  2, 1 984 

Pou r  i l l u strer par  un exemple concret cette i nterdé
pendance entre des é léments en apparence assez a uto
nomes d ' un  agrosystème loca l ,  voic i  br ièvement une 
descript ion de l 'évolut ion de l ' ut i l isat ion de l a  forêt par  les  
troupeaux transhumants dans la rég ion du  Golfe de Sa int 
Tropez (Va r) .  

J usque dans les années 1 930, les bergers-éleveu rs qu i  
h iverna ient avec leu rs troupeaux dans  cette rég ion ,  éta ient 
presque tous or ig i na i res des Pré-a l pes du  Sud. Le séjour  
dans le  Va r éta it pour eux un  exi l  forcé pour « garder leur  
troupeau en vie » pu isqu ' i l s  ne d isposaient pas dans leur  
pays d 'or ig ine  de ressou rces suffisantes (bergeries, fou rra
ges . . .  ) pour y fa i re h iverner leur cheptel .  ( I I  s 'ag issa it  
souvent de  f i ls  cadets exc lus du  patrimoine foncier ) .  Un 
des tra its fondamentaux de ce type d'é levage fut l a  
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product ion du moutonnet qu i  n 'éta it vendu qu 'à  l ' âge de 
deux a ns, à l a  f in de  son deuxième séjour  à la  montagne .  
Cec i  permetta it une  condu ite h iverna le  du  troupeau extrê
mement économique ,  c 'est-à -d i re presque exc lus ivement 
en forêt. Ce pâturage en forêt éta it par  a i l leurs fac i l ité par 
le fait que la  forêt éta it entretenue par  les agr icu lteurs du 
l i eu  qu i  s'y l ivra ient à l 'exploitat ion des chênes- l iège et des 
châta igneraies.  Ces mêmes agr icu lteurs accue i l l a ient aussi 
les troupeaux dans leurs bergeries contre un  loyer en 
fum ier.  

Ma i s  à part i r  des années 1 930, le  marché du  moutonnet 
de deux ans d ispa raît prog ressivement au profit de 
l ' agneau de 6 mois (ou moins)  d it précoce. Il devient a lors 
de p lus  en plus d i ffic i le  de produ ite un  tel agneau en 
uti l i sant  presque exclus ivement les pa rcours en forêt et les 
bergers commencent à louer des pâturages en p la i ne  
(notam ment les  prés que  la  d isparit ion prog ressive des  
an imaux de tra it a a i ns i  « l i bérés » ) . 

Dans  les décenn ies su ivantes, les troupeaux ont de 
p lus  en plus dé la issé la  forêt au  profit de parcours en p la i ne  
tand is  que les  agr icu lteu rs, se  spécia l isant dans la mono
cu lture de la v igne,  abandonnent prog ressivement l 'exp lo i 
tation du  l iège et  des châta ignera ies .  Ma is  s i  la  mécan i 
sation de l 'agr icu ltu re permit aux troupeaux d 'accéder aux 
pâturages de p la ine ,  l 'apparit ion d 'engra is  ch im iques fit 
d ispa raître l ' i ntérêt des agricu lteurs pour accuei l l i r  des 
troupeaux durant l ' h iver. D 'activités complémenta i res dans 
des espaces complémenta i res, l 'é levage transhumant et 
l ' agricu lture sont devenus  a i ns i  de p lus  en p lus  des acti 
vités concu rrentes dans  un  même espace (d 'où,  entre 
autres, le  décl i n  de l 'é levage transhumant dans cette rég ion 
à part i r  des années 1 960) . 

Cet exemple montre, très somma i rement. la com
plexité et l a  fragi l ité des agro-systèmes où des événe
ments en soi peu i mportants ( production d 'un  agneau 
« précoce » ,  i ntroduct ion d 'engra is ch im iques . . .  peuvent 
avo i r  des conséquences considérables (dégradation de la 
forêt, décl i n  de l 'é levage, etc . ) .  Ma i s  nous avons surtout 
vou l u  évoquer cet exemple pour mettre en garde ceux qu i  
voudra ient ré introdu i re de nos jours certa i nes pratiques 
anc iennes. Trop souvent en effet, on a tendance dans  ce 
gen re de  projet à confondre technique ancienne et prati
que ancienne. Le pâturage dans la  forêt. comme l 'exploita
t ion du chêne- l iège et de la châta ignera ie,  furent des 
techniques qui s ' i nscriva ient dans un  ensemble de prati
ques ( agrosystème) basé sur une complémenta rité « d ' i n 
térêts » d 'une  part d ' une  agricu lture manquant d 'engra is  et 
exploitant la forêt comme ressou rce complémenta i re,  et 
d 'autre part d ' un  é levage transhumant qu i  pouvait se 
contenter des (ma ig res) ressou rces des parcours fores
tiers. Ma i s  lorsq u ' i l  pa raît i ntéressant (par exemple pou r  
l utter contre l e s  r isques d ' i ncend ie)  d ' ut i l iser une techni
que traditionnelle (par  exemple le  pâturage en forêt) ,  ceci 
n 'est possib le  qu 'à  condition de  créer un  ensemble de 
pratiques modernes (par exemple en subvent ionnant les 
fou rrages complémenta i res nécessa i res .et en débroussa i l 
l ant l e s  parcours ) .  Ce  type d 'ag ro-système a rtific ie l  restera 
néanmoins ,  tout comme des écosystèmes a rtif ic ie ls ,  tou
jours très dépendant d 'apports énergétiques (monéta i res) 
extér ieurs, à moins de lui donner  une rée l le  complexité. 
Ma i s  pourra it-on dans ce cas-là encore par ler de prat iques 
anciennes ? 
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Thomas K. S C H I PPERS 
Ethnologue, Centre d 'ethnologie méd iterranéenne 

Air  Be l l  5, route de Vauvenargues 
1 3 1 00 Aix-en- Provence 

Discussion 

1. - L 'entretien de la forêt coûte actuellement de 
plus en plus cher. Par exemple, pour le seul département 
de l'Hérault le budget affecté à la forêt s 'éléve à 3 mil/ards 
de Francs, sans compter les fonds provenant de l'Etat et 
du Fonds européen d'orientation et de garantie agricole 
(F.E. O. G.A.). 

La ré-introduction d'activités humaines et notamment 
de l'élevage en forêt peut constituer l'amorce d'une 
solution : Les troupeaux, dans certaines conditions, sont 
susceptibles de contribuer à l'entretien du sous-bois, et 
peuvent être une source de revenus. 

2. - Cependant, il faut être conscient de la difficulté 
d'une telle démarche : comment trouver aujourd'hui des 
hommes qualifiés et leur permettre d'assurer leur subsis
tance en l'absence d'activités complémentaires ? 

Un technicien du liège ayant suivi l'expérience tentée 
dans les Maures fait les remarques suivantes : 

- Il est très difficile de trouver des ouvriers spéciali
sés, qualifiés. Un premier stage de formation de leveurs de 
liège s 'est soldé par un échec. Le stage qui fonctionne 
actuellement dans le Centre Var n 'est plus spécialisé sur 
la levée du liège, mais sur un ensemble de techniques telles 
le débroussaillage, l'élagage, l'exploitation des châtaigne
raies, etc. 

- La levée du liège est un travail très pénible et 
difficle pour lequel il y a très peu de volontaires. Pour lever 
500 kg par jour, il faut travailler plus de 12 heures. 

- On ne saurait trop insister sur la rentabilité écono
mique de ces pratiques, les travaux de la forêt étant moins 
rémunérateurs que par le passé. 

3. - Les techniques anciennes ne peuvent être trans
posées que dans le cadre d'un ensemble de techniques 
nouvelles qui restent à trouver et à expérimenter. 

En ce qui concerne l'élevage, par exemple, le savoir
faire du berger consiste à appliquer des modes d'exploi
tation différenciés selon les terroirs de façon à obtenir une 
chaÎne de pâturages saisonniers. 

C'est dans ce sens que devraient s 'orienter les recher
ches afin de trouver les moyens d'intensifier les pâturages -
dans différents types d'espaces forestuers, et en toutes 
saisons. Notons que les travaux de l'équipe du Centre 
national de la recherche scientifique de Montpellier ont 
déjà montré la possibilité d'arriver à ces résultats au 
printemps. 

C'est ce type de démarche qui est adopté dans le 
cadre · de la réhabilitation des terrasses de culture en zone 
méditerranéenne. Voir à ce sujet l'exposé de Pierre Frapa 
de l'Association pour la participation et l'action régionale. 
page 

4. - la situation actuelle des espaces forestiers qui 
résulte de la dégradation d'un système agraire ancien fait 
supporter à l'utilisateur tout le poids de la décapitalisa tian 
dûe à 50 ou 60 ans de non-gestion. Un effort de solidarité 
collective est écessaire pour aider l'utilisateur à remettre 
en valeur ces espaces. 

( 1 )  Pour  une présentat ion du concept d 'ag rosystème, on peut se 
repporter uti lement au chapitre « Pour  une  h istoire écolog ique 
de  la  France rura le » ,  de  G.  Bertrand dans le vo lume 1 de 
« H isto i re de la  France rura le » (d i r. G .  Duby) Seui l ,  Paris, 1 975, 
p . 34- 1 1 3 . 
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Co m pte - re n d u  d e  l a  to u rn é e : 
Vis ite d e  l a  fo rêt d e  S a i nt-Vi cto r- La - Coste ( G a rd )  

Nous tenons à exprimer tous les remerciements des 
part ic ipants du  g roupe pour l 'accue i l  qui leur a été réservé 
par Mons ieur  Math ieu ,  Ma i re de Sa int-Victor- l a -Coste, et 
Mons ieur  S imon,  propriéta i re de la  forêt de Ma lmont, a i ns i  
que  pour l a  part ic ipat ion à cette journée de : 

- Mons ieur  D ieu ,  
Adjo int a u  Ma i re de Sa int-Victor- l a -Coste 

- Mons ieur  C lément, 
Adjo int au  Ma i re de Sa i nt-Victor- l a -Coste 

- Mons ieur  Dumazere, 
Garde-forest ier, Office nat iona l  des forêts 

- Mons ieur  Porta les, 
Garde-forestier, Office nat iona l  des forêts 

- Mons ieur  Pesant i ,  
Forest ier, Sa int-Victor- l a -Coste 

- Mons ieur M i les i  Pierre, 
Forest ier, Viols le  Fort (Hérau lt) 

- Monsieu r  M i les i  Lou is ,  
Forest ier, V io ls  le Fort (Hérau lt) 

- Mons ieur  Mosca, 
Forest ier, Sa int  Gély d u  Fesc ( Hérau lt )  

- Monsieur Ca lvet, 
Centre rég iona l  dé la propriété forest ière de Montpel l ie r  

- Mons ieur  Coste, 
I ngén ieur  agronome, expert auprès des tribunaux 

- Madame Loudun ,  
H istor ienne 

- Monsieur Lau rent, 
Enseignant 

- Mons ieur  N ova, 
Enseignant 

Cette tournée avait été préparée par l 'exposé de 
Madame Claude Loudun ,  retraçant l ' h i stoi re de sept s iècles 
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d'aménagement de l 'espace forest ier communa l  de 
Sa int-Victor- l a -Coste . L' un  de ses intérêts a été de  susciter 
des réflexions tel les que cel les de  Mons ieur  El ie Pélaqu ie r  
sur  les att itudes de  l a  popu lat ion v is-à-vis de l a  forêt aux 
XVI Ie et  XVI I I '  siècles et des préc is ions d 'ordre économique 
de Mons ieur  Den is  Coste sur l 'explo itation du  chêne vert 
à la f in  d u  XIX' s ièc le .  (cf. p. ) .  

U n  des  moments forts de cette tournée fût éga lement 
l a  présentation d'un certa i n  nombre de  pratiques anc iennes 
que ceux qu i  s ' i ntéressent à l a  forêt n 'ont pas l 'occas ion 
de voi r : 

- démonstrat ion de coupe a u  débou rdoi r  ou « saut 
du  p iquet » par  M ess ieurs Pierre et Lou is  M i les i  et Mon
s ieur  C.  Mosca, 

- démonstrat ion de piégeage à l a  pétou l ière par 
Mons ieur  Denis Coste, 

- vis ite commentée de sites d 'activités quas iment 
d isparues au jourd ' h u i : emplacement d'une charbon
n ière ( 1 ) .  

Après u n  p ique -n ique  dans le  cadre de  l a  forêt de  
Ma lmont, propriété de  Mons ieur  S imon ,  à proxim ité d 'une  
bergerie où est  encore ma intenu u n  troupeau important (cf. 
texte de C laude Loudun ) ,  i l  a été possib le  d ' avo i r  un  a perçu 
des processus de  gestion actue ls  de  la  forêt : remembre
ment, reboisement, création d 'une  zone de lo is i rs ,  af
fouage.  

( 1 )  Voir à ce sujet les d ifférentes phases de  construct ion d 'une 
charbonn ière : Revue forêt méd iterranéenne,  Tome I l  n° 2 ,  
a rt ic le : Les paysans Varois et leqrs collines de A.H .  D ufour, 
C. Gontier, R. M a l ifaud ,  C. Bromberger. 
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Espace fo rest i e r  co m m u n a l  d e  
S a i nt-Vi cto r- l a - Coste 
S e pt s i è c l es d 'a m é n a g e m e nt 

par Claude LO U D U N  

Dans  l e  département d u  Gard ,  les communes sont 
propriéta i res d 'environ 47 000 hectares de forêt. La com
mune de Sa int-Victor- I a  Coste, s ituée dans le  Gard rho
dan ien ,  est exempla i re à plus d'un titre : la  forêt, qui couvre 
p lus  de la  moit ié de son territo i re,  est dans sa quas i  tota l ité 
( 1 324 ha sur 1 475) propriété comm u na le .  A l 'orig ine  sous 
la  j u rid ict ion se igneur ia le ,  cet espace boisé que l 'on 
nommait a lors la montagne, est peu à peu passé sous 
l ' a utorité de la  communauté, après p lus ieurs siècles de 
l uttes, et ceci b ien avant l a  Révol ut ion .  I l  est a ins i  devenu 
part ie i ntégrante du  f inage v i l l ageois ,  tenant longtemps une 
p lace pr imord ia le  dans  l ' anc ienne économie agra i re .  Cette 
forêt est en outre au jourd 'hu i  l 'objet d ' un  remembrement, 
qui s 'effectue dans le  cadre d ' un  aménagement g loba l  du 
territo i re de la  comm u ne .  Du même coup,  et para l lè lement 
aux changements socio-économiques des vingt dern ières 
années, son rôle et sa p lace dans la  v ie v i l l ageoise conna is 
sent  de profonds bou leversements. 

1. - Une com m u n a uté 
à la  conq uête de son territoi re 

Au moyen âge, le territo i re de l a  « montagne » ,  qu i  
couvre a u  Sud l e s  deux-t iers du  f inage de Sa int-Victor, est 
sous la  j u rid iction du Se igneur .  Ma i s  dès le XVI I I' siècle, et 
para l lè lement à l 'affa ib l issement du pouvo i r  seigneur ia l  
après la soumiss ion d u  Languedoc a u  Roi  de France en 
1 226, ce territo i re a été concédé aux hab itants du  vi l l age 
qu i  peu à peu,  ont affermi et étendu leurs droits. Les 
seigneurs successifs ont certes périod iquement remis  en 
cause ces d ro its ; de nombreux procès devant les tribunaux 
royaux ont opposé, de 1 328 à 1 740, les hommes de la 
communauté au  Se igneur .  Les transact ions qu i  marqua ient 
l ' issue de ces procès nous renseignent de façon très 
précise sur l 'évo lut ion des d roits des hab itants sur le 
territo i re de la  montagne .  

En 1 248, les hab itants obtiennent du  Se igneur Rostan 
de Sabran  que soient m is  par écrit leurs droits anc iens 
dans la  montagne,  à savo i r  pâture et culture, acqu is  contre 
un  cens de 4 livres 10 sol tournois et le neuvième des fruits 
de la terre. Le Se igneur  s 'éta it réservé le d roit de fa i re 
paître ses propres troupeaux su r  les pâturages cédés. 

La transaction de 1 328 est assez obscure, mais c'est 
vra isemblablement cel le qui rend compre du  premier  
confl it entre seigneur et habitants. I l  semble que  les 
hab itants a ient organ isé un  séquestre, c'est-à -d i re qu ' i l s  se 
so ient réservé, appropr ié une part ie des bois pour en user, 
droit d ' usage qu ' i l s  ava ient toujours exercé avec l 'accord 
tacite des seigneurs précédents. Les voi l à  donc qu i  se 
p la ignent de la  ma lve i l l ance des off ic iers du seigneur. De 
son côté, cel u i -c i  i nvoque le  document de 1 248 qu i  n 'a  
jamais perm is aux hab itants de prendre ou ramasser du  
bois .  

En 1 356, le  débat porte sur  le  d roit d 'écorçage a u  profit 
de la  communauté, toujours dans la  montagne,  d ite a ussi 
montagne de Malmont, dont les l im ites sont défi n ies de 
façon très précise et correspondent a ux l im ites actue l les 
de l a  forêt communa le .  A cette date déjà ,  et forte des 
droits acqu is  dans une transaction s ignée que lques jours 
auparavant, et dont l 'énumération sera reprise en 1 509, l a  
communauté prétend être en possession de la forêt, et 
affi rme donc ses d ro its d ' usage, à ses plaisir et volonté. Le 
confl it cette année l à ,  rés ida i t  surtout, non sur  le b ien
fondé de ces droits, ma is  sur  l 'é la rg issement du  territoi re 
sur  lesquels i l s  pouva ient être exercés. 

La transaction de  1 509 est une m i ne de rense igne
ments. Le seigneur  de  Sa i nt-Victor, Jean de N icolaï, est un  
g rand  personnage,  Conse i l l e r  du  Ro i ,  Président de la  Cou r  

1 60 

des Comptes à Pa r is .  L'assemblée,  qu i  réun i t  le « noble,  
magn if ique et pu issant homme » d'un côté, et « les pro
cureurs et a utres bonshommes manants et hab itants » du  
l i e u  de l ' autre, se  t ient pou r  l a  c i rconstance au  château ,  
dans la  g rande sa l l e  cont iguë à l a  chapel le .  Ce  nouvel acte 
nota rié rend compte du règ lement à l ' am iable du d ifférend 
concernant les l im ites de la  « montagne » ,  et fait une m ise 
au  point déta i l lée des d roits de  chacun sur ce territoi re, 
d roits dont l a  p lupart ont été acqu i s  dès 1 356. Le texte 
tranche tout d 'abord ( a rt .  1 )  en faveur  de la communauté, 
en eng lobant les deux terroi rs l it ig ieux (Darbousset et les 
Ferrières) dans la  « montagne » ,  et précise a i ns i  les l im ites 
du territo i re dont la communauté peut jou i r. En sont exc lus 
seulement le lieu et le château. L'art I l  f ixe la contrepart ie 
dûe par les hab itants a u  Se igneur : 1 / 1 0· de toutes les 
récoltes que l les q u 'e l les soient provenant de ces terres , 
p lus  le cens annuel  de 5 l ivres tournois .  Le Seigneur 
percevra en outre la  tota l ité (en 1 456 i l  fa isa it  moit ié-moit ié 
avec la  communauté) des a mendes pour i nfract ion aux 
règ lements d 'usage.  L'a rt .  IV donne droit aux hab itants de 
se réserver tout ou part ie des herbages ( devès) . Le surpâtu
rage sera surve i l l é  par le seigneur  qui ,  nous venons de le  
voir, perçoit les amendes, dont le  tar i f  sera doublé s i  le 
troupeau est gardé .  Le Seigneur n 'aura cependant en 
aucun cas le  droit de confisquer ( a rt .  V I )  le  béta i l  surpris 
en surpâturage. L'a rt .  V concerne les bois : les hab itants en 
ont la  jou issance exc lus ive (droit de séquestre) , auss i  b ien 
pour le  chauffage que  pour tout a utre usage. De même 
pour les p ierres et toutes les a utres ressources de la 
montagne .  

La dern ière transaction connue date de 1 662 : les 
droits d'usage y sont subrepticement transformés en 
droits de possession. N otons que  la transaction est faite 
entre le  Seigneur et les Consuls. Or le phénomène du  
Consu lat est assez récent, pu isque le premier  Consu l  de 
Sa int-Victor a été é l u  en 1 609. Cette transaction pose 
comme un pr inc ipe,  en vertu même des ordonnances que 
nous venons d 'ana lyser ( 1 356 et 1 509), le droit de pos
session ple ine et ent ière de la  montagne par les hab itants 
de la  communauté « en toute l iberté et en tous leurs 
droits » .  Ces textes la issent a ins i  entrevo i r  les racines de 
la  propr iété col lect ive de Sa int-Victor- l a -Coste . A pa rt i r  de 
1 662 donc, l e  Se igneur, qu i  posséda it deux hectares de 
terres cu ltivées a u  qua rt ier de  Campon,  est ten u  de se 
« désister de tous les fonds par  lu i  possédés dans la 
montagne de Malmont » .  Ces terres font désorma is  part ie 
i ntégrante du territo i re de l a  montagne, et le  Seigneur 
devra payer les i mpôts fonciers correspondants. Voic i  le 
Se igneur reconnu  tail lable, et sommé de payer dans 
l ' année l ' impôt d û  « depu is  trente ans » .  La transaction 
réaff irme le  d roit du seigneur  du percevo i r  5 l ivres de cens 
annue l  et l a  1 /1 8" part ie des fru its de la  montagne, en 
contrepart ie de quoi les habitants ont la  jou issance de 
ce l le-c i  sans que  le  se igneur n ' a it p lus  aucun droit de 
rega rd sur  e l le .  I l  n 'a  p lus qu ' un  s imple droit d 'usage, 
comme n ' importe quel a utre habitant .  En outre, l a  commu
nauté peut aliéner ces biens, ce q u i  est un  fa it nouveau 
et essent ie l  dans le chemi n  qu i  mène du droit d 'usage a u  
droit d e  propriété. Autre nouvea uté : les hab itants obtien
nent le  droit de chasse dans la  montagne,  atte i nte certa ine 
aux privi lèges honorif iques du  se igneur  qu i  v ient  s'ajouter 
à l a  conquête des droits agra i res. Voic i  l ' autorité sei
gneur ia le  sérieusement sapée et l a  communauté renforcée 
autant dans sa créd ib i l ité que  dans  son assise territor ia le .  

Certes l a  lente érosion du  pouvo i r  se igneur ia l  a été 
obtenue b ien souvent à prix d 'a rgent. Ma is  si les transac
t ions successives ont mu lt ip l ié  les d roits des habitants, 
qu 'en a-t- i l  été de leur  pr ix ? 
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1 248 : prix inconnu 
1 356 : 230 l ivres payées par les hab itants au  se igneur 
1 395 : 50 F or payées par les habitants au  seigneur  
1 509 : transaction g ratu ite 
1 662 : c'est le se igneur qu i  paye à la communauté 

2 500 l ivres en sus des ta i l les en retard . 
Ces textes montrent donc de façon é loquente l 'émer

gence au  f i l  des s iècles de l 'autorité de la communauté, 
qu i  fi n it par deven i r  maîtresse de son territoire.  Cet 
exemple i l l ustre parfaitement le  chemin  parcouru entre 
l ' a -prior i  féoda l  « nu l l e  terre sans se igneur » à l ' a -pr ior i  
démocrat ique de 1 792 : « toute terre va ine et vague  est 
communa le  » .  

2. - Usages a nciens dans u n  espace polyva lent 

Cette l utte de la communauté pour conquér i r  son 
territoi re avait un  caractère autant économ ique que pol i t i 
que .  S i  l ' autorité de  l a  communauté v i l l ageoise a l l a it de pair  
avec une assise territor ia le so l ide,  i l  se trouve que ce 
territo i re ava it  u n  rô le  fondamenta l  dans l 'anc ienne éco
nomie agra i re. 

Bien sûr, et comme le montre le  document de 1 248, la  
« montagne » éta it  le l i eu  privi lég ié  pour fa i re paître les 
troupeaux, et c'éta it l à  sa fonct ion pr im itive essent ie l le .  Le 
compoix cabalistk;ue de 1 723, étab l i  pour imposer les bêtes 
de trait, fait état sur le  v i l lage de 1 38 bourr iques, 73 m u les, 
7 jumans, 33 vaches, 5 bœufs, 1 36 porcs, 1 533 brebis et 
1 44 chèvres (pour une populat ion est imée à 1 000 hab itants 
en 1 706). Dès le XVI I '  siècle, les pâtu rages fi rent l 'objet 
d ' une  règ lementation étab l issant une réserve pour les 
bêtes de somme, où les troupeaux de bêtes menues ne 
pouva ient a l ler. D ' a utre part, une part ie des herbes situées 
au quart ier des Planes (aujourd ' hu i  « Plaines » ) sur  le 
chemin de la transhumance, éta it 'm ise aux enchères 
chaque année par la  communauté, et régu l ièrement ache
tée par des bergers d 'Arles : en 1 702, en 1 704, les Consu ls 
venda ient ces herbes pour 240 l ivres, en 1 740 pour  255 l i 
vres. Les ventes cessèrent à part i r  de 1 750, s igne proba
b lement d'un cheptel local plus nombreux. 

S i  le  terro i r  de  la  montagne éta it voué à l 'é levage, les 
cultures n 'y éta ient pas excl ues, et peu s'en faut. L'espace 
cu ltivé y éta it beaucoup p lus  i mportant qu 'aujourd ' hu i .  Le 
terrier de 1 61 1 ,  matrice cadastra le  recensant les terres 
situées dans les bois, fait état de quelques 898 parcel les 
appartenant à 1 0 1 propriéta i res, ou  pl utôt ayants-d roit, 
terme qu i  montre bien l ' amb iguïté j u rid ique qu i  recouvre 
cette part ie du f inage .  La morpholog ie du parce l l a i re se 
ca lqua it sur les fonds de va l l ées, d ra inées par de petits 
ru isseaux interm ittents. Ces terres (environ 1 50 ha ) por
ta ient essentie l lement des céréa les (( bleds et autres 
grains » ) . La présence des mûriers est s igna lée dès 1 662 : 
dans  la transaction de cette année- l à ,  les hab itants obtien
nent que « l a  feu i l l e  et  bo is  des m û riers p la ntés ou à p lanter 
dans  les vacants dud it l ieu appart iendront à lad ite commu
nauté )1 . Les m û riers ont  aujourd ' hu i  prat iquement d isparu 
du paysage. L'é levage fam i l i a l  du  ver à soie s'est ma i ntenu  
j usqu 'en 1 920- 1 930. Quant à l a  v igne,  e l le  n 'y  fa i t  que  de  
brèves appar it ions : absente en 1 61 1  (a lors qu 'e l l e  éta it 
présente dans tous les quart iers du terro i r  de p la ine  au 
Nord du f inage ) , e l le  y est i nterd ite de séjour  au moins à 
part i r  de 1 748, car cause de défrichements abusifs. 

Cueil lette (champignons ) et glandée complètent le 
panorama des usages agricoles les p lus  anc iens dans le 
terro i r  de la montagne.  Les g l ands éta ient trad it ionne l le
ment ramassés par les femmes. I l  éta it d 'usage que  « les 
glands qui sont aux bois de la communauté s 'abandonnent 
tous les ans le jour de la Toussaint » ,  ma is  l e  Consei l  de 
la  Communauté reta rda it  que lquefo is l ' ouverture de la  
cue i l lette, quand les  g la nds n 'éta ient pas assez gros (dé l i 
bération du  1 B r  novembre 1 740) .  

Les fonct ions de l 'espace boisé de l a  « montagne » 
vont cependant se d iversif ier a u  fur et à mesure de sa 
conquête par les paysans,  et dépasser a lors le cadre 
purement agr icole .  L'écorçage des chênes éta it pratiqué  
dès  le  XIV' siècle : l 'écorce était prélevée et  vendue par l a  
communauté à des négociants d 'Uzès ; e l le  serva it à fabr i 
quer  le  tanin pour le  trava i l  des peaux.  Cette prat ique n 'a  
d isparu qu 'à  la  f in  du  XIX' s ièc le .  Des carrières de pierres 
éta ient exploitées depu is  le XVI' s ièc le : e l les serv irent par  
exemple à a l imenter le  chant ier de construct ion de l 'ég l ise 
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( 1 665- 1 7 1 5) .  La forêt éta it aussi le l ieu privi lég ié pou r  fa i re 
des fours à chaux, q u i  trouva ient sur  p lace combusti b le  et 
mat ière première. Pendant la période d 'édif icat ion de 
l 'ég l i se,  quatre fou rs à chaux ont été constru its pour  l a  
c i rconstance près de  « Canab ié » .  Le dern ier four  à chaux 
s'est éte int vers 1 940 ; i l  employait a lors 7 à 8 ouvriers. Les 
mines de phosphate furent exploitées jusque vers 1 91 4. 
Ains i  a u  XIX' siècle,  les activités nées de la forêt en rayèrent 
que lque peu l 'exode rura l : i l y eut en effet toujours une  
petite activité « i ndustrie l le  » héritée d u  passé pour reten i r  
l es  paysans au  v i l l age .  

C 'est cependant le  droit d'exploiter les bois, 
c'est-à -d i re de fa i re des coupes ( 1 356) et le  d roit de chasse, 
reconnu  aux habitants en  1 662, q u i  font du territo i re de  la  
montagne le terroi r  complémenta i re à part entière du 
f inage vi l l ageois .  Au XVI I' siècle,  les coupes de bo is  éta ient 
réa l i sées de façon ana rch ique,  c'est-à -d i re au  fur  et à 
mesure des beso ins .  Le produ it de la vente des coupes 
serva it b ien souvent à ven i r  en a ide aux « pauvres hab i 
tants » (qu i  représentaient p lus  de la moit ié de la popu l a 
t ion ) , comme ce  fu t  le  cas  après le  terrib le h iver de  1 709;  
ou b ien ,  les années de  fa ib le  récolte et de fortes i m pos i 
t ions ,  à payer une part ie des impôts pou r  « le sou lagement 
pub l ic » ( 1 759) ; i l  serva it auss i  à fa i re face à des dépenses 
ponctuel les d ' i ntérêt pub l ic ,  comme la  construct ion de la  
nouve l le  horloge ( 1 831 ) .  Entre 1 620 et 1 762, l a  communauté 
va m u lt ip l ier  les ventes de coupes de bois, et les profits 
vont se m u lt ip l ier  para l lè lement .  De 1 620 à 1 700, on en 
compte 7, dont deux seu lement rapportent p lus de 1 000 l i 
vres chacune, l e s  a utres se  situant en-dessous du  cou rs de  
l ' herbe des  « Planes » .  Dans les trente années su ivantes, ce 
sont 21 coupes q u i  sont vendues, dont 5 dépassent le 
plafond des 1 000 l ivres. Et de 1 730 à 1 762, 20 coupes sont 
mises aux enchères : 1 0  sont vendues entre 1 000 et 
2 000 l ivres, et 6 entre 2 000 et p l us  de 4 000 l ivres. 
Pa ra l lè lement, les ventes de l ' herbe des « Planes » sont 
progressivement a ba ndonnées. A part i r  de la  deuxième 
moit ié d u  XVI I I '  s ièc le ,  et avec l ' i ntervention des Eaux et 
Forêts, les coupes de  bois furent rationa l i sées. La rotat ion 
systémat ique des coupes apporta à l a  communauté un 
f inancement régu l ier  de ses dépenses, car bois et charbon 
de bois éta ient sou rce de  gros revenus .  Pa r arrêté préfecto
ral d u  5 janvier 1 854, les Eaux et Forêts effectuèrent une  
dé l im itation généra le  des  bo is  de Sa int-Victor, e t  en 
proposèrent l ' aménagement : l a  forêt de Sa int-Victor fut 
a lors soumise par décret du  6 ju in 1 857 au rég ime d u  ta i l l i s  
s imp le  à l a  révol ut ion des  20  ans ,  avec réserve fixe. 
L'adm in istrat ion forest ière proposa ensu ite un  plan de 
d iv is ion de la  forêt en  coupes rég lées. Le p lan retenu  
div isa it  l a .  forêt en 3 parties : l e  qua rt en réserve, d ' une  
contenance de 286 ha  09  dans la  part ie Sud ( Petites 
Rostères, Combe de  la  F igu ière, Matous ine ) , a étè d ivisé 
en 10 coupons : i l  représente l 'ass iette des coupes extraor
d i na i res que peut demander la '  commune  à l ' admin istrat ion 
forestière. La part ie restante (887 ha  23) ,  affectée aux 
coupes rég lées, a été d ivisée en 2 sér ies ( Nord et  Sud ) , et 
chacune d'e l les a formé 20 coupes de contenance à peu 
près ègale. En 1 9 1 0, le conse i l  mun ic ipa l  demande que la  
du rée de la  révo l ut ion so i t  portée à 25 ans ,  « considèrant 
que le me i l leur  correctif de l a  mévente des bois est de 
reta rder l 'âge d 'exploitab i l ité des coupes ». Un nouvel 
a ménagement est donc proposé, sans toucher au p l an  de 
d iv is ion étab l i  trop « l abor ieusement et d ispend ieuse
ment » .  Le décret d u  3 1  j u i l let 1 9 1 1  étab l it donc, selon les 
vœux de la  mun ic ipa l ité, les règ les qui vont rég i r  l 'explo i 
tation de la  forêt jusqu'en 1 981 . 

3. - Renouvea u  de pratiques traditionnel les 

La forêt a donc toujours tenu ,  j usqu 'avant 1 940, une 
p lace importante dans la v ie vi l l ageoise et le  budget 
communa l .  Certes son importance relat ive est au jourd ' hu i  
m i n ime, ma is  Sa int-Victor- l a -Coste reste, dans le  G a rd ,  une  
des  communes qu i  uti l i se le p lus  l a  fi l ière « bois commu
nal » .  

La pratique de l 'affouage n ' a  j ama is  vra iment d isparu .  
D'une façon g loba le  au  n iveau du  département, l a  cou rbe 
d 'évol ut ion de l 'affouage montre une  ba isse des vo l umes 
vendus jusqu'en 1 974. A part i r  de cette date la  cou rbe 
remonte en f lèche. Pa ra l lè lement, les prix décroissants 
jusqu 'en 1 973 ( 1 8,50 F/m3 en 1 970 - 8,50 F/m3 en 1 973 en 
F. constants 1 980) ,  conna issent une  évo l ut ion en dents de 
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scie jusqu 'en 1 978, pu is  une f lambée à part i r  de 1 979 
(28,50 F/m3 en 1 980) .  A Sa i nt-Victor, l 'évol ut ion est p lus  
capr ic ieuse : 

1 973 : 24 ha  22 - 807 m3 
1 974 : 54 ha 56 - 2 01 2  m3 
1 976 : 28 ha 54 - 1 500 m3 
1 978 : 28 ha 60 - 1 620 m3 
1 98 1  : 20 ha  68 - 876 m3 

Le renouveau de l 'exploitat ion des bois à Sa i nt-Victor, 
dans un souci de p lus  g rande rat iona l ité et pou r  une 
mei l l eu re commercia l isat ion des  coupes, s'est fa i t  dans le  
cadre d 'un aménagement g loba l  du  territoi re de la com
mune .  Le remembrement des bois a donc été effectué 
para l lè lement à la  mise en p lace de la  Zone d 'environne
ment protégé (Z. E .P . ) ,  en col l aboration étroite avec les 
i nstances départementales de l 'Agricu lture Le remembre
ment forestier s'est dérou lé  en trois étapes : 

Dans  une première phase, la Z .E .P. ( 1 978) découpa le 
territo i re en tro is zones : zone ag ricole protégée, zone de 
protect ion nature l le  et  zone non protégée.  Dans la  part ie 
Sud q u i  nous i ntéresse, la  zone ag ricole protégée ne 
représente qu 'envi ron 1 /5" de  l a  superfic ie tota le des terres 
cu ltivées (ou anc iennement cu ltivées) dans les bois. Le 
reste est c lassé en zone de protection naturel le .  En même 
temps,  dans le cadre du  remembrement, chaque parce l le  
des « terres des bois » reçoit un  certa i n  nombre de points 
en fonction de sa va leur ,  pou r  a rriver à une juste équ iva 
lence a u  moment de l 'expropr iat ion.  I l  y ava it au départ 
(avant remembrement) 530 parcel les de superficie agr icole 
ut i l isée (SAU. )  cadastrées, qui  représenta ient environ 
1 50 ha, le  reste (pacages-bois)  étant c l assé « commu
naux » .  Après remembrement, i l  reste 200 parcel les, soit 
environ 1 80 à 200 ha, q u i  sont red istribuées différemment : 
70 parcel les se s ituent en dehors de la zone agricole 
(70 ha) .  Restent 1 30 ha  d ivisés en 1 30 parcel les.  La moit ié 
d 'entre e l les se s ituent dans les zones les mieux boisées 
(Mau lenta - Gra ise Nord - Gra ise Sud) .  Leur  nouveau 
tracé r igoureusement géométrique ,  ne t ient pas forcément 
compte du  re l i ef accidenté. Ce sont des parcel les sans 
vocation agricole, qui représentent un  p lacement ( bo is ) .  
Une seu le except ion,  pour  l a  parce l le  2 1  (4 ha )  à l 'extrême 
sud dont le propriéta i re envisage d 'y cu ltiver de la v igne 
(zone Appel lat ion d 'orig i ne  contrôlée (A.O .C . )  - appelat ion 
Lirac) ,  après d ' importants travaux d 'aménagement. Le 
remembrement ne restitue donc que 60 parcel les (ou près 
de 60 ha )  à l ' agricu ltu re, g roupées en deux Îlots d'explo i 
tation (Campon et les Pla i nes) très é lo ignés l 'un de l ' a utre, 
et pou r  le  second très é lo igné aussi du vi l l age ( 1 0  km par 
la  route ) .  Au terme de cette réorgan isat ion spat ia le ,  agricu l 
ture et  forêt sont de toute évidence passés du  rapport 
anc ien de complémenta rité à celu i  de concurrence, sans 
que les premiers i ntéressés, les agricu lteurs, en soient 
forcément conscients. 

Dans un  deuxième temps, les travaux connexes (400 
à 500 000 F, fi nancés à 80 % par l ' Etat et le Département) 
sont au jourd 'hu i  pratiquement achevés : ouvertu res de 
p !stes

, 
coupe-feu ,  travaux hyd rau l i ques (fossés) ,  chem ins  

d acces . . .  
La  tro is ième étape est en cours .  Dans le cadre du  

nouveau P l an  d 'occupation des  sols ( P.O .S . ) ,  la  commune 
prévo it de fa i re un  second remembrement pour  parfa i re 
l 'ouvrage .  Cel le-c i  possède en effet que lques parcel les en 
p la ine (provenant des dons ou d 'abandons, et  dans ce 
dern ier  cas ,  i l  ne s 'ag i t  pas des me i l l eures terres) ,  qu 'e l le  
compte échanger  aux agricu lteurs propriéta i res de parcel 
les boisées .  Ce qu i  l a  rendra it  propriéta i re de la  quas i  
tota l ité de la  forêt. En somme, à l ' i ssue du  processus 
d 'aménagement, les  paysans perdent l a  maîtrise foncière 
sur l a  moit ié du  territo i re communa l ,  ce l u i  justement que 
la communauté avait s i  du rement conqu is .  D 'aucuns 
d 'a i l l eu rs réa l isent le  danger, les chasseurs en part icu l ier. 

Cette g rande réorgan isat ion de la forêt va d 'a i l l eurs de 
pa i r  avec une d iversif icat ion croissante de ses fonctions.  
Certa i nes sont s implement des rém in i scences du  passé, 
d 'a utres répondent aux nouveaux besoins d 'une  société qu i  
s 'u rban ise. 

Que lques-unes des utilisations les plus anciennes de 
la  forêt perdu rent : c'est le  cas spécia lement du  pacage et 
de la chasse. Tous les c inq ans ,  le conse i l  mun ic ipa l  
demande à l 'Office nat iona l  des forêts ( O . N . F. )  l ' a utor isa-
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t ion de pacage dans l a  forêt communa le  soumise au  
rég ime forest ier .  Pour  l a  période 1 983- 1 988, deux troupeaux 
de 1 1 0 et 1 00 bêtes ut i l isent les 970 ha autorisés pour  le 
pacage. Sa int-Victor possède a i ns i  u n  des parcours les plus 
étendus d u  département, da i l l eu rs l a rgement sous-uti l i sé .  
Le doma ine  forest ier est a ussi  ce l u i  des chasseurs : la  
société loca le de chasse loue l 'ensemble du  territoi re 
communa l  pour la somme symbol ique  de 1 00 Flan .  Ma is  les 
cartes sont en passe d 'être red istri buées, et l ' activité de 
chasse devient a ins i  p lus  vu lnérab le  qu 'e l le  ne le fut au  
XVI Ie siècle : car la  perte de maîtrise foncière par les 
agricu lteurs dans le domaine forest ier peut s'accompagner 
de la  perte du  pouvoir  le  jour  où ,  comme dans tant d 'a utres 
communes, l 'équ ipe mun ic ipa le  comptera une minorité 
d 'agr icu lteu rs .  Activité trad it ionne l le  auss i  que  cel le de 
l 'exploitation des carr ières : l a  commune loue encore à des 
entreprises le  d roit d 'exploiter des carrières (ma rbre -
pierre à bât ir ) .  Enfi n ,  si les fours à chaux ne fonct ionnent 
p lus ,  i l  en est u n  qu i  s 'est reconverti : toutes les communes 
sont confrontées au  problème de l 'évacuat ion des ordures 
ménagères,  et nombreuses sont cel les qu i  se servent de la 
forêt comme d 'une poubel le .  Ic i ,  les ordures ménagères 
sont brûlées dans l 'anc ien four  à chaux, avec un maximum 
d 'efficacité pour un  m in imum de pol lut ion .  

Ma is ,  s igne du  temps,  les changements socio-écono
m iques que conna it  l a  commune  depuis deux décennies 
s'accompagnent de nouveaux beso ins ,  et l 'espace forestier 
devient espace loisir, espace refuge. 

Espace refuge pour cette communauté de « h i ppies » 
qu i  a acqu i s  une anc ienne bergerie au  cœur de la forêt. 

Espace lo is i r  pour les jeunes, les citad ins ,  voire les 
tou ristes. La forêt est devenue le  l ieu de promenade,  à pied 
ou à cheva l ,  pour les employés des centres i ndustrie ls 
vo is ins ,  pour les par is iens,  les Su isses ou les Be lges qu i  ont 
acheté les ru i nes aujourd ' hu i  restau rées du  vieux v i l lage.  

L'aménagement d'une zone de lo is i r  de 2 à 3 hectares 
devra it être réa l i sé dans les années à ven i r . 

Lieu de cueil lette auss i ,  ma is  qu i  n 'a  p lus le rôle vivrier 
d 'antan : l a  commune loue depu is  1 972 aux hab itants le  
d roit de ramasser des truffes dans les bo is  communaux 
pour l a  somme annue l le  de 1 00 F par truffeu r. 

Enfi n ,  jeunesse obl ige,  l a  commune loue depu is  1 977 
et pour 1 5  F par an  six hecta res à la  société Moto-C lub de 
Sa int-Victor, qui  y a aménagé un  c i rcu it  d 'entraînement. 

Et du  même coup, l a  forêt, espace vécu, change de 
visage . :  trad it ionnel lement, l a  forêt de Malmont (sur  le 
territo i re vois in  de Rochefort-du -Gard )  réun issait le  Lund i  
de Pâq ues a utour de son immense berger ie et sous ses 
chênes sécu l a i res tous les hab itants des comm unes envi
ronnantes pour un  g igantesque p ique-n ique .  On  y retrou
va it cous ins ,  cousines, pa rents, am is .  Ma is  depu is  qu ' «  un  
de la v i l le » a racheté le  doma ine ,  l es  f i l s  de fe r  en ont  fait 
un  l ieu i naccess ib le .  Ma intenant, les g rands p ique-n iques 
sont ceux q u i  rassemblent sur le terra i n  d 'entraînement les 
stag ia i res qui s ' i n it ient au  moto-cross, leurs parents, leurs 
amis .  L'espace vécu se dép lace, les ut i l isateurs changent. 

Claude LO U D U N  
H i storienne 

12 A, rue des Gazons,  30000 Nîmes 
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C o n s e rvate u rs ou p i l l a rd s ? 
Les attitu des vis-à-vis d e  l a  fo rêt 
dans u n e  co m m u na uté d ' a n c i e n  rég i m e, en La n g u edoc 

par E l i e  P E LAQU I E R  

1 .  - Le débat d u  g roupe « Prat iques anc iennes et trad i 
t ionnel les de la forêt méd iterranéenne » ,  aux 2 "  Rencontres 
de « Forêt méd iterranéenne » ,  a montré que la quest ion de 
l 'att itude de la popu lat ion par rapport à l a  protection et à 
l ' usage des forêts est fort controversée .  

La visite des bois de Sa int-Victor-La-Coste par l 'en
semble du  groupe a perm is de poser certa i nes questions 
d i rectement sur le  terra i n .  C laude Loudun a retracé dans 
sa commun ication l ' h isto i re de la  forêt communa le  de 
Sa i nt-Victor, sur  l a  longue du rée. Je n 'évoquera i  ic i  que les 
problèmes qui i ntéressent mon trava i l  de recherche, sur les 
re lat ions socia les, aux XVI I' et XVI I I '  siècles, à Sa i nt-Victor et 
dans les vi l lages a lentours .  

A cette époque,  la  d iversité des usages de l 'espace 
boisé, évoquée par  C laude Loudun ,  a pour conséquence un  
ma int ien fort d iffic i le  de l 'équ i l i bre du  système agro
sylvo-pastora l .  Sont pratiqués s imu ltanément : 

- l 'exploitat ion du  bois : l i gneurage pour chaque 
habitant, 

+ coupes rég lées mises aux enchères, 
+ fourn i ture de combust ib le pour le four  à pa in  

bana l ,  pour une tu i ler ie privée, et, fréquem
ment pour des fours-à-chaux;  

- le pâturage : 300 à 400 « gros an imaux » (bovins,  
ânes et mu les ) , près de 2 000 « bêtes menues » (moutons 
et chèvres ) , 

+ vente annue l le  d 'herbages à des bergers 
transhumants ; 

- la cu lture : 1 50 ha environ ,  avec une tendance 
permanente au  défrichement ;  

- la  cue i l lette et l a  chasse enfi n .  
L'aspect contrad ictoire de l 'ensemble de ces activités 

est c la i rement perçu à l a  lectu re des reg istres de dé l ibé
rat ion de la  communauté : 

De 1 665 à 1 762, on y trouve 40 mentions de destruc
t ions ou de vols  de bois commis  par des habitants, 
15 mentions d 'abus de pâturage, 48 mentions de défr iche
ments i l l i c ites, et 9 ment ions de cue i l lette (de g lands ) hors 
de saison autorisée ( 1 ) .  Ces ch iffres sont d 'autant p lus  
remarquables qu 'on nommait  chaque année deux garde
bois (ou garde-terres ) chargés de surve i l ler  le  terro i r  et de 
mettre à l 'amende les contrevenants. Les affa i res qui  sont 
parvenues au  consei l  communa l  sont donc seulement 
cel les qui ont eu une i mportance part icu l ière, ou qui ont fait 
l 'objet d'une contestat ion .  Dans la même période, les 
rég lementations sont réitérées de façon solenne l le  8 fois 
pour le  bois, annue l lement pour le  pâturage,  et à chaque 
occasion pour les défr ichements. 

Les consu ls  et « pr inc ipaux habitants » ,  qui président 
aux destinées de l a  communauté, ont donc conscience de 
l ' importance qu ' i l  y a à protéger le bois .  De nombreux 
textes en font foi : 

- en 1 673, les consu ls  se p la ignent que « des hab i 
tants ont  grande quantité de chèvres ou menons (2) ,  tant 
de leur propre que de leurs am is, et causent grand mal et 
préjud ice tant aux part icu l iers qu'à l a  communauté pour 
raison des bois, herbages et vignes » .  On  i nterdit a lors aux 
hab itants d 'avoir  plus de 5 chèvres par l ivre de présage au 
compoix (3) .  A la  même époque,  on rend ob l igatoi re la 
remise des porcs dans le  troupeau communa l .  

- en 1 695, « p lus ieurs dommages considérables sont 
commis  par d iverses personnes ou par les best iaux qu ' i l s  
gardent conti nue l lement .  Mess ieurs l es  consu ls  supp l ient 
Monse igneur  l ' I ntendant, par une requête, de vou lo i r  
permettre d 'app l iquer  au  carcan ,  qu i  est attaché tout 
contre l a  ma ison commune, tous les ma lfa iteurs qu i  se 
trouveront commettre des dégâts aux fruits des hab itants 
et de la  communauté Il. 
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- en 1 698, « i,I y a des personnes qu i  coupent les 
chênes verts et b lancs ma lg ré les défenses de tous temps 
observées, et a ussi cades et buis, . . .  pour leur usage et pour 
vendre. D 'autres personnes les déracinent et rusquent ou 
pèlent pour en vendre la  peau ou écorce. D'autres moison
nent les bu is ,  ma intenant qu ' i l s  sont en sève et en état de 
pousser, de sorte que  toute la montagne pa raît déjà toute 
pelée et qu ' i l  n 'y au ra p lus  de bois à vendre, n i  pour l ' usage 
domest ique » .  On fa it forte défense des chênes verts et 
b lancs (sous peine d 'une  amende de 10 l ivres ) , et on 
défend de couper toutes sortes de bois ,  même le  bois-mort 
(bu is ,  cades, daladers, badasses et brus (4) ; dans un défens 
qu i  rassemble la moit ié  du  terro i r  boisé. 

- en 1 7 1 7, « i l  y a beaucoup de gens qui dérobent et 
en lèvent le  bois l a  n u it et l 'emportent aux l ieux c i rconvoi 
s ins » .  Les habitants trouvés portant du  bo is  devront 
déclarer  d'où ils le t iennent. 

- en 1 730, on rappel le qu ' un  jugement de 1 670 i n 
terd it aux hab itants de fa i re aucun  défr ichement, à peine 
de pun it ion corpore l le ,  et  que p lus ieurs arrêts et  rég le
ments vont dans le  même sens.  Ma is ,  « par une comp la i 
sance des  consuls ,  on a souffert ces  abus  de défriche
ments .  On a pris des dé l ibérations pour les empêcher, de 
temps en temps,  ma is  e l les ont été sans exécution .  Au 
contra i re, on a chargé sur les compoix les particu l iers, des 
p ièces par eux défrichées, pou r  en payer l a  ta i l l e » .  Et 
même, « p lus ieurs part icu l iers conti nuent de défr icher sans 
être chargés sur  le  compoix » .  

- en 1 743, « les fours-à-chaux que les  uns  ont  fait 
pour vendre l a  chaux hors le  l i eu » occasionnent l a  dé
gradat ion de « tous les bois de chênes verts ou autres, qu ' i l  
n 'y en a pour  p lus  de d ix ans avant que bo i s  ne soient 
venus » .  On  prélèvera un  impôt sur les fours .  

- en 1 747, enfi n ,  des hab itants forment u n  syndicat 
dont les motifs sont a i nsi exposés : 

a .  - « Ne p lus  ta nt nég l iger  la conservation des bois 
ta i l l i s  et autres de la  communauté, comme étant presq ue 
l ' un ique  moyen de se procurer u n  pet it revenu pour l a  
d im inut ion des charges et  sou lagement du  pub l ic, de quo i  
l a  communauté, de tous temps mémorables, a reconnu  
l ' absolue nécessité, comme i l  compte d 'un  nombre inf in i  
de dé l i bérations tenues au  sujet, nonobstant lesquel les tant  
les hab itants du  l i eu  que  les étrangers détru isent non 
seu lement les d its ta i l l i s ,  ma is  encore les autres bois et 
broussa i l les nécessa i res à l ' usage commun ,  soit  en con
sommant des quantités prod ig ieuses pour la  cu isson des 
fou rs-à-chaux que les habitants vendent même aux étra n
gers ,  so it  en  portant et vendant les d ites broussa i l les dans 
les pays ci rconvois ins ,  so it  en rompant et défr ichant des 
contenances cons idérables ,  et soit enfi n en fauchant à 
demi-bo is  les bu is  et sourbins (5) . . .  

b .  - Certa ins part icu l i ers prétendent s ' en  approprier 
les fonds propres jusqu 'aux plus nécessa i res par défriche
ments et ouvertures q u ' i l s  ont fait sans en avo i r  donné 
comm un ication n i  obtenu  perm iss ion de la communa uté, 
qu i  sans doute n 'y a u ra it  pas consenti, à cause des 
notables préjud ices que de parei l les manœuvres portent au 
bois qu 'on n 'épargne nu l lement, et encore aux pâturages 
communs  qui se trouvent considérablement, pour ne pas 
d i re ent ièrement, détru its . . .  » 

Là-dessus, on dé l i bère 
a .  - « Qu 'on ne pourra prendre des bois et broussa i l 

l e s  que  pou r  son  usage » ,  sous pe i ne  de 25  l ivres d 'amende.  

b .  - Qu 'on ne pou rra p lus  à l 'aven i r  défr icher sans 
perm iss ion,  les fonds déjà défrichés étant m is  aux enchè
res pour neuf ans .  
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2. - En c la i r, le bo is est attaqué de tous côtés, la commu
nauté le défend .  Ma i s  pa r  qu i  est- i l  attaqué ? 

L'a na lyse des cas de  contravent ion qu i  sont s igna lés 
dans les reg istres de la  communauté montre que sont à 
l 'œuvre des forces contrad ictoi res : 

- les vo ls de bois sont le p lus  souvent le fa it de petits 
propriéta i res ou de personnes qua l if iées de « miséra bles » 
ou « i nd igentes ». La p lupart appart iennent à la commu
nauté, d 'a utres aux v i l l ages vo is ins .  Un  tuilissier q u i  ex
p lo ite une petite tu i ler ie à l 'éca rt du vi l l age contri bue aussi 
à ces rap i nes. 

- les dégâts commis  par les troupeaux sont d iffic i les 
à attri buer .  En dehors de que lques hab itants des vi l lages 
vois ins ,  toujours sévèrement punis ,  les noms des contreve
nants manquent presque toujours .  Il est à supposer que les 
dégâts deva ient être proport ionnés à la  ta i l l e  des trou
peaux .  Or, les règ lements de l 'époque autorisent, pour 
chaque propriéta i re,  un  nombre de bêtes proport ionne l  à 
son a l ivrement, c'est-à -d i re en dern ière ana lyse, à la va leur  
est imée de sa propriété. L'ana lyse des compoix cabalis
tes (6) permet de vérifier que les p lus  gros propriéta i res ont 
les plus gros troupeaux.  Mais ce sont les chèvres q u i  
causent le p l u s  de dégâts a u x  bois ,  e t  e l les sont l e  p lus  
souvent aux ma ins  de petits propr iéta i res. Le semi-vaga
bondage de ces an imaux, gardés souvent par des enfants, 
semble beaucoup préoccuper les consuls, com me i l  préoc
cupe les autorités provi nc ia les.  

- les ouvertures, enfi n ,  sont le  fait d 'habitants de tous 
les n iveaux soc iaux .  Le terrier de 1 6 1 1 ,  qui en étab l it un 
constat exhaustif, montre que les notables y sont le mieux 
servis, ma is  l 'ensemb le  des ta i l l ab les, on peu s'en faut ,  y 
figure .  

Pa r la  su ite, l es  noms cités lors des  affa i res de 
défrichement abusif sont le p lus souvent ceux de petits 
propr iéta i res, ou d ' i nd iv idus non soum is  à l a  ta i l le ,  du fait 
de leur pauvreté. Pou rtant, que lques gros ta i l l a bles sont 
aussi  concernés : dès la  f in  du  XVI I '  siècle, une catégorie de 
propriéta i res i nd ividua l i stes entreprend de p lanter v igne et 
mû riers dans les terres des bois ,  a u  mépris des règ lements 
qu i  autorisent seu lement l 'emblavure. « De telles entrepr i 
ses » ,  d i t  une  dé l i bérat ion ,  « ca usera ient un  dommage 
cons idérable pour le pâturage des best iaux » .  La mesure 
est à son comble quand  un des contrevenants cumu le  des 
fonct ions d 'offic ier se igneur ia l  et de co l lecteur  de la  dîme.  
Ce n 'est p lus  a lors l ' acte d 'un  s imp le  part icu l i er, ma is  une 
attaque en règ le de  la  se igneurie contre les  « droits i m mé
moriaux » ,  chèrement acqu is  par  l a  communa uté. La r i 
poste est nette : le  « corps de communauté » ,  consu ls  en 
tête, a rrache la  v igne et confisque les outi ls .  
3 .  - O n  voit donc se dessiner tro is  composantes soc ia les 
qlli s 'opposent sur l a  question des bois comme sur  bien 
d 'autres quest ions : 

- les propriéta i res i nd ividua l i stes, qu i  veu lent imp lan 
te r  dans l es  bo i s  l es  cu l tures spécu latives, cherchent aussi 
à prendre l 'enchère des coupes de bois .  I l s  t i rent de ces 
dern ières de bons profits et ont donc i ntérêt à ce que la 
forêt reste en bon état. A doub le titre, car une coupe de 
bois de bonne qua l ité se vend b ien et permet à la  com
munauté de pratiquer  d ' importants dég rèvements d ' impôts 
(ou même de payer la tota l ité de l ' impôt, certa ines années) ; 
or, ces entrepreneurs sont auss i  de gros contribuables . . .  
R ien d 'étonnant  à ce q u ' i l s  s'opposent avec déterm i nat ion 
aux vols de bois ,  mais aussi aux d roits coutum iers des 
propriéta i res de troupeaux, en part icu l ie r  des é leveu rs de 
chèvres. Dans cette act ion,  i l s  trouvent le sout ien du 
se igneur, bourgeois anob l i  qu i  cherche à reconquér i r  ses 
d roits, ma is  auss i  de l ' adm in i strat ion des eaux et forêts, 
protectri ce des bois .  

- le « corps de communauté » ,  représenté su rtout par 
des propriéta i res trad it ionne ls  - attachés à l a  coutume et 
l i és aux pauvres par  tout un  réseau de re lat ions de c l ientèle 
- cherche à préserver ses i ntérêts et son statut soci a l .  I l  
prend certes l a  défense des bois ,  dont i l  sa it tradu i re le 
produ it  en mo ins- imposé, mais i l  fa it preuve de lax isme 
quand aux vo ls et aux défrichements. Par contre, i l  sup
porte ma l  que s ' i nstaure dans le  bois un  ordre cu ltura l  
nouveau ,  en rupture à l a  foi s  avec l es  coutumes e t  avec les 
nécessités de la  pâture, qu i  reste pour lui d ' un  bon profit. 

- les petits propriéta i res et les pauvres, enfi n ,  jouent 
dans ce confl it de toute la force de leur inf luence et de leur 

1 64 

poids numenque .  Soutenant en généra l  les d roits coutu
m iers de la  communauté, i ls obtiennent parfois que soit fait 
i nfract ion ,  au  nom de ces d roits, aux règ lements royaux 
protégeant l a  forêt. 

Citons deux cas qu i  en témoignent : 
• en 1 709, lors d u  « Grand H iver », l 'assemblée com

muna le  décide de dé l ivrer une part ie des bois aux hab itants 
les plus pauvres, à crédit, « ce q u i  servi ra it pour les a ider 
à subs ister et  gagner  leur  vie » .  I l s  pa iera ient a lors à la  
communauté le  t iers d u  prix d u  cha rbon-de-bois qu ' i ls 
aura ient vendu ,  cet argent devant à son tour  servir  à 
acheter d u  b lé pou r  les pauvres. Astuc ieuse ut i l isat ion d 'un  
b ien  commun dans  une s ituat ion d 'extrême misère . . .  

• en 1 759, a lors qu 'une ordonnance de l ' I ntendant de 
Languedoc, ré itérée depu is  1 726, veut « fa i re sort i r  les 
chèvres de la provi nce », l 'assem blée communa le  s'op
pose, à cette mesure en des termes éloquents : « Comme 
cette communauté est composée d'une montagne et 
garr igue fort vaste, dont part ie est nue de chênes verts et 
b lancs, n 'y aya nt que  des avaux, bu is ,  cades, mugues (7 ) ,  
genévriers, la ndes, thym et  a utres broussa i l les où les  
chèvres pou rra ient dépaître sans causer  du  dommage à 
personne, l 'assemblée, véritab lement conva incue de la 
nécessité d 'avo i r  chacun que lques chèvres, pr inc ipa lement 
pour le secours du la itage et fromage,  attendu que cette 
com munauté se trouve é lo ignée de tous autres secou rs, 
surtout pour l a  nou rr iture pendant le carême et des tra
va i l l eu rs pendant l ' été, n 'y ayant pas d ' a i l leurs de ja rd i nage,  
. . .  , ne pouvant pas ten i r  autrement les chèvres à l 'attache 
à cause qu ' i l  n 'y a des ha ies n i  broutrières (8) ,  n i  autres 
ramages au  dit l i eu  pour les nourr i r  pendant l ' année . . .  , 
pouvo i r  est donné aux consu ls  de se pourvoi r  par devant 
Mgr. l ' I ntendant pour le supp l ier  d 'accorder à cette com
munauté la perm iss ion de ten i r  jusqu'au nombre de 500 
chèvres, [ou] de permettre à chaque hab itant d 'en ten i r  
dans  leurs troupeaux de moutons,  à raison de c inq pour 
cent, pour les cond u i re aux pâturages qu i  sont montagneux 
et rudes, où les moutons n 'esca ladenf pas fac i lement sans 
être précédés . . .  » 

Ambiguë,  cette dé l i bérat ion fa it référence aux « trava i l 
leurs », e t  sert en  fi n de compte tout autant l es  propr ié
ta i res de gros troupeaux, . leurs a l l iés d'un jour ;  ma is  e l le 
est évocatrice des rapports de forces et des a l l i ances q u i  
s e  pratiquent. C'est une  bonne i l l ustration, e n  tout cas, d u  
danger qu ' i l  y a u ra it à considérer l 'att itude d 'une popu la 
t ion  dans son  ensemble ,  sans  ten i r  compte des  cl ivages qu i  
font de chacun  u n  usager  d ifférent de la forêt. 

4. - Ni conservateurs, ni p i l l a rds, les hab itants de 
Sa int-Victor- la-Coste tentent d 'ut i l i ser, au m ieux de leurs 
i ntérêts contrad ictoi res, le b ien q u i  leur  est commun .  Pour  
l 'essent ie l ,  le bo i s  est  perçu comme une source de r i 
chesses et  protégé, m is  en coupes régu l iè res, rég lemen
tées de façon précise. Certes, l ' admin istrat ion des 
eaux-et-forêts n 'est pas pour r ien dans la prise de cons
cience et l 'organ isat ion de cette économie du  bois ,  ma is ,  
avant e l le, exista ient déjà certa ines règ les, s inon la vo lonté 
de les fa i re respecter. Or, la  nécessité de nourr i r  une  
populat ion de p lus  en p lus nombreuse fa i t  que l 'on a 
tendance à pousser de p lus en p lus  lo in  l 'extens ion des 
cu ltures et des parcours pastoraux.  Cette avance connaît 
une seu le l im ite, à la fois économique  et éco log ique ;  l a  
nécessité de permettre à la  p lus  g rande part ie d u  bois et  
des pâtu rages de se renouveler pour des profits futurs, 
source de moins - imposés et de prospérité i nd ividue l le .  
Sans doute cette l i m ite n 'est-e l le  perçue de man ière c la i re 
que par une part ie de la populat ion,  et ceux qu i  la mettent 
le  plus fortement en avant sont a ussi ceux qui se d i st i n 
guent le  p l u s  de l 'esprit communauta i re trad it ionne l .  . .  
Auss i ,  se vo ient- i l s  reprocher, à chaque  occasion,  leur  
i nd ividua l isme agra i re .  

Pourtant, les forces en présence aboutissent le p lus  
souvent à un  certa i n  équ i l i bre. Le danger qu ' i l  y a à rompre 
cet équ i l i bre est toujours présent : i l  ne le sera jama is  
a utant - sans doute - que pendant l a  période révolut ion
na i re, où les confl i ts d ' i ntérêts et les contrad ict ions se sont 
trouvés exacerbés. Vo ic i  pour conc lu re un  dern ier texte, 
écrit par le Comm issa i re du D i recto i re Exécutif de Connaux 
(mun ic ipa l ité de canton qu i  comprena it  Sa i nt-Victor- Ia 
Coste) .  le  6 p l uviôse, an  V,  et ad ressé au  Comm issa i re de 
l 'Adm in istration Centra le  de Nîmes : 
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« Le percepteu r  de Connaux, Sa i nt -Pau l et Gaujac n 'a  
r ien ,  non p lus  que  Sa int-Victor, Pouzi l l ac  et  Tresques.  Tous 
les redevables cr ient m isère et demande du  pa in .  C itoyen,  
qu ' i l  me so it  perm is ic i  une  rèflexion : avant l a  révo l ut ion, 
toutes les comm unes du  canton fa isa ient chaque année la 
vente d'une coupe de leur  bois ta i l l is ,  c 'éta it p resque 
toujours aux environs de novembre, l 'adjud icat ion s'en 
fa isa i t  à l 'exti nction des feux aux plus offrants. Le ba i l l i ste 
éta i t  chargé, par  son contrat, d 'en payser le montant au  
premier  terme des impositions,  ce pa iement a l légeait 
d 'a utant les redevables, qui  ne sorta ient pas un  sou de la 
poche,  et en attendant le reste d u  pa iement, la  be l le  sa ison 
a rriva it, le redeva ble fa isa it de l ' a rgent des cocons et a utres 
denrées, et f in issa it  son pa iement. A présent que  les bois 
se partagent par  tête, le  part icu l i e r  prend sa port ion,  l a  
vend,  emp lo ie  l e  montant à ce qu ' i l  a de p lus pressant et 
ne pense pas aux charges. Le tem ps de les payer a rrive 
dans  la saison crit ique et personne n 'est en état de payer. 
Voi l à  un premier  ma l .  I l y en a un b ien p lus  grand ,  c'est que 
la  l i cence est  au  po int  qu ' i l  n 'est pas poss ib le de répr imer 
le  peuple qu i  dévaste les bois, l 'exploite très mal ,  que l  soin 
que  l 'a utorité et le  garde forest ier y prennent. Dans peu, 
i ls ne produ i ront pas pour payer le ga rde i l  n 'y en a u ra plus,  
et p l us de garde, p lus de bois .  I l  m e  paraît qu ' i l  sera it p lus  
avantageux, même pour le gouvernement, de mettre l a  
vente du  bo is  aux enchères et  les produ its en mo ins
i m posé » . . .  

El ie PELAQU I E R  
H istorien-chercheur 

U n iversité des sciences et  techn iques du  Languedoc 
Département de phys ique mathématique 

Phys ique mathémat ique et  théorique,  
Equ i pe de recherche associées au  C. N . R .S .  

34060 Montpel l ier  cedex 
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( 1 )  Arch ives communa les de Sa int-Victor- la-Coste (30) . La cue i l 
lette des g lands est  autorisée en généra l  après le  1 ·' No
vembre.  12) Menon : bouc châtré.  

3) Le présage ou allivrement est l a  va leu r  fictive attri bué à un  
b ien  dans les documents fiscaux (au jourd 'hu i ,  c'est le « re-
venu  cadastra l » ) . La va leur  tota le du  présage d'un propr ié
ta i re permet de mesurer sa r ichesse foncière .  Le compoix est 
le  document qu i  cont ient les présages de l 'ensemble  des 
parcel les et des propriéta ires. 

(4) Oalader : probab lement le f i lar ia ,  et non le nerprun a l aterne, 
rare.  
badasse : désigne  localement le  ciste. 
Brus : bruyère. 156) Sourbin : genévrier de  Phénic ie .  

) Le compoix caba l iste est le document qu i  contient le dé
compte des an imaux de chaque propriétaire .  

(7) Mugue : ciste. 
A vau : chêne kermès. 

(8) Brouttière : fourré que broutent les chèvres » 

U n e ve nte d e  b o i s  d e  c h ê n e  ve rt e n  1 885 
I nterventi on d e  Denis C O STE 

En  1 885, Gustave Co'ste, de Cannes et C la i ran  dans le 
Gard ,  fa isa it  couper son bois de Jouffe. 

Ce bois de 29 ha ,  situé sur l a  commune vois ine de 
Montm i rat, en bordu re du Bois des Lens, avait été adjugé 
comme bien nationa l  l e  2 1  mars 1 79 1  à l a  Commune  de 
Montm i rat, qu i  l 'avait revendu à l a  fam i l l e  Coste le 2 1  avr i l  
1 791  a u  prix de 1 .050 l ivres. 

C'était une ga rr igue de chênes verts, que les Coste 
géra ient depuis lors en bon père de famille, y pratiquant 
des coupes régu l i ères. De p lus ,  le bois éta it pâturé et 
produ isa it  quelques truffes .  

En 1 885, l a  coupe prat iquée ava it  18 ans .  
E l l e  produ is it 

41 5 ba l les d 'écorces, vendues 1 4  F la ba l le  
de 1 00 kg . . . . . . . . . . . . . . . .  , . . . . . . . . . .  � . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  5 81 0  F 
1 45 000 kg de bois, vendu sur p lace 1 ,25 F 
les 1 00 kg . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  1 .8 1 2,50 F 

soit u n  produ it brut de . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 
Les fra is ayant été de . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . .  

7 .622,50 F 
3.222,50 F 

Reste produit net . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  4.400 F 
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O n  notera 
- la  fréquence des coupes : 1 8  ans  
- la  très fa ib le  p roduction : 0,36 m3/ha/an 
- l ' importance des écorces, à l a  fo is en poids (22 % 

du tota l )  et surtout en va leur (76,22 %) .  

Essayons de tradu i re en monna ie  actue l le  les ch iffres 
qu i  nous sont fourn is .  

Le franc de 1 885 va l a it 5 g d 'or, comme le franc de 
1 9 1 3 . 

La l ivre de 1 79 1  (a rgent) va l a it 1 ,92 F de 1 91 3. 
La p ièce d 'or de 20 F vaut actue l lement 627 F 
Soit une équ iva lence 1 F or = 31 ,35 F actuels .  

Le prix d'achat du  bois, 1 .050 l ivres en 1 791 , ressort 
a ins i  à 63.202 F, soit 2 . 1 79 F/hecta re nettemment moins 
élevé que  le  pr ix  actue l  qu i  va de 3 000 à 6 000 F :  

Pour  notre coupe de 18  ans ,  le  revenu brut est  de 
238 965 F pour 29 ha, soit 8 240 F/ha 

et le  revenu net  4 756 F/ha 

Cela correspond à un  revenu  par hecta re et par an de 
264,25 F. Environ 6 fois le  revenu  actuel ( 1  m3 de bois sur 
p ied/ha/an ,  va lant environ 40 F) .  

Denis C O STE 
I ngén ieur  agronome, Expert a uprès des tribunaux 

1 469, chemin  de Pa re loup,  30000 Nîmes. 
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P i é g ea g e  
... 

a l a  péto u l i è re 

D é m onstration par D e n i s  C O STE 

Les d ifférentes phases d u  piégeage 

1 66 

Trou creusé à l 'emplacement d 'une  pétoulière (endroit où les l i èvres 
ou l ap ins  viennent f ienter) (pétoule = petite crotte) .  

Le  piège est posé 
au fond du trou .  
De f i nes  lamel les 
de papier sont 
d ispersées autou r 
du  p iège pour 
éviter que  la terre 
ne pénètre dans 
le  mécan isme.  

On recouvre le p iège de terre f inement tamisée jusqu 'à  le  rendre 
i nvis ib le  (on se sert d 'une  cu i l lère pour man ipu ler l a  terre) ( 1 ) .  Les 
pétou/es sont ensu ite réparties sur  l 'emp lacement du  piège de façon 
à reconstituer la  s ituat ion i n it ia le .  

Le p iège en fonctionnement. 

( 1 ) Pendant toutes ces opérations, une grande attention est portée au  fait de 
ne pas la isser sa propre odeur autour du  p iège .  

Photos J .  G U IGNARD 
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U n e te c h n i q u e  o u b l i é e  d ' exp l o itat i o n  
d u  c h ê n e  ve rt 

Le « d é b o u rdag e » ou « saut d u  p i q u et » 

Texte écrit par Denis C O STE* 

La coupe actue l le  à l a  tronçonneuse ne ressemble en r ien 
à l a  coupe tradit ionne l le  à la  cognée, et surtout au  débour
doir. Le débourdoir est une sorte de p ic p iémonta is ,  hache 
d 'un  côté, masse de l ' a utre, qu i  sert à éclater les souches .  

Après une coupe à l a  tronçonneuse, qu i  est toujours 
fa ite assez haut a u -dessus du  sol ( l a  chaîne de la tron
çonneuse est frag i le ,  et  beaucoup p lus  d iffic i le  à réaffuter 
que le  fi l de la hache,  i l faut donc éviter les p ierres) ,  un 
g rand  nombre de rejets se produ isent a utour des p la ies de 
ta i l l e .  Leur  écl a i rc issage se fera bien sûr nature l lement, 
ma is  i l correspond à un gaspi l l age .  

La  coupe a u  « débourdoi r » fa isa it écl ater une part ie 
de la  souche, tout en l a i ssant des racines avec u n  col let 
suff isant .  

« Le saut du piquet n 'est pas toujours ut i le ,  mais i l  est 
souvent nécessa i re .  On ne l ' app l ique qu 'au  chêne yeuse 
relat ivement du r, et quand  on l ' app l ique  ce ne do it être 
qu 'à  la condit ion de l a i sser adhérente à chaque rac ine ou 
tout a u  moins à l a  p lupart une fraction suffisante de la  
souche » .  

Et i l  ajoute : 
« Vei l l e r  essentie l lement pendant l 'explo itation ,  pu is

qu' i l  n 'est poss ib le  de r ien constater après, à ce qu ' i l  n 'y 
a it  abus du  saut du p iquet, et p lus particu l ièrement à ce 
que jama is  on ne coupe les rac ines rès souche, pour 
extra i re l a  souche avec la  t ige,  en  t irant cette dern ière à 
soi » .  

---� 
,:�a d�scou.5"e/a . La cléboWdaà;i, 

I l lustrat ion extraite de : Reg imbeau - Le chêne yeuse. 

Cette techn ique augmentait l a  co l lecte du bois. Le bois 
de la  souche est part icu l ièrement dense et lourd.  

O n  peut penser, de p lus ,  q u 'e l le  provoquait  une  régé
nération de brins du  ta i l l is ,  qui repartait avec beaucoup 
moins de br ins,  et b ien souvent à part i r  de racines jeunes.  
Au tota l ,  donc, beaucoup p lus v igoureusement. Ceci sur
tout quand  l 'explo itat ion éta it fa ite en h iver, car en p le ine 
pousse végétative on r isqua it un  affa ib l issement exagéré. 

Cette techn ique  éta it uti l i sée dans les sols roca i l leux, 
a près une ou deux coupes à l a  cognée. 

Voic i  ce qu 'en dit Reg imbeau ( Le chêne yeuse, Nîmes, 
1 879) 
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Et enf in : 
« Toute souche explo itée doit être immédiatement 

recouverte de terre en suffisante quantité (à contrô ler  
so igneusement dans  l 'opération d u  récoltement) et recou 
verte d 'autant p l us ,  que  la  coupe se fait en  mo ins  bonne 
saison » .  

I l  est  probab le  qu 'en fa it aucune précaution n 'éta it 
prise dans l 'emplo i  du saut du p iquet. Ma is  i l  reste toujours 
assez de portion de col let sur  les rac i nes pour assurer u n  
redépart des br ins .  L a  bou langer ie demandant des fagots 
verts toute l ' année, dans le  cas des forêts qu i  envoya ient 
leurs fagots à Nîmes, l a  coupe se fa isa it à toute époque de 
l ' année.  De p lus ,  nous ne voyons pas avec quel le terre les 
souches pouva ient bien être recouvertes. 

1 6 7  



D é m o n strat i o n  d e  cou pe a u  d é b o u rd o i r  

par Pau l  et Louis M I LE S I  et Constant M O S CA 

3 écorçage par frappe, 

6 

2 

Préparation : 
abattage à 
la hache 

4 l 'écorce 

Ecorçage au 
ruscsdou 

5 le bois écorcé 

7 Transport 

Transport du bois : 

Empi lement sur  la chèvre 

9 

Crochet de ceinture pour le poudet 

8 
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o u  « saut d u  p i q u et » et d ' é c o rça g e  

1 0  

1 3  

Photos l ,  2, 3, 4, 7 ,  8, 1 0, 1 1 ,  1 2, 1 3 . 

Photos 6, 9, 1 5 . 
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Les outils · utilisés : 

1 et 4 débourdaires 

2 cognée 

3 ruscadou 

5 poudet (ou serpe) 

6 chèvre 

Denis Coste 

Jocelyne Gu ignard 

1 2  

Débourdage : 
éclatement de la souche 
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C o n c l u s i on 

Les jou rnées de trava i l  du  groupe « Prat iques anc ien
nes et trad it ionne l les  de la ' forêt méd iterranéenne » ont  
rassemblé des personnes d 'horizons très d ivers : le g roupe 
compta it, bien sû r, des spécia l i stes tels que des h istoriens,  
ethnologues, chercheurs eh sciençes huma ines, etc .  que 
l 'on s �attenda it à rencontrer autou r  d'un tel thème ; i l  y avait 
èga lement des élus locaux, des forestiers issus d'organ is
mes d ivers (Office nat iona l  des forêts ; D i rection dépa rte
menta le  de l ' agricu l ture, Centre rég iona l  de l a  propr iété 
forest ière, etc . ) ,  des chercheu rs de l ' I n stitut nationa l  de la 
recherche agronomique ,  des phytosociologues, des spécia
l i stes de  ré levage, mais a ussi des membres d 'associat ions 
qui  s ' i ntéressent à t itres d ivers à la  forêt, des agricu lteurs
propriétaires forestiers et u n  représentant de la  Conserva 
t ion dépa rtementa le des musées. 

La présence de  part ic ipants étrangers, africa i ns  et 
européens, ' coricernés par les problèmes traités, a été 
appréCiée au cours des débats. 

Ces rencontres ont donc été marquées par une ass is
tance d 'orig ine d iversif iée, premier .  point positif à sou l igner  
pu isque c'éta it u n  des objectifs que  nous nous étions fixés. 

La masse d ' i nformations à traiter au ra it  dépassé de 
lo in  le temps que nous pouvions y .consacrer  pendant les 
tro is  jours de rencontres, d 'où des débats très denses 
autour de chaque thème proposé et le  regret qu i  est sans 
doute cel u i  de l 'ensemble du  groupe, de devo i r  renoncer, 
dans le  cadre de ces rencontres du  moi ns, à poursu ivre des 
d iscussions souvent i ntéressantes. 

L 'art icu lat ion recherchée entre pratiques passées et 
contempora ines s'est faite tout nature l lement au cours des 
d iscuss ions et de la  tournée qu i  ont constamment mêlé 
« passé » et « présent » ,  d i ssociés l ors de l a  présentat ion.  

Les démonstrations  de techn iques anciennes comme 
ce l les  .du  débourdage du  chêne vert ou la  présentat ion 
d 'expériences actue l les, te l le ce l le  du  reboisement de 
Va l l i gu ières, ont  ouvert un  champ d ' i nterrogations qu i  
reflètent ce l les  qu i  nous ont  été renvoyées par les  prati� 
c iens des espaces ag ro-sylvicoles du rant les séances : 

- interrogations d 'ordre techn ique sur les inc idences 
de certa i nes prat iques sur l a  croissance et les poss ib i l ités 
de régénérescence des essences, 

- interrogat ions d 'ordre sociolog ique sur les cond i 
t ions  de  ma int ien et  de  renouve l lement d 'une popu l at ion 
forestière au  vu des contra i ntes techn iques et corpore l les 
exigées par ce type de trava i l .  

- interrogat ions d 'ordre économique enfin ,  sur  les 
poss ib i l ités d'a rriver à une rationna l ité techno-économ ique 
avec de  te l les  pratiques .  

Ce sont  des questions du  même ordre qu i  ont été 
abordées, ce samedi  mat in ,  à propos des prat iques cynégé
t iques et pastora les dans les espaces forestiers. 

L'ensemble du g roupe des part ic ipants s'est accordé 
à trouver que le passé n 'offra it pas un  cata logue de 
recettes transposab les, mais un ensemble de pratiques 
d ivers ifiées dont la cohérence et la complémentarité 
donnent matière à réf lexion au gestionna i re d 'aujourd ' hu i. 

I l  reste un  certa in  nombre de dés i rs à exprimer quant 
à une gestion p lus  conti nue  des d ifférents thèmes. 

P lus ieurs options ont été envisagées : 
1 .  - fa i re éclater le g roupe et red istribuer ses mem

bres en fonction des i ntérêts personne ls  dans les  d ifférents 
autres groupes composés surtout de technic iens .  Cette 
solut ion compte toujours un risque de « phagocytage » .  

2 .  - Conserver l ' a utonomie d u  g roupe en assurant 
une me i l l eure cont inu ité de l a  gestion de chacun des 
thèmes ( réun ions plus fréquentes par g roupe de trava i l ) .  

De  toutes façons, se pose le  problème de l ' a rt icu lat ion 
d u  trava i l  entrepr is pa r des h i storiens ,  des ethnologues et 
des sociologues avec cel u i  qu 'effectuent quotid iennement 
les techn ic iens forestiers. 

Une solut ion à ce problème ( i l  est perm is de rêver) 
pourrait être l a  création dans l ' aven i r  d 'un  musée de la 
forêt, ' qu i  regrouperait les témoignages sur les activités 
passées dans les espaces boisées, et qu i  sera it un centre 
d 'expérimentations et u n  l ieu  d 'échange et de concertation 
entre les d ifférents partena i res concernés par l ' aven i r  de 
l a  forêt méditerranéenne.  

Annie H é lène D U FO U R  et C h ristian B R O M B E R G E R  
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